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N  O T E  D E L ’ É D I  T E  U  R.

Cet extrait y qui m*a été envoyé d*Amsterdam 

pa r son auteur 3 le 19 floréal > devait faire partie de 

la collection de Mémoires qui se publiaient sous le 

ministère de François (de Neufchâteau). Le com-  

mencement était meme imprimé quand U a quitté sa  

place* J*ai cru devoir faire paraître séparément un 

ouvrage qui renferme des détails très-instructifs ; je  

regrette cependant que l yauteur ne Fait pas traduit en 

entier 3 et je  compte bien y  suppléer y en faisant con

naître entièrement à la France un des ouvrages les 

plus curieux sur ce sujet.

Au reste j  j*espere reprendre bientôt la publication 

interrompue jusqu ’ici des Mémoires sur les établisse-  

mens dshumanité 3 completter M ac-Farland> Howard> 
& c. y et faire paraître successivement plusieurs ouvrages 

traduits de différentes langues j  sur un des objets les 

plus dignes d*occuper un citoyen.

Par/S ; le Î$ pluviôse an g*



l'iris , le 4 brumaire an S.

A D .  D U Q U E S N O Y

A v  c i t o y e n  R  <E D  £  R E -R .

J e vous adresse ,  mon cher Roederer ,  un manuscrit que 

m'a fak passer un de nos anciens collègues, un des membres 
de cette Assemblée constituante dont il faut bien que le 
nom s'associe à tout ce qu'il y  a d'utile , de libéral et de 
patriotique ; il m'a défendu de le nommer , et je respecte 
son secret ; mais vous le devinerez sans peine à sa ma
niéré d'écrire et à la philahtropie dé ses idées.

L'ouvrage de sir Morton Eden j  dont celui-ci est l'ana? 
ly s e , est fort estimé en Angleterre , et très-peu connu en 
France; c'est un des écrits qui renferme le plus de faits sur 
l'état des classes indigentes de la société, c'est aux admi
nistrateurs éclairés à en tiret les conséquences pratiques*

Le cit. Cabanis a analysé cet ouvrage dans le Mercure 
Français ( n°*. 1 9 , 30, 32 ) ; mais son extrait, fait avec 
beaucoup d'ordre et de clarté, est nécessairement 
renfermé dans les bornes d'un journal, il laisse trop 

à desirer; celui de notre collègue est plus étendu. J'avais 
espéré le faire entrer dans le Recueil des Mémoires sur les 
Étaphssemens d1Humanité que faisait publier François*( de 

Neufchâteau ) ; mais cette utile entreprise a cessé avec son 
ministère. Si après l'avoir lu ,  mon cher Roederer ,  vous 
jugez qu'il soit bon de le répandre, je le ferai im
primer; ceux qui disent qu'il faut ajourner à la paix les pro
jets d'amélioration, n'ont pas, à mon avis, une véritable idée 
de notre situation et de nos besoins > c'est pendant la guerre 
qu'il faut faire le bien, c'est à réparer les maux qu'elle cause 
«ju'il faut travailler sans relâche.

A



Je pense que l’ouvrage que je vous envoie peut y  contri
buer > dites-m'en votre avis.

J’espere, mon cher Rœderer 3 que vous croyez à la Sin
cérité et à la durée de mon attachement pour vous.

Signé, Ad. DUQUESNOY. j

R é p o n s e  d u  c i t o y e n  R Œ D E R E R +

»2 brumaire an 8.
r

J9a i  reçu, mon cher Duquesnoy ,  votre lettre du 4 et le 
manuscrit que vous y  avez joint. Je Pai lu avec Pintérêt 
qu'irtspire le sujet, et je ne vois pas pourquoi vous ne diriez 
pas qtfil est de Liancourt. Assez d'hommes calomnient les 
gens de bien et les citoyens utiles, il faut les venger de la 
seule maniéré convenable, en publiant leurs œuvres. Pour 
m o i, je saisirai la première occasion de rendre justice à 
Liancourt, ét je vous engage à y concourir en publiant 
promptement son ouvrage.

- Je vois avec regret que la collection des Mémoires à  
JaqueUe vous travailliez est interrompue ; on pouvait un jour 
,en tirer parti. J’espere qu’on la  reprendra dans des tems 
plus heureux > c'est en répandant des idées utiles que les 
.gouvernemens s’affermissent, c ’est-à-dire se font aimer, car 
c ’est la même chose.

Je vous salue,  mon eher Duquesnoy.



A V E R T I S  S E M E N T
D U  T R A D U C T E U R .

D a n s  un moment où la France , agitée 

par les secousses d’une grande révolution , 
n’a encore établi aucun système d’assistance 
pour les pauvres, et où le ministre de l’in
térieur appelle l’attention et les lumières de 
ses concitoyens sur cet objet essentiel, il  
ma paru important de faire connaître à mes 
compatriotes, l ’ouvrage de sir Eden, justes 
ment estimé en Angleterre. Cependant la: 
traduction de trois gros volumes i/z-40. , dont 
la collection de détails particuliers,  de cent 
d ix -h u it villes ou villages d'Angleterre* 
occupe une m oitié, ne trouverait probable
ment que peu de lecteurs en France. L ’ap- 
pendix considérable qui forme la moitié dit 
troisième volum e, et qui contient des chartes 
anciennes, des lois nouvelles dans toute leur 
étendue, des détails sur là maniéré de vivre 
des gens riches et des pauvres à des époques 
déjà reculées, des tableaux de population, 
de valeurs monétaires, de provisions >. des 
recueils de titres d’ouvrages sur les;pauvres ,

A  z



$ A V E R T I S S E M E N T .

des'différera actes du pàrlehiéht rëndds sur 
cette matière en Angleterre, intéresseraient 
aussi bien peu de lecteurs français ; et la 
partie de cet ouvrage qui lui mérite plus par
ticulièrement le nom d'Histoire des Pauvres ,  
celle q u i, rendant compte dé la série des 

lois depuis la conquête jusqu’à nos jours, 
développe entièrement le système anglais de 
législation pour les pauvres, êst la, seule qui 
puisse intéresser en France ; et la connais
sance de celle-là y  peut être d’une grande 
utilité. Elle y  montrera les conséquences 
funestes, irrémédiables, et néanmoins néces
saires, d’un premier pas fait inconsidérément 
dans la carrière de la législation pour les 
pauvres. Elle avertira les législateurs fran
çais d'éviter un écueil aussi dangereux, elle 
apprendra aux écrivains philantropes que la 
sagacité de la prévoyance ,  et les considé
rations de la politique doivent diriger leur 
bienveillance et éclairer leur humanité; L ’ex

périence d’un peuple voisin, en leur mon
trant cette nécessité, leur prouvera encore 
q u e , guidés par ces principes, ils en servi
ront plus efficacement les intérêts de la



A V E R T I S S E M E N T .  f

classe pauvre , qu’i l  est du devoir le plut 
immédiat de chacun.de servir de tous ses 
moyens» .

f  ai cru ne devoir présenter cette partie 
même que par extrait,  et devoir encore la 
débarrasser d’une grande quantité de je ?  
cherches historiques ,  profondes et savantes 
qui,enrichissant cet ouvrage honorablement 
pour l’auteur, ne sont cependant pas essen
tielles à tfobjet qu’il m’a paru important de 
mettre sous les yeux des, lecteurs français, 
et qui aurajt grossi cet extrait, sans aucune 
utilité. Je me suis donc borné h l’exposé des 
faits,, que j’ai liés eatrieux le plus w esm c*  
te.menî qu’il  m’a é $ é p o ssib le , sans qu’ils 
perdi^fi^t. de leur ensemble. / . . p

: h t  Jï'âi /ait connaître que succioctenxjent 
l ’opîrifen de d ’auteur; s&f\ ht question d’ub 
établissement national pour les pauvres et 
sur les sociétés de prévoyance, parce que 
devant restreindre çe petit écrit dans les 
bornes limitées d'un éxtra it,  j’ai préféré 
donner plus, d’étendue à la partie qui con
tenait des faits ; car les faits guident le juge* 
ment avec plus de sûreté que les opinions

a 3



6  a v e r t i s s e m e n t ;

d'un écrivain , quelque sages et quelqu’é- 
clairées qu’elles soient.-' • -

J’ai quelquefois placé dans un chapitre 
dé l’extrait , des articles qui le sont dans 
d'autres chapitres de l’ouvrage, quand j’a i 
cru qu’appartenans au même sujet ,, leuVréu- 
nion pouvait former un ensemble plus con v 
plet , et frapper le lecteur de plus de 
lumières. ■

Enfin, j’ai traduit en entier la Préface et 
l’Introduction, pour faire connaître entière
ment aux lecteurs français, l’intention qu’a
vait eue l’estimable auteur de Y Histoire des 
Pauvres, en entreprenant cet ouvragé ,̂  les 
moyens qu’il  avait employés et les difficultés* 

qu’il avait éprouvées pour y  p a rv e n ir .- '' * 
' " C ’est aussi pour faire connaître l'étendue 
de' iouvrage que j’a i ’ traduit en totalité la 
tabte1'des chapitres. r ; ’ 1 r ^ ' r -

r ; .. vo / ■' Vi:;c - ,1 T.’t
/  -, ; • •• • j  O "V • r . . i r v o b

-, :■ , v ’tb
ii.fp li .si B ûi.L-i i .. ; . . .  \ » . r]

-■ic_;!ii ol îx; . S i ; . î - i  j ..:.' ; ■' :'.c ü o jv i ~

enoiniqo zi' •'/ iiïd:,. -J.i . .  „• j\i. îuoù

t



J

E X T R A I T

. d’ v u

OÛVRÀGE AYANT POUR TITRE:
'  J

État, des’ Pauvres r ou Histoire des .fasses 

., travaillantes de la société en Angleterre , 
dtgufs. la conquitç jusqu’à l ’époque actuetle , 
puyrqgç. dans lequel on considéré particulié
rement leur économie ,domestique. dans le 
rapport de la. nourriture x de l ’Habillement , 
du chauffage, et des habitations g et les, pro
jets différens qui ont été successivement pro 
posés et adoptés pour secourir la pauvreté g 
et auquef sont joints des rapports parois
siaux, relatifs .à l ’administration des mai
sons de travail eî xdes maisons d’iudustrie g 

. l ’état, des sociétés ,de prévoyance ( p  jbt 
dfqigrçs institutions pfaljqu.es, .dans diffé-

■< i « | n ' H  I i i ' i  . m  i . m  ■ i i  ■ i . t  i ' i »  . . .  ifa.i , i  î l *

-':{ iy ï? è j$ W À i6 n  anglaise friaïkly socieiies ; seTrWuiriii 
plus tittérstemept pat. Société <Us amUx Mais c!en aiissrscM^ 
cette dénomination qu’est connue la secte des.Q uakers: 
c'est donc pour éviter cette confusion què j'ai préféré l'ex
pression de sociétés dé prévoyance ,  qui indique? mieux d’ai Y- 
kûts^eJbuti^e çès associâBiiûtrL) ] .1 3
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S P R É F A C E .

rens districts y ou prévcdent l ’agriculture, 
les manufactures et le commerce ;

AVEC UN APPENDIX'CONSIDÉRABLE,

C O N T E N A N T

t/né tablé comparative et chronologique des 
prix du travail, des provisions,  et autres 
commodités de la vie. Un compte succinct 
de l ’état des pauvres en Écosse ; et heaucôup 

d’autres pièces sûr des sujets d’une grande 
importance'nationale /par sir F r . M oRTo n  

E d e n  , baronet, en trois volumes in-40. ; 
Londres, 179*7.

P R É F A C E .

A v a n t  que- mes'lecteurs jettent les yèu 

sur cet ouvrage-Volumineux, il ' me seiribl
necessaire
ques observations préliminaires relative^ au 
plan dansleqüel je l’ai conçu, et aux moyens 
par lësijûéls ja i  cherché à mettre ce plan à 

exécution. V. ‘ 7 7. 7 ' _ ' ,7,7 .%777,7 '
Les embarras pénibles que le - haut prix



des grains et des autres moyens de nour
riture ,  celui de l’habillement et du chauffage* 
ont Êiit éprouver à la classe travaillante dans 
les années 1794 et 179 ^ , m’ont fait desirer 
de connaître la situation de cette classe 
dans différentes parties du royaume. J’ai été 
conduit à cette recherche par le double 
jnotif d’une bienveillance générale et d’une 
curiosité particulière ; mais à mesure que 
j ’obtenais des informations , le sujet est de
venu si intéressant, que je l’ai jugé digne 
d ’être offert au p u b lic , si je pouvais parve
nir à y  joindre des détails exacts sur l’état 
présent des journaliers et des pauvres actuels 
de ce royaume : quoiqu’il puisse paraître à 
ceux qui considéreront superficiellement 
cette entreprise, quelle ne consiste qu’à 
mettre en ordre et avec clarté un recueil 
de faits simples, j ’oserai dire quelle nétait 
pas du tout sans difficultés. 11 n’est çpie trop 
fréquent que les opinions et les passions par
ticulières agissent sur les hommes lés plu? 
honnêtes, même malgré e u x , et influencent 
les esprits les plus intelligens et les plus 
sains dans leurs jugem ens, même en matière 
de faits* En garde contre çe dan ger, j’ai

P R É F A C E .  9



Io
visité personnellement différentes paroisses -, 
(et m adressant sur les lieux aux personnes qui 
me. semblaient les plus propres à me donner 
des informations justes et complettes; j’ai 

^obtenu d'elles la substance de plusieurs des 
rapports. qui se trouvent dans cet ouvragé. 
M a is , engagé comme je le suis dans une 
profession qui occupe beaucoup de mes 
m om ens, il m’était impossible de trouver 
le loisir de visiter le nombre de dis
tricts qu’il était nécessaire de connaître j 
pour se former une. idée générale et com
plet te sur ce sujet. Je me suis alors; trouvé 
heureux d’obtenir . sur différentes vpar- 
roisses des rens'eignemens détaillés ,  :ét 
que j’ai raison .de croire fideles, des, bontés 
de ministres e t  d’auttés personnagesi respect 
tables. Dans celles où je ne pouvais pas coin*- 

. muniquér . si, directement v  j ’ai en voyé un 
| homme* sur l’exactitude et sur l’intelligencç 
Vduquel je pouvais compter. Il a employé 

plus d’une année à voyager de district, m  
district , uniquement pour se procurée ttaé 
réponses .exactes à uoe sùite de question^ 
que je lui avais remises, et dont je joins 
ici une copie pour mettre.le lecteur, i  poè-

P R É F A C E .



II
tée de juger plus positivement l’objet que 
j ’avais en v u e ,  et le succès que j’en ai 
obtenu.

P  aro isse de ...........

. Étendue et population ?

Nom bre des maisons qui paient la taxe 
des: maisons et celle des fenêtres, en dis
tinguant celles qui sont soumises à des 
doubles redevances ?

Nombre des maisons exemptes de ces 
taxes?
- Emploi des paroissiens ,  en agriculture,
manufacture, ou copimerce ? '

Q uel genre de manufactures ? >
- Prix, des provisions ? J

/P n xod u  (travail ?
, R ente des terres, et la proportion de là
taxe,desterres avec la rente nette? ' :......

secte de religion? j
Dîmes ? comment perçues ?
Nombres des auberges et des cabarets à 

bier?e£ 1 • ' • - • ■'
Les fermes sont - elles ' grandes ou pe

tites? ,

P R É F A C E .



P R  É F A  C E .

Articles principaux de culture,

Communes et terres en friche ?
Le nombre des acres enclos dans les qua

rante dernieres années ( si cette information ' 
peut s’obtenir sans difficulté ).

Comment les pauvres sont-ils assistés ? en 
les affermant ? dans des maisons d’industrie ? 
ou autrement ?

Maisons d’industrie,  s’il y  en a  ?.. leur 
état, le nombre des individus qu elles con* 
tiennent ?. la mortalité annuelle ? la  pourri
ture ? la dépense ? les profits depuis' leurs 
établissemens ?

La table des baptêmes , mariages > enter- 
remens ( distinguant les . sexes);jceH eld e  
la taxe des pauvres, annuellement depuis 1780, 
autant qu’il sera possible de l’obtenir , dis* 
tinguant les sommes dépensées .propsesigiient 
pour les pauvres?., . ; ï >-ü'.:"î

L e  nombre des frtendly societies?  éombien 
parmi elles ont-elles fait confirmer , leurs 
xé ’ m ens par les juges,de paix:?, J

ourriture ordinaire des journaliers.? 
gains et dépenses de la famille d’un journa-



P R É F A C E .  i*

lie r, pour un an y distinguant le nombre des 
individus, leur âge, et le prix et la quantité 
de leurs articles de consommation ?

Observations différentes.
Com me les objets de ces questions sont 

très-bornés, que leur plan est dessiné sur 
une beaucoup plus petite échelle que celles 
judicieuses et bien entendues dont sir John 
Sinclair a fait précéder son utile ouvrage 
sur la statistique de l’Ecosse ; qu elles sont 
moins complettes encore que celles que 
sir John Cullum a mises à.la tête du compte 
détaillé qu’il rend d’une des paroisses de 

ce  royaum e, peut-être ne paraîtra-t-il pas 
inutile au lecteur de connaître quelques-uns 
des motifs qui m’ont déterminé à insister 
plus particuliérement Sur les questions dont 
j'ai sollicité la réponse.

La plus grande amélioration relative au 
maintien des pauvres, opérée dans ces 
derniers tems , celle au moins qui paraît 
avoir été l’objet le plus général,  a  été de 
tirer les pauvres des mains des inspecteurs 
et des m arguilliers,  que l’on soupçonnait 
davoir négligé, pendant la courte durée de 
leurs fonctions p les im portais devoirs dont
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la confiance publique les avait chargés, ou 
même d’en avoir abusé ; et d'affermer à des 
individus l’entretien de ces pauvres. La 
réduction des taxes qui a eu lieu dans plu
sieurs paroisses , ainsi qu’on le verra im
médiatement après l’exécutipn de ces nou
veaux réglemens, a été extraordinaire ,  
il faut l’avouer, et on ne peut l’expliquer 
entièrement par l’opinion de ceux qui l’at
tribuent sommairement à la destruction des 
abus qui existaient. Quelques motifs ou quel- 
qu’effet qu’ait eus le réglem ent, il paraît 
aujourd’hui généralement réprouvé ; et dans 
mon opinion, il mérite de l’être. Des dis
tricts incorporés, des maisons de travail ,  
des maisons d’industrie établies ont été , 
dans plusieurs endroits, la conséquence de 
ce nouveau système ; et l’administration a 
d’abord, et pour quelque tem s, suivi ces 
établissemens. Mais ils commencent au
jourd’hui à éprouver le Sort commun à tous 
les plans qui jusqu’ici se sont Succédés pour 
établir un système général, com plet, et 
sans inconvéïliens d’assister les pauvres ; 
et lespérance conçue de ses heureux ré
sultats n’existe plus. L ’opinion publique
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flotte, de nouveau sur cet objet; et sem
blable à la colombe sortie de l ’arch e, elle 
paraît inquiette et avide de trouver , dans 
le vague ténébreux dont elle est environnée, 
quelque point fixe et tranquille sur lequel 
la nation puisse se reposer en sécurité. C es 
motifs m ont paru assez puissans pour 
m’engager à donner à mes questions 
toute la : force que l’on y  voit. Et 
je  me flatte que le lecteur trouvera dans 
les rapports suivans , plusieurs faits nou
veaux et importans ,  qui lui donneront les 
moyens de prévoir avec justesse les con
séquences probables de tous les réglemens 
sur pareille m atière, qui pourraient être 
présentés à l’avenir.

Les questions sur Vétendue et la popu
lation d’un district, le -nombre de maisons 
qui y  paient, les taxes des maisons et celles 
de fenêtres , de celles qui ont des doubles 

redevances, de celles qui en sont exemptes 
par m otif de pauvreté, paraissent, au pre
mier coup-d’œ il, être plus du ressort des 
recherches statistiques que de celles qui 
doivent concourir à -un ouvrage, dont l e . 
but annoncé est de faire connaître la situa-*
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tion des pauvres travailleurs,  et l’état des 
lois sur les pauvres. C e n’est pa§ néanmoins 
dans les points qui touchent immédiate
ment les pauvres ,  ni dans les lois qui ont 
leur assistance pour o b je t,  que l’on doit 
seulement considérer leur situation. Tout ce 
qui peut avoir une influence directe ou in
directe sur cette situation est important pour 
leur histoire. Sous ce rapport, il n’est pas 
indifférent de connaître si la population du 
pays est grande, ou si elle est petite, si les 
habitations y  sont nombreuses ou rares. La 
part que peut avoir à l’histoire des pauvtes , 
la population du royaum e, n’est pas cepen
dant la Seule cause qui m’ait fait desirer de la 
connaître. J’y  ai encore été induit par l’idée ' 
que l’on avait tirée des conséquences défa
vorables et fausses, pour né pas dire ma
lign es, de propositions mal présentées, ou 
mal entendues. Parmi les calamités du tems 
présent ,  nous n’avons pas lieu de p lace r. 
celle d’une population décroissante.

Connaître quelles classes de la société 
produisent le plus généralement les pauvres , 
nest pas un objet de pure curiosité pour 
celui qui veut indiquer les causes qui con-
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duisent à la pauvreté et à la nécessité de 

solliciter l’assistance paroissiale ; c’en est 
un aussi très-important : ainsi , il m’était 
essentiel de connaître ,  d’après des antorités 
authentiques, quel était le genre d’emploi 
des familles qui sont l’objet immédiat de 
mes recherches. Et s’il paraît évident , 
comme je le crois, par l’examen des rap
ports suivans, que les pauvres , compa
rativement parlant , ne se trouvent que 
rarement parmi les hommes employés à l’a
griculture , le public sera en possession d’un 
Élit im portant, dont il pourra déduire des 
conséquences d’un grand intérêt.

Les prix des provisions et du travail sont 
si. intimement liés à la situation du pauvre , 
qu’aucun écrivain n’a jamais pensé à les en 
séparer ; et tous les réglemens sur ces prix 
qui ont été faits,  au moins dans les tems 
modernes , ont e u , sinon uniquement, au 
moins principalement pour objet, l’aisance 
et l’avantage du pauvre. Il e s t , en e ffe t, 
presque impossible de se former une idée 
juste de la condition de la classe travaillante 
d’un district du royaume , sans connaître 
ce qu’un homme peut gagner par son tra--

B
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vail ; et ce qu’il peut avec le gain , se pro-> 
curer de commodités de la vie. O n trouvera 
dans plusieurs parties de cet ouvrage, diffé- 
rens détails sur ces objets,  propres à con
duire à des observations générales et im
portantes. Il paraît, par exem ple, qu’un 
travailleur du comté de Cum berland, peut 
gagner et gagne effectivement autant que 
celui du comté d’H erford,. à circonstances 
pareilles pour les deux hommes, tandis que 
la dépense du premier , plus particuliére
ment pour la nourriture et l’habillem ent, 
est petite en comparaison de celle du 
second. Ses soins' et son talent pour tout 

©e qui tient à la préparation des alimens , 
lui donne le moyen de se nourrir souvent, 
de mets savoureux, même de v ian d e, que- 
le travailleur des comtés du m idi ne peut 
se procurer que très-rarement ; et quant à. 
l ’habillement , il suffira d’observer qu’en 
usant des galoches , au lieu de souliers, Une 
fam ille, dans le n o rd , épargne au moins, 
une guinée par an. Les galoches, qui durent 
douze m ois, ne coûtent, pour une famille 
composée de deux grandes personnes et les 
quatre enfans, que. 15 à 16 schell.., tandis,,
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que les souliers d’une famille de même 
nombre, dans le comté d’Herfort,  lui coû
teront ordinairement 60 scheil. ou 3 livres 
sterling. Et néanmoins le paysan du^nord 
dans sa grossièreté et sa mal-adresse appa
rente est aussi intelligent, aussi industrieux , 
d’une aussi bonne conduite , un homme 
enfin aussi utile que ses voisins, moins pré- 
voyans que lui. Il v it aussi long-tem s, en 
aussi bonne santé, et a probablement beau
coup plus de satisfaction et de bonheur que 
l’ouvrier du m id i, q u i, recevant toujours 
secours et charité, en a toujours besoin.

Le revenu des terres a une si grande in
fluence sur le prix des provisions et sur 
celui du travail, qu’on peut difficilement se 
faire une idée juste de la valeur de ces objets ,  
si on ne connaît pas ce que rapportent les 
terres. L ’agriculture repose sur deux points 
fondamentaux ; sur la terre qui est la base 
nécessaire de toute opération de culture ,  

et sur le travail et l’industrie nécessaires à 
employer pour la rendre productive. S’il 
est raisonnable et ju ste, comme on n’en peut 
disconvenir, que celui qui contribue par 
ses peines à foire produire la terre , reçoive

B 2
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une part de ses produits,  proportionnée à 
son travail et aux succès de ce travail ; il 
n’est pas moins juste que celui qüi fournit 
le premier et l'essentiel moyen de l’indus
trie agrico le, sans lequel il n’y  aurait pas 
de travail , et par conséquent point de 
productions ,  ni de subsistance ,  reçoive 
aussi sa part proportionnelle de l’amélio
ration de la terre qu’il fournit. A in s i,  ces 
deux objets doivent ê tre , et sont réellement 
inséparables; et comme il est raisonnable 
de présumer son niveau, on doit observer 
quelque juste proportion entre le capital et 
le travail. S’il est vrai , comme on n’en 
peut douter sans se refuser à l’évidence, que 
les ouvriers employés dans les manufactures, 
mêmes les plus communes, gagnent plus que 
ceux occupés aux travaux de l’agriculture, 
quelque laborieux , quelqu’expérimentés , 
quelqu’habiles que soient ceu x-ci, et de 
quelque succès que soit couronné leur 
travail, il en faut conclure, non pas que 
les laboureurs sont plus durement et plus 
injustement traités par ceux qui les oc
cupent , mais que cette différence dans leur 
gain est le résultat inévitable de cette
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faveur que beaucoup de personnes croient 
avoir été long-tems donnée au commerce , 
de préférence à l’agriculture, par nos con
seils nationaux.

L ’objet de la question sur les sectes reli
gieuses y n’était pas seulement de connaître 
l ’état de la religion dans le royaume ; quel- 
qu’importante que puisse être cette con
naissance en elle-m êm e, elle ne semble 
pas être du ressort d’un ouvrage tel que 
celui-ci : cette question a été fa ite , parce 
qu’il paraissait probable que les divisions 
et les disputes pouvaient être nuisibles à 
l’industrie et à l’économ ie, en s’opposant 
à la réciprocité des bons offices et à la 
disposition à s’entr’aider , qui résulte si 
naturellement des principes de la religion 
chrétienne* Cette question a encore été 
proposée, parce qu’il à été avancé , non 
sans quelque probabilité , par un auteur 
cité par M . H oulert, dans son Examen du 
discours de' M . P it t , que l’accroissement 
de notre taxe des pauvres est dû à l’ac
croissement et à l’extension considérable 
de la secte des méthodistes.. Q uoi qu’il en 
s o it , je n’oserai pas assurer que l’établis—

B  3
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sement de plusieurs sectes de religion , 
soit, comme je l'ai entendu soutenir plu
sieurs fois , contraire au progrès de l’in
dustrie. Je crois moins encore que mes 
questions , bornées comme elles le sont 
sur cette m atière, me donnent le droit de 

conclure que, comme les ouvriers employés 
dans les manufactures deviennent plus fré
quemment à la charge des paroisses que 
ceux employés à la terre, et que comme 
il y  a plus de dissidens dans cette première 
classe, la différence de religion soit une des 
principales causes de cet état frappant des 
choses, quoique cette conclusion ne parût 
peut-être injuste ni sévere , ni même mal
veillante à plusieurs de mes lecteurs.

Les dîmes son t, et seront toujours, un 
objet de grande importance , sous plusieurs 
rapports ; il ne faut donc pas s’étonner 
quelles aient autant fixé depuis quelque 
tems l’attention publique. L ’intention de 
cet ouvrage ne comporte aucune discussion 
sur les dîm es, que sous le rapport qu'elle* 
peuvent avoir avec mon objet principal ; 
le prix du travail et des provisions , et la 
situation de la classe travaillante ,  sur les-

i î  P R É F A C E .



P R É F A C E .  i 5

-quels elles ont quelquinfluence, quoiqu’in- 
directe. Néanmoins si l’on trouve plusieurs 
exemples d’agriculteurs qui renoncent à 
récolter des grains sur leurs terres , par 
préjugé contre les dîmes , on en conclura 
qu’elles influent sur l’agriculture dans deux 
de ses rapports essentiels ; en diminuant 
d’une part la masse du travail, et en ten
dant de l’autre à augmenter un peu le prix 
du pain. Ceux qui voudront connaître plus 
complettement l’influencé des dîmes sur 
l ’agriculture, doivent examiner quelle est 
la proportion de celles perçues par le clergé 
et de celles inféodées ; si les décimateurs 
sont laïcs ,  ou ministres de l’église ; si ces 
dîmes sont perçues en nature, ou par amo
diation : cet examen est le meilleur moyen 
de connaître comment et combien ces dîmes 
affectent l’agriculture et le pauvre. Quant 
à moi , tout en partageant la reconnais
sance de mes concitoyens., pour tous les 
biens que le royaume a reçus de la réforme, 
j’avoue que le .transport qu’elle a lait des 
dîmes des mains du clergé où elles étaient, 
dans celles des laïcs qui ont acquis des biens 
d’ég lise , n’est pas ce qui m’én satisfait le

B 4
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plus ; car en admettant les laïcs aussi dis
posés et aussi propres que les ministres à 
faire laumône aux pauvres, qui -était, sans 
aucun doute, ln première intention de réta
blissement des dîm es, ils en ont rarement 
les mêmes occasions. Un laïc ne court au
cun blâme pour résider hors de la paroisse 
où sont ses dîm es, dont il emporté aussi les 
revenus avec lu i , tandis qu’il faut des rai
sons bien puissantes pour justifier la non- 
résidence d’un ministre dans sa paroisse. 
Et comme il est certain que parmi les 
hommes qui composent les différentes 
classes de la société , il n’en est pas de 
plus respectable qu’un bon cu ré , il, s’ensuit y  

que les pauvres ne peuvent jamais être plus 
heureux , que quand ils ont un pasteur éclai
ré , pieux et bienfaisant pour leur guide spiri
tuel et tem porel, et pour leur protecteur. ;

Le lecteur trouvera quelques détails sur 
les cabarets ( ale k o u s e s  ) , et sur leur in
fluence sur la situation du pauvre. Toute
fois , c ’est avec regret que je suis forcé de 
convenir, que je n’ai pas pu me procurer 
à cet égard des informations aussi com- 
plettes et aussi satisfaisantes que je le
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désirais. Je m’étais flatté que je serais en 
état de connaître et de présenter la quantité 
de liqueurs bues dans chaque paroisse, et 
leurs especes différentes. M ais, quand j’a i 
fait ces questions, j ’ignorais la grande diffi
culté d’obtenir, sur l’intérieur des paroisses , 
des renseignemens com plets, et sur la cer
titude desquels on puisse com pter; je le 
sais aujourd’hui , par expérience, et mon 
espérance a été déçue. L ’officier de service 

dit qu’il n’a ni le devoir ni la faculté de 
répondre à ces questions ; et les cabaretiers 
s’y  refusent , parce qu’ils ont un intérêt 
évident à ce qu’on ignore les quantités qu’ils 
•débitent.

O n  a déjà tant écrit sur la préférence à 

accorder aux grandes ou aux petites fermes ; 
on a publié tant de discussions pour et 
contre ; on a mis en avant et présentés 
comme évidehs tant de faits opposés ; on 
a si souvent répété que la réunion des petites 
fermes pour en former de grandes, avait 
porté un grand dommage à la classe tra
vaillante du royaum e, qu’il était important 
d e p o u v o if  foire connaître quelle • était 
généralement l’étendue^ ordinaire des fermes
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dans les différens districts du royaume : je 
dis généralement , car ori ne peut at-*- 
tendre rien de plus d’un ouvrage tel que 
celui-ci. Son véritable objet nlest pas tant 
de tirer des conclusions des faits et des 
argumens qu’il renferme, que de présenter 
au public tous les faits qu’un individu a pu 
rassembler, pour le mettre en état de tiret 
lui-même ses conclusions. Sans prétendre 
donc donner ou paraître prononcer une 
opinion sur cette grande question, on ne 
rouvera pas que je m’écarte de mon su je t, 

en faisant observer que si les grandes 
fermes diminuent de fait ce travail et ses 
dépenses, et si par-là elles mettent le cul
tivateur en état de vendre ses produits à 
meilleur m arché, ce qui paraît être prouvé, 

devient incontestable qu’elles sont d’une 
grande utilité nationale ; car la diminution 
du travail et des dépenses qu’il nécessite ,  
est le but principal des efforts de l’activité 
et de l’intelligence. Aucun homme sage ne 
peut donc vouloir favoriser les mesures qui 
tendent à ralentir ou à décourager une dis
position aussi nécessaire et aussi utile. S i , 
comme on peut le cro ire , et comme il a
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été réellement prouvé, la réunion de petites 
fermes en une seule , a pu être de quel- 
qu inconvénient pour les possesseurs de ces 
petites fermes , et même pour les paysans 
et les laboureurs, c’est un mai qu’il fout 
déplorer, mais qui n’est pas néanmoins 
assez grand pour devoir empêcher le bien 
beaucoup plus grand, que l’on a lieu d’at
tendre d’une telle amélioration. Ces incon- 
véniens, et les malheurs particuliers qui en 
résultent, ne peuvent jamais être que tem
poraires : tandis que les avantages qu’on a 
,droit de s’en promettre doivent être per- 
manens et s’accroître journellement. O n  
peut dire , à cet égard , ce qui a été dit sur 
les moulins et les machines à hier du coton ,  
et sur toutes les autres machines qui ont 
pour objet de diminuer le travaiL Un des 
effets immédiats de l’introduction de ces 
améliorations, est indubitablement de laisser 
beaucoup de bons ouvriers sans ouvrage, 
et par-là d’occasionner un tems de détresse ,  
qui est quelquefois une grande calamité» 
Néamoins , comme une nation pe peut 
considérer ces changemens, que comme 
accroissant ou n’accroissant pas la richesse

I
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publique, en augmentant la quantité des 
produits propres à la nourriture ou aux 
manufactures, et en les livrant à un plus 
bas p rix , les malheurs particuliers doivent 
sans doute, être adoucis et secourus autant 
qu’il est possible^ mais ils ne doivent à aucun 
titre être opposés comme obstacles à l’ad
mission de nouveaux plans d’amélioration , 
d une grande utilité nationale. Autrement , 
il faudrait avouer que les Turcs seuls ont 
raison d’empêcher dans leur empire l’in
troduction des presses, parce qu’un grand 
nombre de bons et honnêtes écrivains se
raient à l’instant privés de leurs moyens 
ordinaires de gagner leur vie et toute 
l’Europe civilisée est dans l’erreur d’agir 
autrement. Il serait d’ailleurs facile de 
prouver que le pauvre lui-même est essen
tiellement intéressé à toutes les améliora? 
rions qui tendent à multiplier les produits 
de la terre et de leurs manufactures. Il y  a 
toute raison de croire aujourd’hui que les 
pauvres , ouvriers des environs de Man
chester , e tc ., q u i, égafés et entraînés par 
le sentiment présent de la privation de tra
vail qu’ils éprouvaient, se sont si violem -
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ment opposés à l’introduction des jennies 
et des moulins à coton , ont assez vécu  
pour reconnaître ieur erreur et pour jouir de 

beaucoup d avantages réels, qu’ils n’auraient 
pas connu, s’ils avaient réussi à détruire ces 
machines.

La connaissance des divers articles de 
culture les plus en vigueur dans les difïérens 
districts du royaume , pourra donner les 
moyens de juger l’effet que quelques-unes 
des pratiques d’agriculture, qui ont dç teins 
à autre appellé l’attention publique, ont sur 
la masse générale du peuple. Il y  aurait de la 
présomption à un homme de loi résidant à 
Londres, de prétendre traiter avec détail 
les objets d’agriculture; c’est donc à dessein 
que je m’en suis abstenu.1 Cependant on 
trouvera dans les rapports des paroisses 
quelques renseignemens sur le mode usité 
de culture dans plusieurs districts ; et l’on 
est fondé à cro ire , par une impartiale com
paraison de tous les cas qui y  sont réunis, 
que la législature ne peut rien pour l’amé
lioration de cet objet, ainsi que pour celle 
de beaucoup d’autres ; et qu’ainsi l’agricul
ture peut être » en toute sûreté, abandonnées
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à elle-même , pourvu quelle ne soit pas 
gênée dans ses efforts.

O n trouvera aussi quelques renseigne- 
nemens épars sur les redevances, car elles 
doivent nécessairement avoir plus ou moins 
d’influence sur les opérations de l’agriculture, 
et par conséquent sur l ’état de la classe 
employée à ce travail.

J’ai donné sur la rente des terres et sur 
leur taxe les meilleures informations qu’il, 
m’a été possible de recueillir. Mais ce sont 
des plantes sensitives , qui se ferment à 
l’approche du politique qui veut les exa
miner. Quand le public craint que la taxe 
sur les terres ne soit rendue égale, et portée 
à son taux légal, on ne doit peut-être pas 
espérer, même dans ce siècle éclairé, que 
tous les propriétaires de terre soieht disposés 
à donner des renseignemens qui pourraient 
faciliter cette opération de finance.

Ceux qui n’ont considéré que légèrement 
la liaison intime des différentes parties de 
l’ensemble compliqué de notre système- 
d’économie politique , trouveront proba
blement que les deux questions relatives aux 
terres en friche et aux. communes sont plus du.
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ressort du bureau d’agriculture ,  que de 
celui d’un ouvrage annoncé pour traiter 
des lois sur les pauvres. Néanmoins en y  
réfléchissant davantage , on trouvera que 
ces questions portent directement sur la 
condition du pauvre. Si l’on admet seule
ment que l’état de ces terres est d’un 
effet important sur la situation générale 
du royaume , on conviendra qu’il affecte 
essentiellement toute la classe travaillante 
de la so ciété , qui indubitablement forme 
fa majorité du royaume. Mais indépendam
ment de cet effet général, il y  a un m otif 
de cro ire , que l’existence ou la non exis-t 
tence des communes et des terres en friche 
ont une influence immédiate et intime sur 
la  situation du pauvre. Le premier et le 
plus direct effet de la clôture de» communes 
et de la cultiue des terres en frich e , 
serait la demande d’une plus grande quan
tité de travail; et cette demande étant con
tinue et permanente, remédierait à la perte 
des journées pour les ouvriers ,  dans les 
jpurs et aux époques oii beaucoup d’entre 
eux; ne peuvent pas trouver d’ouvrage. Un 
jo u r,, un demi-jour sans travail , peuvent
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paraître de peu d’importance s’ils ne sont 
considérés qu’isolémênt, ou dans le rapport 
d’individus manquant d’ouvrage ; mais con
sidérés dans leur ensemble et dans l’effet 
qu’ils ont sur la grande masse d’hommes 
employés à l’agriculture , dans tout le 
royaum e, leur perte devient d’une grande 
importance ; et le malheur qui en résulte 
est d’autant plus grand que , comme beau
coup d’autres, il porte, sinon uniquement, 
a u  moins principalement sur cette classe 
d’individus. Les ouvriers de métier ou de 
manufacture* n’éprouvent ces inconvéniens 
que par leur faute. Q ue l’on adopte aujour
d’hui ce réglem ent, et la classe travaillante 
est assurée de trouver complettement de 
l’emploi pour une grande, suite d’années ; 
et par-là, tous les malheurs qui peuvent 
naître du manque de travail combiné avec 
le manque de provisions, seront écartés : 
de-là, résultera un accroissement de popu
lation ; car l’effet le plus naturel et le plus 
certain d’un travail abondant , est l’abon
dance des produits nourriciers , " q u i, par 
un effet aussi naturel et aussi certain , en
courage les mariages et la population..

• Si
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Si le  nombre de nos acres, déjà eh cul
ture , excede le nombre des habitans du 
royaum e, comme cela n’est pas douteux , 
il en faut seulement conclure, que nos con
naissances en agriculture ,  toutes grandes 
qu’elles soient réellement, et pour le. siecle 
où nous vivons * sont cependant loin encore 
du point de perfection auquel elles peuvent 
atteindre. Je conçois sans peine la possi
bilité pour notre prospérité, et dans un 

tems peu distant de porter les améliorations 
à  cet égard au-delà de ce qu’on connaît 
jusqu’i c i , et de faire du royaume un riche 
jardin. Si un bill meilleur que celui qui a été 
présenté au public l’année derniere , donne 
la  facilité d’enclore les terres en frich e, 
nous aurons le mérite de commencer un 
ouvrage d’une utilité éternelle , et toujours 
croissante ,  autant que ces conditions peu
vent appartenir aux choses de ce monde * 
de donner à nos enfans un exemple digne 
d’être imité par e u x , et de leur laisser au 
moins une preuve de notre prévoyance * 
pour laquelle ils béniront notre mémoire. 
Et s i , après avoir soigneusement amélioré 
notre politique intérieure, nous avons en-

C
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core le m alheur, et nous méritons le re
proche de ne leur transmettre notre système 
ruineux des pauvres, qu’avec une petite 
réduction dans ses dépenses , nous aurons 
la consolation de les avoir mis sur la voie , 
et de leur avoir au moins laissé les moyens 
de le détruire entièrement.

Lorsque je commençai à prendre ces 
informations , je n’étais pas sans espoir ,  
d’obtenir des réponses assez complettes , 
pour décider la question, de l’avantage ou 
de désavantage pour les pauvres des com
munes et des terres en friche. Le lecteur, en 
parcourant les rapports suivans, verra que 
si mes espérances, peut-être trop grandes , 
n’ont pas été entièrement déçues, elles sont 
loin d’avoir été complettement satisfaites. 
Il existe, dans chaque district, une variété 
de circonstances compliquées , qui toutes 
contribuent plus ou moins à exciter, ou à 
empêcher les améliorations. Il faut sou
vent une grande expérience , unie à une 
grande sagacité pour démêler la cause qui 
tend le plus à multiplier le nombre des 
pauvres , parmi toutes celles qui y  influent 
moins fortement. Je devais difficilement
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me flatter de trouver ces conditions dans 
toutes les personnes auxquelles j’étais 
obligé d’adresser mes demandes ; il était 
naturel encore de supposer que ceux qui 
pourraient les avoir manqueraient dé bonne 
volonté,. Cette q u estio n ain si que presque 
toutes celles que l'on veut toucher aujour
d’hui , a son côté populaire et son côté 
impopulaire ; et quand l’intérêt personnel 
ou d’autres motifs privés n’égarênt pas 
directement l’intelligence d’un homme hon
nête , celui-ci ne veut pas encore penses 
autrement que la multitude qui crie sans 
cesse à ses oreilles, que la destruction des 
communes entraînerait la dépopulation du 
pays. Aussi presque tous mes correspon- 
da.'is n’ont-ils pas répondu à cette question^ 
Cependant le résultat du peu d’informa
tions qui m’ont été communiquées à ce 
sujet est que les avantages que: le jour
nalier ( cotager ) et le pauvre : tirent des 
communes et des terres eri, friches , sont 
plutôt apparens que réels. Au lieu de s’em
ployer à un travail régulier/et assidu, dont 
Jes salaires leur donneraient le moyen, 
d’acheter leur chauffage-, ils perdent leur

C  z
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tem s, o u , comme la vieille femme dans 

l ’ Orphelin d’ Ottway,  à ramasser quelques 
brins de bois sec , ou à arracher dans des 
landes marécageuses quelques r genêts ou 
quelques bruyères. Leurs cochons affamés 
au nombre d’un ou deux", lâchés dans cette 
commune avec leur maigre portée} ne s y  
tiennent p as, vont chez le vo isin , attirent 
à leur maître des querelles, lui font souvent 
encourir la peine de la lo i , e.t ce malheureux 
paie bien cher par ses soins et la perte de 
son tems , la chétive nourriture que ces 
animaux trouvent dans les friches, et à la
quelle il faut encore en ajouter d autre à 
la maison. Ces terres , d ailleurs , quelque 
petite que soit leur valeur -, dans leur état 
actuel sont, à titre de com m unes, la pro
priété des possesseurs de terre, et non du 
paysan sans propriété ; et ceux-là, par le 
détestable système présent, doivent ainsi 
secourir les pauvres de la façon qui leur 
profite- le moins , et qui est cependant la 
plus coûteuse pour eux-mêmes. 11 y  a dans 
le royaume des millions d acres réduits 
aujourd’hui à servir de pâture aux o ies, 
aux cochons , aux- ânes, à- de misérables
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chevaux, à des vaches dépérissantes, et qui 
n attendent que d’être encloses et cultivées, 
pour devenir d’un aussi bon rapport, qu’au
cune terre aujourd’hui sous la charrue. 
A in si, de quelque maniéré que la légis
lature jugeât convenable de dédommager 
les paysans sans propriété , pour la perte 
réelle , ou bien plutôt supposée , qu’ils > 
éprouveraient du retrait des com m unes, 
ce dédommagement leur serait toujours plus 
profitable que les avantagés précaires, in
certains et ruineux, qu’ils retirent aujour
d’hui de ces communes ; avantages qu’ils 
ne tiennent que de la facilité ou des mauvais 
calculs des propriétaires de terre , auxquels 
ils ne savent aucun gré de ce sacrifice in-» 
considéré de leur propriété.

Q uel que soit le système adopté pour 

enclore les communes , il serait peut-être 
convenable d’en distraire une certaine quan
tité d’acres , non pas pour l’usage de la ' 
masse des pauvres des paroisses, mais pour 
être donnée aux journaliers. Je ne puis pas 
me figurer un état de société plus agréable 
et plus heureux que celui qui aurait lieu , 
s i ,  dans chaque d istrict, acquérant ainsi

C J
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pour sa culture une grande quantité de 
nouvelles terres, un nombre suffisant d acres 
en étant réservé pour entourer ces petites 
demeures , qu’il faudrait rendre bonnes, 
de petits jardins , d’enclos snffisans pour 
tenir la vach e, les cochons et la vo la ille , 
et d’un champ assez grand pour produire 
ce qu’il faudrait de pommes de terre popr 
la consommation annuelle de la famille. La 
propriété de toutes ces petites divisions , 
devrait appartenir au corps du district ; 
aucune famille ne pourrait être admise à 
leur location ,  ni y  être maintenue après 
y  avoir été adm ise, sans le consentement 
de la majorité des habitans ; cet ordre de 
choses donnerait aux propriétaires de terre , 
une influence et une autorité suffisante sur 
ceux destinés ou supposés l’être à travailler 
pour eux , autorité qui cependant ne serait 
pas trop forte, et sans mettre l’ouvrier dans 
un état abject de servitude, il le placerait 
dans une dépendance *libérale et douce , 
qui sera reconnue nécessaire même à son 
propre bonheur, par tous ceux qui ont 
réfléchi sur l’histoire de l’espece humaine. 
Il est entendu que les ouyriers n’en rece-
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vrâient pas moins , comme à présent, le 
salaire convenu pour leur travail ; car l’ha
bitation ne leur serait donnée ou louée que 
comme bienfait extraordinaire , et pour 
exciter leur émulation. O n pourrait joindre 
d’autres idées à celle-ci ., et peut-être de 
meilleures encore ; et si le réglement qui 
provoquerait leur exécution était mûrement 
réfléchi et suffisamment détaillé , je ne 
doute pas qu’il ne fut reconnu très-utile. 
Les concessions féodales contenaient tou
jours des articles de cette espece : il en 
reste encore des traces en E cosse, parmi 
la classe connue sous le nom *le Cotters 
et de Crofters ,• e t , si je ne me trompe p as, 
il, avait été pourvu de la même maniéré au 
sort des pauvres ouvriers dans les premiers 
tomships établis dans la Nouvelle - Angle
terre.

H me semble qu’on pourrait comparer 
la Grande -  Bretagne , encombrée et défi
gurée ,  comme elle l’est par-tout, par ces 
landes et ces communes sans fin , à ces. 
énormes et lourds manteaux en usage en 
Espagne et en Italie, dont une petite partie 
seulement est utile à celui qui les porre ,

C 4



tandis qu’il est écrasé et embarrassé de 
tout le reste. N e pas faire le bien ,  c’est 

faire le mal : cet adage est regardé comme 
une^maxime essentielle dans tout pays bien 
gouverné : et s’il peut s’appliquer aux terres 
en communes, avec combien plus de raison 
ne pourrait-il pas l’être à celles qui sont 
laissées en friche et sans aucun produit. 
C e lle s -c i mettent non-seulement obstacle 
à beaucoup, d’améliorations de la première 
im portance, telles que le dessèchement ou 
l’arrosement des prairies, le redressement 
des lits des rivières, ej ainsi le moyen de 
prévenir leur débordement : mais elles font 
un plus grand mal encore, en empêchant 
l ’agriculture de se livrer à des efforts , et 
en l’encourageant ainsi à rester dans un 
état de nonchalance, d’inactivité et d’im
perfection.

S’il ne m’était pas aussi pénible de m’ar
rêter long-tems Nsur les erreurs et les mal
heurs de ma patrie , je ferais un tableau 
bien . plus triste encore des effets de 
cette déplorable police , qui chasse an
nuellem ent, jusques dans les pays les plus 
éloignés, des milliers de nos utiles habitans y

40 P R É F A C E ,
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parce qu’ils ne trouvent chez nous ni emploi 
ni nourriture, tandis que nous avons tant 
de moyens faciles d’en occuper et d’en 
nourrir des millions au-delà de notre popu
lation actuelle. C ’est ainsi que nous avons 
donné à nos colonies rebelles le moyen de 
se séparer de nous ; car c’est un fait digne 
de rem arque, qu’il paraît que la majo
rité de ceux qui combattaient contre nos 
troupes, dans la malheureuse guerre d’Amé
rique , n’étaient pas natifs de ces contrées, 
mais bien natifs d’Angleterre ; et c’est ainsi 
que nous contribuons annuellement encore, 
et par de nombreuses émigrations, au défri
chement de leurs déserts.

11 existe encore à cet égard deux fâjts 
q u i,  sagement comparés et profondément 
réfléchis, fournissent autant d’informations ,  
et peuvent nous instruire autant que le 
feraient des volumes de détail. Le premier 
de ces faits est que notre. île contient, en 
proportion de son étendue, plus cf’acres de 

terre en friches qu’aucun autre état civilisé 
du monde , sans même en excepter la 

R ussie, dont les forêts n’étant pas sans 
produit ne peuvent gueres être considérées
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tom m e des terres en fri c h ; et il est sans 
doute remarquable qû’étartt sur mer in
contestablement le premier peuple de l’Eu
rope , ou du monde entier, nous sommes , 
pour l’agriculture, arriérés au moins d’un 
siecle sur d’autres pays très-inférieurs à 
nous à tous autres égards. J’ai entendu 
calculer que le royaume d’Ecosse, pris dans 
tout son ensemble , ne donne pas plus /de 
six pences de rente par a c re ,  et l’Angle
terre elle-même pas plus d’une demi-cou
ronne. Je suis convaincu, que si le Brabant 
n’avait pas eu le malheur d’être le théâtre 
continuel de longues et sanglantes guerres, 
il aurait produit une rente au moins dix fois 
plus forte que celle d e , l’Angleterre ; et 
cependant le sol naturel du Brabant n'est 
pas meilleur que celui de notre île , ni son 
climat beaucoup plus favorable. Le second 
fait est qu’aucun autre état n*a pour le 
maintien de ses pauvres un établissement 
aussi dispendieux que l’Angleterre. C e serait 
aller trop lo in , que d’assurer que l’augmen
tation prodigieuse de nos pauvres , et que 
la- dépense immense et sans exemple que 
nous faisons pour leur assistance, doivent
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être entièrement attribuées à l'abandon de 
nos communes , ou à aucune autre cause 
particulière quelconque : mais ce serait 
aussi vouloir se faire illusion que de mé
connaître que parmi plusieurs causes , 
que l’on pourrait facilement indiquer, celle 
des friches et des communes ne tient pas un 
premier rang. Quand cette conviction nous 
surprend et nous afflige , nous avons la 
consolation de penser, que si notre situa
tion est m auvaise, elle n'est pas sans re- 
mede. Il a toujours été remarqué que dans 
les pays sujets , à certaines maladies parti
culières ,  on trouvait aussi les remedes les 
mieux adaptés à la guérison de ces mala
dies. Cette observation est applicable à nos 
maladies politiques. S i , par exem ple, le 
défaut d’attention donnée à nos communes, 
a contribué, comme on n’en peut pas 
douter, à grossir la liste des pauvres et à 
élever la taxe qui les a pour o b je t, il est 
au moins heureux pour nous, de savoir que 
l'antidote se trouve auprès du poison. Quel
que rapide qu’ait été dans les derniers tem s, 
l ’augmentation de nombre des familles à se
courir, il existe,heureusement dans la très-
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grande majorité des paroisses de ce royaume, 
des communes aujourd’hui sans utilité ,  qui 
bien divisées et bien cultivées suffiraient 
pour procurer à tous les pauvres actuels 
d 'Angleterre, autant d’aisance et de bien- 
être, et pour l’avenir autant d’indépendance 
aux classes inférieures de la société, qu’il est 
possible et convenable qu’eli^s en a ie n t, 
et pour les rendre, tout bien considéré, aussi 
heureuses que les classes supérieures.

Aucune institution n’a fait autant de 
progrès et en aussi peu de tems ,  qu’en a 
fait depuis peu d’années celle des clubs de 
bénéfice benefit clubs ,  ou fnendly societies. 
Je regrette de n’être pas en état de donner 
le nombre de ces divetses sociétés ni celui 
de leurs membres respectifs. C ’est une tâche 
au-dessus des moyens d’un seul individu. 
Mais comme il n’y  a dans le royaume au
cun district qui ne renferme plusieurs de 
ces sociétés, leur nombre total doit être 
très - considérable. Elles ne doivent leur 
origine à aucune intervention du parlem ent, 
ni à aucune bienfaisance particulière,  pas 
même à la recommandation d’aucun écri
vain célébré en matière politique. Le projet
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en a pris naissance parmi les hommes qui 
avaient l’intention de l’exécuter pour leur 
avantage. Ils ont prévu la possibilité, même 
la probabilité, d’être réduits à leur to u r, 
dans un tems plus ou moins éloigné à l’in
fortune, calamité générale de tous les tem s, 
et ils ont agi pour s’en garantir. O n aurait 
peine à présenter un exemple plus frappant 
d’une grande masse d’individus, qui,avertis 
seulepient par leurs propres observations 
et lèurs propres sentimens, se sont montrés 
convaincus de l’inefficacité de toutes les 

mesures législatives, et se sont en consé
quence déterminés à faire des réglèmens 
pour eux-mêmes. Renonçant à jamais à pro
fiter des secours publics qui leur étaient 
destinés et qu’ils devaient recevoir gratui
tement , ils ont préféré trouver ces secours, 
si jamais ils en avaient besoin , dans les 
ressources de leur industrie et de leur éco
nomie personnelle ; et j’espere qu’on ne 
m’accusera pas de déroger en rien au respect 
que je dois à la sagesse du parlem ent, si 
je déclare, qu’en pareille m atière, je , lui 
préfère la sagesse du peuple. Je ne puis me 
rappeller aucun acte de la législature qui
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ait produit à-la-fois autant de bien public i 
et qui ait été aussi réellement populaire 
que l’institution des friendly socièties et leur 
extension. ■

Guidé par ce principe, j ’observe encore, 
que ces sociétés ont prouvé par une expé
rience certaine,  Cette grande et fonda
mentale vérité , d’une importance vraiment 
nationale, et qui est presque sans excep
tion , què les hommes en général, de quel
que classe et dans quelque situation de 
la vie qu’ils soient placés pourront, avec 
de la sagesse, de l’intelligence et une bonne 
conduite poùrvoir complettement à tous 
leurs besoins. Ges clubs,  sont comme on 
le sa it, formés généralement de personnes 
composant les classes inférieures de la so
c ié té , de personnes, qu’une plus grande 
sagesse, une meilleure m oralité, ni aucun 
autre avantage ne distinguaient d e . leurs 
voisins ; et qui n’ayant ni plus d’industrie 
ni plus de sobriété, ne devaient ni gagner 
davantage, ni faire plus d’économies sur 
leur gain. Et cependant je n’ai pas connais
sance d’un seul exemple d’une personne 
associée à un de ces club s, qui ait jamais
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profité des secours de la paroisse, et même 
d’un individu appartenant à la famille d’un 
membre.de ces clubs qui y  ait eu recours. 
Dès-lors , il est évident que ces utiles institu
tions ont épargné à la nation des milliers ,  
et peut-être des millions de livres sterling. 
Leur avantage pour la nation ne se borne 
pas à  lui épargner les secours quelle don
nerait à des milliers de membres de ces 
sociétés, q u i, n’étant pas moins sujets que 
les autres aux malheurs, aux maladies, aux 
infirmités et à la vieillesse, seraient devenus 
une charge publique sans ces institutions, 
mais il éveille encore et propage un esprit 
réel d’indépendance , d’activité et d’éco
nomie ,fort supérieur à ce qu’on en remarque 
communément parmi la classe travaillante.

Il est affligeant de penser que malgré ces 
épargnes et les autres biens dus à ces insti
tutions , nos taxes pour les pauvres aient 
accru avec une assez étonnante rapidité , 
pour avoir doublé dans les vingt dernieres 
années. Loin d’imputer à aucun égard, ni 
dans aucune proportion , cet accroissement 
k ces sociétés ,  il est juste de croire qu’il 
aurait été plus grand encore sans leur éta-
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blissement. Il en faut seulement conclure 
que cétte maladie politique, était si invé
térée et si m aligne, que le meilleur remede 
lia  pu qu’en empêcher de plus grands 
progrès ; la législation seule a dans ses 
mkins le moyen de la guérir radicalement. 

Et peut-être le meilleur système de trai
tement que Ton pourrait y  employer serait 
une réforme sévere dans les lois sur les 
pauvres, pour déterminer la classe travail
lante à prendre part â ces établissemens * 
dont l’utilité a constamment été reconnue 
partout où ils ont été essayés ; réforme qui 
devrait être secondée par des mesures sages, 
dont l’objet serait d’encourager ces asso
ciations volontaires, et de les rendre géné
rales et communes à toutes les parties de 
ce royaume.

Quant aux questions sur les pauvres > 
sur les modes dijférens de les assister,  sur 
la maniéré dont ces journaliers se nourris
sent ,  sur le gain et les dépenses de leurs 

fam illes, elles font si évidemment partie 
de mon su jet, qu’il me semble inutile de 
rendre compte de mes motifs en les faisant : 
on remarquera, sans d o u te, dans le plus

grand
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gfand norfibtê des réponses sur l'économie 
intériëufe de ces familles, que les dépenses 
excédent les gairîs ; plus partieuliéremen 
encore dans les états de recette et de 
dépense par semaine , qui se trouvent à 
l’appèhdix de cet Ouvrage. . m

11 faut avouer, qu’on peut difficilement 
connaître avec précision, les gains annuels 
d’tin journalier. Beaucoup d’entr’eux ont 
une négligence habituelle, qui les rend 
incapables de donner des renseignemëns 
Satbfâisans ; d autres qui pourraient ré
pondre avec plus de justesse pensent que 
les questions qu’on leur fait n’ont aucun 
Objet im portant,  et sont inexacts dans 
kô#$ réponses ; d’autres encore , et c ’est 
h) plus grand nombre , ont tant de crainte 
que ces informations n’aient pour derniere 
intention de diminuer les salaires, ou quel- 
qn'autre qui leur serait également désavan

tageuse , que rien ne peut les déterminer à 
à 3’en expliquer, ou au moins à le faire avec
«M érité.

L a bierre est un article de dépense dont 
te journalier consent; rarement à rçndre 
compté ± et plus rarement encore à rendre

D
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un compté exact. Mais c’estprincipalement 
sur l’article de son gain qu’il est le moins 
satisfaisant, soit qu’il ne s’explique pas , ou 
qu’il ne réponde pas avec exactitude. Il 
estime son revenu annuel, et cherche à le 
fai*? estimer à celui qui s’en informe sur 
le prix moyen de la journée de travail dans 
sa paroisse. Mais comme l’ouvrage est géné
ralement Élit à la tâche,  il est clair que les 
calculs faits , sur le prix moyen des jour
nées , doivent être très-erronés ; ils ne sent 
pas cependant sans utilité ; c’est pourquoi 
je les ai insérés dans cet ouvrage : mais 
je crois quë le lecteur sera souvent induit 
à conclure avec m o i, que si les dépenses 
ne sont, pas exagérées , les revenus sont, 
dans beaucoup de cas , portés fort au- 
dessous de leur valeiir.

Je n’aurais pas entrepris d’écrire l’his
toire des pauvres, qui précédé le recueil des 
rapports paroissiaux, si j’avais prévu qu’elle 
dût rendre jnon ouvrage d’une longueur,, 
que plusieurs de mes lecteurs trouveront 
peut-être. excessive.. M a is . j’étais persuadé' 
que je trouverais dans. nos annales e t  dans 
nos anciennes chroniques, trop peu de ma-
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tériaux pour donner de l’étendue à cette par
tie. Les écrivains qui ont traité particuliére
ment cette matière, sont réellement bien 
peu nombreux ; ils n’ont commencé que 
dans les tems to u t- à - fa it  modernes. 
Pour justifier le choix que j’ai fait des au
torités dont je me suis appuyé, il me semble 
que je ne puis rien faire de mieux que de 
transcrire ce que dit lord Kaimes dans son 
Traité historique des lois.

« Dépourvu de pièces authentiques pour 
» écrire l’histoire des lois dans ces siècles 
» de ténèbres , ou au moins n’en ayant pas 
» assez pour trouver sans interruption le fil 
» des événemens, l’écrivain doit faire de son 

m ieux, pour remplir ces lacunes par.des 
, » apperçus fournis par les poètes et les histo- 

» riens, par des faits collatéraux, par des con- 
» jectures enfin tirées avec prudence de la 
» nature du gouvernement, du caractère de 
» la nation et de toutes les circonstances 
» des tems qu’il peut connaître. Et s’il n’a 
» négligé aucune des lumières qu’il a pu se 
», procurer , si ces faits qu’il présente seu- 
» lement par conjecture, correspondent 
» avec le petit nombre de ceux qui sont

D  i



» réellement authentiques, et forment avec 
» euJc une chaîne sans interruption, il a lait 
• tout ce qu’on peut attendre des efforts 
» humains. »

O n demandera peut-être pourquoi j’ai 
amant borné mes questions, et pourquoi 
je n’ai pas pris d’informations sur plusieurs 
autres articles d’un intérêt aussi grand pour 
k s  paroisses, que les naissances, les ma
riages , les morts, et la taxe des pauvres ( i ) , 
si j’avais voulu écrire l’histoire d’une 
simple paroisse , je serais inexcusable 
d’avoir négligé son histoire naturelle, ses 
antiquités, l’état de son agriculture; mais 
si Ton réfléchit que l’objet de cet ouvrage 

1 était de tracer le progrès des lois sur les 
pauvres, et d’examiner principalement la

j i  P R É F A C E .

(i j  Je n’oserai même pas assurer que mes quèstions soient 

lés meilleures qui pouvaient être faites pour obtenir leâ 
renseignemens que je desirais acquérir. \L’art d’interroger, 
n’est pas si facile qu’on pense. « C ’est bien plusi l’art des 
» maîtres que dés disciples $ il faut déjà avoir appris beau- 
si coup de choses  ̂ pout Savoir demander ce qtl’ oft ne sait:
*  pas. « Le savant sait ets’enquiert, dit un prorerbeindien * * 
mais l’ignorant, ne sait pas même de quoi $* enquérir,

( Rouss.  ̂ n o u v . H buoïse. )
( Natt dè fam ur. )
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condition de ceux qu’elles concernaient, 
il paraîtra évident qu’une recherche plus 
détaillée dans les diflerens lieux où j’ai dû 
prendre des informations, exigeant beau
coup plus de tem s, de travail et de dépense 
me rendait incapable de présenter un ap- 
perçu général qui pût être satisfaisant. Le 
lecteur voudra donc bien ne considérer 
chaque partie de cet ouvrage ,  que dans la 
proportion qu’il a avec ^ensemble ; il ne peut 
pas s’attendre que le tracé d’une carte gé
nérale du p a y s, ait le fini et la couleur d’une 
miniature. J’ai sans doute omis quelques 
articles qui pouvaient appartenir à mon 
sujet. Mais en littérature, comme en agri
culture , la division du travail est une «con
dition nécessaire; et celui qui desire prendre 
ou communiquer des connaissances utiles,, 
doit se borner à ne cultiver qu*un coin du 
champ.

C ’est à dessein que je me suis refusé presr 
qu entièrement à tirer des conclusions ,  des 
faits que je présente au public. Je reconnais 
qu’il est beaucoup au-dessus de mes forces 
d’ofînr un pian détaillé de réforme dans 
cette branche d’économie p olitique, qui a

3
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les pauvres pour objet : je ne suis pas dis
posé , d'ailleurs , à entrer dans une carrière 
où je trouverais autant de compétiteurs : 
je suivrai donc une méthode absolument 
differente de celle que suivent ordinaire
ment ceux qui écrivent sur les pauvres , 
et q u i, comme s’en plaignent les Israélites, 
entreprennent de foire des briques sans 
paille ,  et d’élever un système spécieux, sans 
avoir des faits authentiques dont ils puissent 
l’appuyer. L’édifice des connaissances poli
tiques ne peut être construit, « s’il n’a ses 
» tailleurs de pierre , et ses manœuvres 
» qui apportent de l’eau ». Je m’en tiens 
à cette fonction. Et lorsque tant d’autres 
préfèrent et préféreront toujours la tâche 
plus difficile, de décorer l’éd ifice, celle 
de creuser les fondations et de tirer la 
pierre des carrières est suffisante pour moi. 
La gloire de l’architecte est plus digne 
d’envie ; mais le travail grossier du m açon, 
est de fait plus utile. L ’un peut embellir 
le bâtim ent, mais sans le travail de l’autre, 
il n e  pourrait pas l’élever. L ’activité du 
paysan , et l'adresse de l’ouvrier en manu- 
fecttire r sont les briques èt le mortier de
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l 'édifice politique. Ce sont les matériaux 
bruts que l’homme d’état doit employer. 
Et il devra toujours se rappeller que « les 
» frises bombées et les chapiteaux corin- 
» thiens», doivent généralement leur force 
et leur solidité au mur épais de briques qui 
les appuie.

Je pense qu’il n’est pas nécessaire de 
m ’excuser du peu d’élégance de style , 
qu’on remarquera peut-être dans cet ou
vrage. J’ai cherché à être simple et clair ; 
mais je n’ai jamais perdu à polir une phrase , 
un tems que je pouvais mieux employer à 
approfondir un fait. Malgré mes peines à 
cet égard, je n’en suis pas moins persuadé, 
que l ’on trouvera dans ce recueil quelques 
faits inexacts. Un ouvrage dont l’objet a 
autant d’étendue , dont les détails sont aussi 
circonstanciés , n’est pas, et ne peut pas 
être sans erreurs. 11 s’en trouve même dans 
les documens du parlement sur l’état des 
pauvres.

Quant à l’utilité dont peut être cet ou
vrage , et à l’effet qu’il peut, a vo ir, le publie 
peut bien mieux en juger que son autevfr. 
Cependant, j ’espere n’être pas taxé de prê-

D  ^



5 6  P R É F A C E .
somption, en faisant observer , que si ces 
recherches démontrent que la situation de 
ceux à qui le travail continuel donne de si 
grands droits à l’aisance et au bonheur, a 
été am éliorée, et continue de s’améliorer 
encore ; cette connaissance calmera les 
murmures que des malheurs accidentels et 
passagers ont e x c ité , et quelle nous con
vaincra que la détresse nationale n’existe 
réellement que dans les faux exposés des 
ignorans ou dans les sophismes des mé- 
contens. S i , au contraire, le tableau qui 
en résultera est triste , et s’il nous montre 
l ’état de notre société déclinant et malheu
reux , il ne sera pas encore sans utilité. 
En politique comme en morale, le moyen 
le plus court de corriger le m al, est souvent 
de l’indiquer. S i, même encore notre état 
de calamité était sans rem ede, il y  aurait 
quelque consolation dans la connaissance 
des causes qui le rendent tel. Puisqu’ainsi 
nous serions avertis de supporter avec pa
tience les malheurs auxquels nous ne pour
rions r ie n , et que nous apprendrions à 
distinguer avec précision les fautes des 
institutions d’avec les imperfections de Jat 

nature humaine.
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Je m’arrête j * -  puisse cet ouvragé con
courir en quelque dégré que ce so it, aux 
vues de la philantropie et d’une sage poli
tique ? c’est mon voeu bien sincere. J’ai la 

- conviction que leur progrès a été mon objet 
p rincipal, et sans prétendre à l’espece de 
satisfaction dont les écrivains du premier 
rang ont peut-être seuls le droit de jou ir, 
je d is ,  avec le D r. Johnson : « Animé de ces 
» v œ u x  bienveillans, je regarde mon livre 
» avec complaisance, malgré ses défauts, 
» et je  le livre au public avec le courage 
» d’un homme qui n’a rien négligé pour bien 
» faire. »

F. M . E q pn .
Lincolns in n F ie ld sj décembre 1796*
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INTRODUCTION.
A u  milieu des jouissances multipliées , 

que 4e progrès des connaissances a intro
duites dans le monde civ ilisé, il est 'un point 
sur lequel l’espece humaine reste inalté- 
rablement dans le même état. Le mortel 
destiné à conduire la-charrue, ou celui qui 
l ’est à porter le sceptre, celui qui s’emploie 
à uh travail purement mécanique, ou celui 
qüi Se: lîvre à l’étude plus attrayante, il est 
vra i, mais non moins pénible des sciences, 
tous sont également et irrévocablement 
soumis à l ’empire de ces besoins physiques ,  
qu’ils ne peuvent entièrement satisfaire , 
qu’en se procurant les nécessités de la v ie , 
o u , en d’autres m ots, les objets les plus 
propres à la conservation du corps humain. 
O n doit entendre par-là la nourriture/ L’ha
billement et l’habitation. La première est 
indispensable à l’hom m e, quelque pays 
qu’il habite, et quel que soit l’état de société 
dans lequel il v it : les autres, d’une nécessité 
prem ière, moins universelle, ne sont pas 
rendus moins absolument essentiels aux plus 
pauvres habitans de l'Angleterre, par la

E z
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naturç du-clim at et par la force de l ’ha
bitude. Nous ne vivons plus dans le paradis 
terrestre, ni aux tems de l’âge d’o r ;  et 
comme les produits naturels de notre sol 
rçe-sopt pas. assez abondans pour fournir à 
nôtre subsistance, nous ne pouvons être 
nourris, habillés , ni logés , que par l’effet 
d’un travail préalable.; Une portion, au 
moins de la société doit être constamment 
Occupée à fournir la société entière des 
besoins de la vie ; et une portion est heu
reusement suffisante à cet effet, dans les 
sociétés bien ordonnées.. Parmi ceux dont 
les bras ne sont pas nécessaires à ce travail 
indispensable, une partie s’emploie, à celui 
d’arts différens, auxquels l ’espece humaine 
est redevable de tant d’aisanceet de com
m odités, et d'où dérive finalement cette 
longpe liste d’agrémens recherchés, e t peut- 
êtrp superflus. Dans cette grande famille 
nationale , il en est, dautres' q u i, quoique 
ne travaillant pas eux-mêmes-, commandent 
néanmoins les produits de l’industrie, mais 
qui ne doivent qu’à ,l ’état de civilisation, et 
d’ordre, la, faculté qu’ils ont de s’exempter 

du travail : tels- sont les possesseurs des pro
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priétés communiquées. Ceux-là sont par* 
ticuliérement les enfans \ des institutions 
c iv ile s , q u i , pour l’avantage général de 

la société , ont reconnu uniformément 
comme principe fondamental, que les in
dividus peuvent acquérir des propriétés,  
par différons autres moyens que par leur tra- 
VaiT personnel, les transférer à leurs com- 
temporains , avec des formes prescrites , 
et les transmettre à leurs descendans. Q uel- 
qu’enviable que puisse paraître la condi
tion de ceux que Ion nomme emphati
quement , les personnes de fortune indé
pendante, et qui peuvent se procurer, avec 
abondance toutes les commodités de la v i e , 
ce n’est à aucune habileté personnelle qu’ils 
doivent leur supériorité ; ils la doivent, à. 
proprement parler , presqu entièrement k 
l’industrie des autres. C e  n’est pas la pos
session des terres ni celle de l’argent, qui 
donnent à l’homme opulent de l’avantage 
sur la classe travaillante ; c ’est seulement 
la faculté de commander le travail, que 
les diverses circonstances de la société 
placent plus ou moins à sa disposition.

Je comprends sous la dénomination de

E J
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classe travaillante , les individus, dont la 
subsistance journalière dépend absolument 
de lem ploi journalier de leurs bras ; sans 
prétendre néanmoins signaler ceux qui ont 
d'autres occupations, comme gens oisifs, 
et membres inutiles de l’état. Les hommes 
de l o i , les médecins , et tous ceux qui 
exercent une profession, auraient, dans le 
sens strict du m ot, autant de titre à être 
placés dans la classe travaillante, que les 
ouvriers des mines et des manufactures. 
Un excellent moraliste observe, avec rai
son : « que chaque homme a son travail. 
» L ’espece n’en est pas la m êm e, et c’est- 
» là toute la différence. 11 existe beaucoup 
» d’autres travaux que les travaux manuels, 
» beaucoup de genres d’industrie indépen- 
» damment des occupations qui n’emploient 
» que les facultés physiques, et celles-là ne 
» sont pas moins nécessaires, elles exigent 
» autant d’assiduité , plus d’attention , et 
» donnent plus d’inquiétude. Il n’est donc 
» pas vrai que les hommes placés dans les 
» positions plus élevées soient exempts de 
» travail : il est seulement vrai que leur 
» travail est d’ùhe espece différente. Il peut
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» être douteux si leur , travail est plus facile 
» et plus agréable, mais il n’est certaine- 
» ment pâ$ moins nécessaire , pas moins 
» essentiel-au bien commun de la so- 
*» ciéte (t)  ». Mais le riche a la consola
tion de savoir que quelqu’infirmité qui 
puisse attaquer ses facultés corporelles o» 
intellectuelles , que de quelque malheur 
commun à l’humanité que sa famille ou. lui 
aient un jour à souffrir, il n’est pas pro
bable que ses infortunes seront aggravées 
par la privation immédiate des nécessités 
de la vie ; tandis qu'une grande partie de 
la nation, et vraisemblablement la plus 
nombreuse, doit perdre par ses infirmités 
physiques, tout moyen de satisfaire à ses 
besoins naturels. Sous beaucoup de rapports 
m oraux, la condition du riche est sans doute 
aussi déplorable ; mais dans ceux des né
cessités de la v i e , l’avantage est évidem
ment de son c o té , et les produits de la 
terre sont bien plus à sa disposition. II . peut 
suppléer au mal-aise du moment présent, par 
l’usage des fonds précédemment épargnés ,

( 1) ( Paley sermons),
e 4  -
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ou par l'anticipation de ses ressources à 
venir. C ’est aussi le cas de la nation con
sidérée comme corps. Un ministre sait 
quand la situation du pays est prospéré * 
qu’il peut emprunter, qu’il peut imposer 
des taxes productives, sur la probabilité 
bien fondée, que le travail annuel des 
habitans créera un fonds , dont elles sorti

ront j mais des individus, dans les classes 
inférieures de la société, ne pourront rai
sonner ni agir de la même maniéré ; le 
journalier sait b ien , que dans les tems où 
le travail est suspendu, où les gains de sa 
journée sont misérablement réduits, il ne 
peut pourvoir à ses besoins qui ne dimi
nuait pas ; qu’il ne peut adoucir la détresse 
que lui occasionne un hiver rigoureux, en 
anticipant sur les amples salaires que lui 
promet la moisson prochaine ; l’inclémence 
des saisons n’est pas la seule cause qui enleve 
le travail ; la demande pour le travail quel
quefois incertaine , est toujours variable : 
et quand Fouvrier veut et peut travailler, 
il ne trouve pas toujours d’ouvrage. Mais 
les- circonstances les plus cru elles, celles 
qui le jettent le plus dans la détresse * sont
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celles où trouvant du travail il est em
pêché d’en profiter par les accidens qui 
menacent perpétuellement l’espece hu
maine. Il n’est pas nécessaire de détailler 
les cas divers de malheurs compliqués aux
quels le pauvre est sujet à chaque moment 
de son existence. L ’enfonce débile et sans 
ap p u i, et la vieillesse décrépite, sont éga
lement incapables de travail. Le paysan 
robuste et l’artisan sédentaire, ne sont pas, 
même dans la plus grande vigueur de l’âge , 
à l’abri d’accidens et de maladies , qui 
peuvent les'réduire à une misere momen
tanée, ou même les accabler d’un malheur 
sans remede. G ’est à cette espece d’indi
vidus , même à ceux qui ne travaillent 
p a s , que la loi anglaise, fondée sur des 
principes d’humanité et de bienveillance, 
a assigné, sous certaines restrictions, une 
assistance suffisante , fournie par la partie 
opulente de la société.

Le code qui pourvoit à ces besoins , 
quoique suffisamment simple peut-être dans 
son origin e, a reçu dans la suite tant de 
modifications différentes, et paraît être, à 
plusieurs égards , tellement écarté de son
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premier b u t, que les politiques, les amis 
de leur patrie et de l’humanité, sont au
jourd’hui disposés à douter, s i , malgré le 
bien reconnu qu’il a fa it, on ne peut pas 
lui attribuer de grands maux en morale et 
en politique : ils demandent si la classe 
indigente est aujourd’hui proportionnelle
ment moins nombreuse et moins miséra
ble quelle ne l’était autrefois ; si elle a 
reçu de grands avantages par l’institution 
des maisons des pauvres, des maisons d’in
dustrie et des sociétés de prévoyance ; et 
à quel point le système présent de la taxe 
des pauvres et son administration de la 
taxe des pauvres, affectent les progrès de 
l’industrie et le bonheur de la vie domes
tique. O n ne p e u t, ce me sem ble, ré
pondre complettement à ces questions, si 
l ’on ne commence par constater plusieurs 
faits particuliers , auxquels il paraît que 
n’ont pas fait assez d’attention les auteurs 
théoriques de plusieurs systèmes plus bril- 
lans et plus ingénieux que solides et pra
ticables. Quelques-uns d’eu x, sans doute* 
jugeront que les gains et les dépenses d’une 
famille de village , que l’administration
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intérieure d’une maison de travail, ou que 
les réglemens pour la bourse d’un club , 
sont d’une légère importance. Ils doivent 
réfléchir cependant que lés détails con
cernent une classe , de q u i, en demiere 
analyse, dérivent les sources les plus con
sidérables de revenu : ils doivent encore, 
si je  ne me trompe ,  fournir amplement 
aux connaissances politiques. C ’est dans 
les renseignemens relatifs à l’économie 
domestique de cette classe, à ses mœurs, 
à ses opinions, que les législateurs peuvent 
trouver les plus profonds sujets de réflexion, 
et des matériaux inépuisables pour leur tra
vail. Le plus grand é lo g e , peut-être, que 
l’on puisse donner à un gouvernem ent, est 
de dire que tout le peuple y  trouve de 
l ’em p loi, que la demeure du paysan est 
bonne, sa nourriture saine, que ses enfans 
sont bien couverts. O n rapporte d’H e n ri, 
roi de France, qu’il exprimait le vœ u 
que tous ses sujets fussent en état de faire 
un bon souper une fois par .semaine. Je 
suis convaincu que le disciple de S u lly , 
pensait què cette aisance du pauvre, serait 
une preuve plus irrécusable de la richesse,
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de son royaume , que ne pourraient Tètre 
la spkndeur de sa noblesse et la magnifî- - 
cence de ses palais ( i ) .  Il est certain que 
la prospérité dun pays dépend essentielle
ment du bonheur de sa classe travaillante , 
et qu’on ne peut se former une idée géné
rale de sa population , de son industrie , 
de sa fo rce , de sa puissance, de son carac
tère moral et de sa, prospérité, si l’on n a  

pas examiné la condition du pauvre dans 
tous ses détails.

Cette connaissance doit nécessairement 
jetter un grand jour sur les lois qui ont 
les pauvres pour objet. Il est impossible , 
néanmoins, de juger exactement les effets 
de leur différentes ramifications, et ■ de 
distinguer leurs conséquences immédiates 
de celles produites par d’autres institutions , 
sans suivre les progrès de la société, sinon,

(i)  Rousseau observe avec raison : « Quand il est ques- 
tion d'estimèr la puissance publique , le bel esprit visite 

»  les palais des princes, ses ports, ses troupes y ses arse- 
» naux , ses villes $ le vrai politique parcourt les tçrrçs y 
« et va dans la chaumière du laboureur : le premier voit ce 
» qu'on a fait j  et le second ce qu'on peut faire. »

( Rouss. > nouv\ Héloïse. )
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dans. les premiers teins de notre histoire j 
aur moins dans ses périodes les, plus.. impor
tais. C e  genre d’examen nous donnera non- 
senlement les moyens de juger par l’expé
rience des tems passés à quel point la 
législation de 'nos ancêtres à. l’égard des 
payvpes a été prouvée utile ou nuisible : à 
quel point il est possible de remédier à ses 
inconvéniens et de conserver, sés avantages ; 
mais il  contribuera encore à résoudre cette 
grande • question agitée si souvent, sans 
avoir jamais été décidée d’une maniéré 
satisfaisante : savoir ,  si ceux de nos con
temporains qui n’ont que leurs forces phy
siques pour patrimoine ,  reçoivent pour 
leur travail , un meilleur salaire et une 
portion plus considérable des nécessités et 
des douceurs de la v i e ,  que n’en recevaient 
leurs ancêtres. . <• -

Pour tracer avec suite et précision les 
faits historiques de cette nature, il ne faut 
pas beaucoup plus que de la patience dans 
k s  recherches. Mais il fout des connais
sances plus étendues, et surtout plus d’ex- 
périenee-pratique pour indiquer les vices 
de ces lois , ou pour suggérer dans cette
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partie ou dans toute autre de l’édifice lé
g islatif, les améliorations convenables.- La 
politique et la physique ne sont pas sus
ceptibles d’une précision mathématique. L é  
physicien qui Veut expliquer les propriétés 
de la m atière, et l’historien qui veut rendre 
raison des progrès de la société , doivent, 
s’écarter souvent de la ligne directe de 
leur recherche. Le premier ne pourra pas 
trouver les sources respectives des phéno
mènes de la nature, sans calculer l’action 
des causes collatérales : et le second sera 
incapable de juger l’efiet d’une branche de 
l’organisation politique , s’il néglige d’exa
miner ceux des institutions existantes en 
même tems. Beaucoup d’institutions dis
cordantes dans leur plan originaire, ac-, 
quierent de la solidité par la pratique , 
s’unissent, s’harmonisent avec le tem s, 
et agissent enfin par une action commune. 
Il n’est pas de système moral qui puisse 
recevoir à-la-fois la perfection qui lui est 
nécessaire. Il faut, pour y  parvenir, qu’il 
soit modifié selon les circonstances. Dés 
additions imperceptibles concordantes avec, 
les parties conservées, forment graduelle-
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m ent une machine compliquée , et cet 
ensemble à un effet unique , auquel toutes 
les parties ont concouru, sans qu’il soit sou
vent possible de déterminer dans quelle pro
portion chacune d’elles a opéré. Les causes 
de la prospérité nationale, échappant ainsi 
à la rigueur de la démonstration, sont sou
mises aux vagues conceptions de l'imagi
nation et du caprice, et reçoivent souvent 
leur explication des convenances du pré
jugé , ou de celles de l’esprit de parti.

La vérité de ces observations ne peut 
pas peut-être trouver un exemple plus frap
pant dans aucune branche de l’économie 
politique, que dans les lois sur les pauvres. 
Leurs dispositions diverses sont tellement 
entremêlées avec beaucoup d’autres insti
tutions bonnes et mauvaises , qu'il est ex
trêmement difficile de déterminer, si l’effet 
qu’en reçoit la société est dû à leur in
fluence , isolée et combinée ; et parvînt-on 
même à le découvrir, il serait plus difficile 
encore de prononcer si le changement total 
de celles de ces causes qui seraient recon
nues être les véritables, pourrait remédier 
au mal existant. C e système a pénétré dans
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toutes les lézardes, dans toutes les gre

vasses de l’édifice , et semblable au lié re , 
il a couvert à la fin tout le bâtiment qui le 
soutenait. O n p eu t, en écourtant ses jets 
trop vigbureux, empêcher qu’il ne s’étende 
encore plus ; mais vouloir couper ses ra
cines , c’est mettre en danger la solidité 
de l ’éd ifice, sous les fondemens duquel il 
s’est glissé en commençant à cro ître, et 
qu aujourd’hui il tient ensemble.

E X T R A IT



E X T R A I T
D ' U N

O U V R A G E  A Y A N T  P O U R  T I T R E .

ÉTAT DES PAUVRES,
Ou Histoire des classes travaillantes, de la 

société en Angleterre ,  depuis la conquête- 
jusqu'à l ’époque actuelle.

L I V R E  P R E M I E R .

D es pauvres > depuis la conquête jusqu’au 
tems actuel.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D e s  pauvres > depuis la conquête jusqu’ à la réforme.
_ i

C>E chapitre est plutôt l’historique de la situation 

et des progrès de l’agriculture pendant cette époque, 
que celle de la pauvreté, c’est-à-dire, de 1k pauvreté 
secourue.

Lors de la conquête et long-tems après, lés 
barons et leurs vassaux, qui tenaient d’eux des terres 
en roture, étaient les seuls propriétaires ; les seuls 
hommes libres de la nation : tout le reste était 
dans l’état de servitude j les exceptions étaient rares

F
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de ceux qui pouvaient avoir uriè petite possession , 
dont ils ne jouissaient autrefois que précairement, 
et sous les restrictions les plus sévères, les plus dépens 
dantes et les plus humiliantes. En un mot, la grande 
masse de la nation était à tous égards, dans l’état 
où sont aujourd’hui les negres dans la plupart des 
colonies, et tous les paysans de l’empire russe.

Depuis la conquête jusqu’au régné d’Edouard I I I , 
( ij  17.) le sort de cette malheureuse partie de la 
nation s’amélioraj la loi défendit « que les hommes 

» fussent désormais vendus au marché comme des 

99 bêtes de som m e, ainsi q u i l  était d’ usage. » Les 
affranchissemens eurent lieu, ils se multiplièrent, et 
il se -forma ainsi une classe moyenne, composée 
d’hommes qui purent louer leur travail, sans être 
sujets aux caprices impérieux d’un maître, à une 
servitude sans restriction. Quelques-uns devinrent 
propriétaires, le nombre s’en accrut successivement, 
et quoique ceux-là ne possédassent que sous cer
taines conditions, ces conditions étaient spécifiées 
dans le marché qui les rendait propriétaires : ce 
n’était plus une servitude, mais des services per- 
sônnels qu’ils s’engageaient à rendre à leur sei
gneur, tels que de faire sa moisson, de nettoyer 
ses champs, ou de labourer, herser, etc., deux ou 
ttois jours pour lui dans l’année. c< Les petits proprié- 
» taires furent même dispensés, dès le régné 
» ^Edouard Ier., de faire personnellement le tra- 
» vail auquel leur marché les soumettait, pourvu
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>» qu’ils le fissent faire par d’autres qu’ils paieraient 

à cet effet. »
C ’est encore, sous le même régné, que l’on se 

livra à l’agriculture en Angleterre, avec urç peu plus 
âe suite et de méthode. Les Normands avaient 

apporté avec eux les germes de cette amélioration, 
que les déprédations, et la licence barbare de 
Guillaume et de la noblesse, empêchèrent de se 
développer dans les premiers tems qui suivirent la 
conquête; mais qui furent ensuite rendues prati
cables, lorsque surtout la grande charte eut mis des 
bornes à cette ambition dévastatrice de ces premiers 
du royaume. Je vais ici traduire littéralement le 
court passage de l’auteur, Sur les moyens d’amé
lioration pour l’agriculture, apportés par les con- 
quérans. « Il faut convenir que les arts ont fait de 
» grands progrès en Angleterre, par l’introduction 
>5 de nouveaux modes de culture qu’apportèrent les 
w Normands, et qu’ils pratiquèrent quand les grands 
» malheurs, occasionnés par la conquête, furent 
» un peu appaisés. Un grand nombre de barons, 
» venus avec le roi Guillaume, ne se bornaient 
3> pas à aimer l’agriculture ; au dire de nos histo- 

riens ils en connaissaient encore la pratique. Sin- 
gulfus parle avec de grands éloges" des amélio- 

33 rations, que fit dans les marais de Lincolnshire 
3> Robert de Rulos, chambellan du conquérant. Il 
33 éleva des chevaux et du bétail; il entoura les 

marais de clôture, il les dessécha ; il fit plus
F i
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encore, en contenant par des digues, la riviere 

»  de W elland, qui auparavant était sujette à des 
» débordemens continuels. Il bâtit sur ses bords un 
» grand nombre d’excellentes maisons de paysans  ̂
>* planta des vergers\ enfin, en convertissant les 
» marais et les fondrières en champs cultivés, il 

parvint à donner à tout le pays l’apparence d’un 
riche jardin. »
Ce degré d’amélioration dans l’agriculture, était 

néanmoins bien loin d’être général *, les récoltes de 
grains étaient peu abondantes. Le fermier, sans 
capitaux, vendait à bas prix sa récolte dès qu’elle 
était faite. Le consommateur imprévoyant qui ache
tait le bled à bas prix, en usait sans économie: 
quand les années étaient bonnes, il y avait tou- 
jours disette dans les tems qui précédaient la moisson j 
et il y avait famine quand les années étaient mau
vaises. L ’auteur cite pour exemple du premier de 
ces cas, l’année 1517,  où la quarte de bled qui se 
vendait 4 liv. sterlings avant la moisson, ne se 
vendait après ce tems que 6 schellings 8 pences, 
c’est-à-dire, un douzième du prix \ il cite encore 
l’année 1170,  où le prix de cette même mesuré 
était élevé à 6 liv. -J 8 schellings (1) et où il y. eut

(1) Par la table comparative et chronologique des va
leurs et des prix qui se trouvent au n°. icr. de Tappendix 
de cet ouvrage, on vo,t que 6 liv. sterl. 8 sch. en 1270 
équivalaient à 18 liv. sterl. 16 sch. actuels, et le penny*
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lamine. Il observe que les salaires du journalier 
ne recevaient pas d’altération par les différences dans 
les prix des grains, et qu’ils étaient alors d’un penny 

dans le tems de la moisson, et de la moitié seu
lement dans les autres tems.

Quelques Flamands, fabricans d’étoffes de laine, 
avaient aussi passé en Angleterre avec le conqué
rant y mais ce ne fut que sous Edouard I I I , que 
la fabrique de laine prit quelqu’essor : des facilités, 
des privilèges, des encouragemens, donnés par le 
prince aux étrangers manufacturiers qui s’établiraient 
dans le royaume, en attirèrent un assez grand nombre j 
et l’on voit que malgré les guerres qu’Edouard eut 
à soutenir avec la France, les lois rendues par la 
législature, pour l’avancement de la draperie, eurent 
un si bon effet, qu’en moins de quarante ans l’ex
portation du drap fut permise, et que l’Angleterre 
en fournissait au-dehors une grande quantité. L ’éta
blissement de ces manufactures attira dans les villes 
un grand nombre d’hommes de campagne s qui 
trouvaient plus d’indépendance et un meilleur ̂ ain 
dans ces emplois de leurs bras, que dans celui de 
la terre ; l’autorité des seigneurs encore absolue sui; * 3

prix de la journée dans la moisson, équivalait à i  penny 
et un peu plusllu quart, ou plutôt que 6 liv. sterh 8 sch. 
servaient à acheter autant d'articles nécessaires à la vie, 
qu’on peut s’en procurer aujourd’hui pour 18 liv. steri. 
16 sch.

F 3
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coup d’entr’eux, était toujours très-étendue sur 
les autreŝ  ils étaient très-misérables dans les 

îpagnés. Les lois d’alors qui tendaient à favo- 
er le commerce, avait aussi pour objet de dimi- 

ler l’autorité des barons et autres seigneurs } et 
uoiqu’elies ne prononçassent pas que les vilains 

pourraient quitter la G leb e , à laquelle ils étaient 
attachés, leur disposition leur en donnait ou leur en 
favorisait les moyens, et ils en profitaient : la 
comparaison de la situation des hommes de cam
pagne, qui avaient fui pour s’employer dans les 
fabriques, avec celle de ceux qui n’avaient pas changé 
d’état, devint pour ceux-ci un sujet de méconten- 
ment, dont le premier résultat fut une espece d’in
dépendance, qui les portant à s’entendre et à se 
soutenir réciproquement, rendait l’autorité de leurs 
seigneurs moins puissante, et diminuait beaucoup 
les services qu’ils croyaient avoir droit d’exiger de 
leurs vassaux. Tel était, selon l’auteur, Tétât des 
choses à la fin du régné d’Édouard, pendant lequel 

les tangues guerres qu’il avait eues à soutenir, la 
peste qui avait ravagé lé royaume, avait concouru 
^ussi à faire émanciper uu grand nombre de serfs, 
e t  à augmenter la classe des ouvriers libres.

Les seigneurs laïcs et ecclésiastiques ne tardèrent 
à se plaindre de la désertion de lçurs paysans, 

de l’esprit d’indépendance que manifestaient 
ouvriers restant à la campagne, qui exigent 

^ ,o u r  travailler des salaires exhorbitaiis } le toi, on
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1350, faisant droit à la derniere partie de leur péti
tion, régla par une ordonnance le prix des salaires 
pour toute espece d’ouvriers, et les rappella à l’obéis
sance qu’ils devaient à leurs seigneurs, en les sou
mettant à des amendes et même à des punitions 
corporelles, s’ils y manquaient. Cette ordonnance 
portait aussi « que tous les hommes valides ne 
» devaient pas demander l’aumone, mais s’engager 
» pour le travail auquel ils étaient propres. » L ’au
teur fait observer avec raison, comme digne de 
remarque, * que la première fois où il est faît 
» mention dans l’Histoire d’Angleterre, <t ouvriers 

» qui préféreraient Voisiveté et la mendicité3 au tra- 

» v a ily est l’époque,' où il y avait le moins d’ou- 
» vriers en comparaison du travail à faire, et où 
» l’abondance du travail pourrait avoir, si non créé, 
» au moins augmenté le nombre des mendians >».

La même ordonnance défendait , sous peine 
d’emprisonnement, à toute personne de faire l’au
mône , « parce que, sous le prétexte de la piété 
» ou de la charité , on encourageait aussi lé$ ou- 
» vrieri valides à la paresse et à l’oisiveté. »

Le parlement passa en loi, dans l’année 1360, 
cette ordonnance d’Edouard JII. En 1363, il en 
rendit une autre ce pour reglér la noüifriture des 
» ouvriers, le genre d’étoffes dont ils devaient se 
» vêtir. Les fabricans et les boutiquiers devaient ; 
» les uns faire, et les autres tenir l’espece et la 
* quantité de ces effets, présumée nécessaire à l’usage

F 4
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» des différentes classes, à qui la loi ordonnait de 
» s’en vêtir, »

Ces lois ridicules ne furent pas observées. Les 
réclamations contre leurs inobservations se multi
plièrent, et le parlement, sans considérer quelles 
étaient destructives de l’industrie et réellement im
praticables , les confirma en 1378, première année 
du régné de Richard II. Elles le furent de nou
veau en 1388, fortifiées de nouvelles clauses, qui 
c< défendaient aux domestiques et aux journaliers 
» de quitter le lieu de leur demeure,, même sous 
» le prétexte de pélérinage; et de prendre d’autres

habitations, à moins d’être pourvus de permis- 
» sion par écrit des juges de paix, qui étaient 
99 autorisés à les donner, comme, et pour un aussi 
99 long-tems qu’ils le jugeraient à propos. Les vaga- 
99 bonds qui n’étaient pas munis de permission, 
99 devaient être arrêtés, mis publiquement au car- 
w oui, ( in the stocks ) et retenus en prison jus- 
>9 qu’à ce qu’ils pussent trouver une caution, qui 
« répondît qu’ils retourneraient chez leurs maîtres. » 
La même loi «c fixait encore, et sur un nouveau 
j9 taux, les salaires des ouvriers employés à la terre, 
99 menaçaient d’amende; et à la troisième réci- 
99 dive, d’emprisonnement, ceux qui recevaient 
9> des salaires; plus élevés que ceux fixés par la 
99 T loi. 99 Cette même loi défendait « que les en- 
99 fans occupés au travail des champs , jusqu’à 

. 99 l’âge de 1 1  ans, pussent être mis en apprentis-.
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ü sage d’aucun métier; que les domestiques et les 
a journaliers portassent les armes, hors dans les 
a tems de guerre, » Enfin elle ordonnait, « que 
» les mendians invalides restassent dans Jies mêmes 
» villes ou villages où ils se trouvaient, au moment 
» de sa promulgation; et que si les habitans de 
» ces lieux ne voulaient pas pourvoir à leur sub- 
» sistance , ils fussent conduits dans une autre place 
» dé district, ( hundred ) qui y consentirait, ou 
?» enfin, au lieu de leur naissance pour y demeurer 
» toute leur vie. »

Quoique l’auteur ne trouve, ni dans les termes 
de cette lo i, ni dans aucun autre document histo
rique, que les villages où résidaient ces pauvres 
invalides, étaient obligés à pourvoir à leur entre
tien , il ne doute pas qu’ils n’en eussent l’obliga
tion , et qu’un pouvoir entier ne fût laissé sur cet 
article aux juges de paix ; il trouva aussi dans le 
texte d’une loi de 13 91 , qu’une partie des dîmes 
et. des revenus ecclésiastiques, était destinée au 
soulagement des pauvres. L ’auteur, après avoir fait 
le rapprochement des différens faits historiques qu’il 
a mis sous les yeux des lecteurs, touchant les pro
grès de l’agriculture et du commerce , et les lois 
rendues à cet effet, conclud : « que la diminution 
» de la servitude du paysan, est l’époque que l’on 
a peut assigner pour être celle de l’origine des 
« pauvres, et qu’ainsi l’introduction des manufactures 
s» eç du commerce, qui en créant le besoin d*ou«*



( 9° )
» vriers libres pour leur serv ice , a favorisé la fu ite  

w des gens de cam pagne, des terres de leurs m aîtres ,  

w et obligé à m ultiplier l ’ém ancipation, est de fa it 

» la cause prem ière de la pauvreté. » T a n t  que le  

paysan était contraint de rester sur la terre d e  son 

seigneur, et qu’il y dem eurait e ffectivem en t, le  

seigneur était à son tour ob ligé  de le nourrir 

dans ses tems d’infirm ité et de vieillesse. E t  q u oi

que le paysan ne jouît sous ce régné d ’aucune des 

douceurs de la v i e , il ne m anquait pas des p re

m ières nécessités ; il n ’était donc pas p a u v re , i l  

n ’avait pas occasion de recourir à l ’assistance des 

étrangers. L ors ' de l ’institution des manufactures , 

et tant q u elles n ’eurent que strictem ent le  nom bre 

d ’ouvriers dont elles avaient b eso in , les chefs d e  

ces fabriques soignaient aussi les ouvriers en m a

ladie , dans les cas m êm e d’infirm ité ou de v ie il

lesse y mais quand le nom bre des bras qui se pré

se n ta ien t, surpassa celui qu’ils pouvaient e m p lo y e r , 

ils cessèrent ces soins et cette assistance, ils  n e 

payèrent plus que les ouvriers travaillans y ceux atta

qués de m alad ie, vieux ou de mauvaise Conduite, 

se trouvèrent sans ressource et véritablem ent pauvres. 

T e l  est en peu de m ots le raisonnem ent dont l ’au

teur appuie son assertion; en convenant « que la 

t *  prospérité sans exem ple que la nation d oit au 

*  co m m erce , est un bienfait et un am ple d édoin - 

» m agem ent qui n ’est dans aucune p rop ortio n , avec 

» le m alheur d’un nom bre plus ou m oins grand
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» d’individus dont il a été et dont il est la source. » 

Dans les régnés suivans d’Henri IV , d’Henri V  , 
d’Henri V I, Richard III, et Henri V II , on ne 
trouve aucune loi particulière aux pauvres. Queh- 
ques-unes laissent aux juges de paix le soin, et l’au
torité de fixer le salaire des ouvriers. Enfin de 
nouvelles lois somptuaires déterminèrent l’habille
ment des différentes classes d’ouvriers, le nombre 
d’heures de travail qu’on devait exiger d’eux ; mais 
la plus grande partie de ces lois était sans exécu
tion. Une, passée sous Henri IV , en 140^, et dont 
l’intention semblait être de favoriser l’agriculture, 
» défend aux peres et meres, habitant la campagne, 
5> de mettre leurs enfans, même au-dessus de douze 
» ans, dans aucun apprentissage de métier, et leur 
*> enjoint de les élever dans la profession qu’ils 

exercent eux-mêmes. » Une autre plus sage et 
plus réellement politique, rendue sous Henri V I , 
en 1436, permet l’exportation des grains hors du 
royaume, quand le prix de la quarte de bled n’èx- 
cédera pas 6 schellings 8 pences, et celui de la 
quarte d’orge 3 schellings. Cette loi porte dans son 
exposé, « que par les lois précédentes, il était dé- 
« fendu d’exporter des grains, sans la permission 
3» expresse du roi; ce qui faisait que les fermiers 
* et autres-agriculteurs étaient obligés de les vendre 
» à bas prix, au grand détriment de tout le 
3» royaume; » En 1496, sous Henri V II, la grande 
sévérité des lois rendues sous Richard I I , contre
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les mendians et les vagabonds, fat adoucie : c< parce 
u que l’affluence des pauvres dans les prisons était 
» grande et onéreuse : » cependant les mêmes prin- 

’ cipes furent conservés dans la nouvelle, et les 
juges de paix furent rendus responsables de sa non- 
exécution.

Une loi passée en 1530, sous Henri V III , divise 
les mendians en deux classes*, les vieux et infirmes, 
et les mendians valides. « Les premiers pouvaient, 
» avec la permission des juges de paix, mendier 
» dans l’enceinte qui leur était assignée par cette 
» permission. Ceux d’entr’eux qui mendiaient hors 
» de cette enceinte, devaient êtte mis aux fers, 
» pendant deux jours et deux nuits, nourris au pain 
» et à l’eau 3 après ce tems ils étaient mis en 
» liberté, sous le serment qu’ils faisaient, de se 
» tenir à l’avenir plus strictement dans les limites 
» où la mendicité leur était permise. Les vieux ou 

infirmes, qui mendiaient sans en avoir la per- 
mission du juge de paix, étaient, selon la volonté 

» de celui-ci, mis dans les fers ou fouettés , et 
» devaient faire serment de ne pas sortir du quar- 
» tier que le juge de paix devait alors leur, dési- 
$> gner *, à cette condition, ils avaient leur liberté. 
» —  Quant aux mendians valides, tous ceux qui 
» étaient rencontrés sans pouvoir justifier du tra- 
» vail qui leur faisait gagner leur vie, étaient atta- 
» chés à la queue d’une charrette, et fouettés 
n jusqu à ce que le sang coulât ; ils devaient ensuite
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*» faire serment de së rendre au lieu de leur nais- 

» sance ou à celui de leur derniere habitation, d’y 

» rester au moins trois ans, et de les employer 

» au travail. »>

C ette permission de m endier, donnée aux pauvres 

infirmes ou vieux, ne tarda pas à être suivie d’in- 

convéniens qui obligèrent le parlement à modifier 

cette l o i , par celle qu’il rendit à cet effet en 15353 

il expose « que la loi précédente n’ayant pas pourvu

* à la manière dont les pauvres infirmes et les

* mendians valides seraient forcés à retourner dans 

»» le lieu de leur naissance, etc., ni com m ent, 

>» lorsqu’ils y seraient rendus, les habitans du dis— 

» trict(hun dred )  devaient fournir à leur assistance, 

»> ni comment encore les mendians valides y se- 

» raient mis au travail 3 » la loi présente ordonne 

« que les maires, schérifs, constables, les proprié- 

» taires de maisons, et tous autres chefs ou per- 

»  sonnages principaux des villes, villages, paroisses, etc; 

»» où arriveront ces pauvres invalides, en censé* 

»  quence de la loi précédente, les reçoivent cha- 

» ritablem ent, et que les gouverneurs et les ministres

*  de ces mêmes lieux pourvoient à la subsistance 

>» de ces pauvres, par les aumônes volontaires qu’ils 

» provoqueront et recevront, et dont ils dispose- 

»» ront à leur discrétion en faveur de cès pauvres ; 

» de façon que le manque des nécessités de la v ie , 

» ne lès oblige pas à mendier : au défaut pour les 

** paroisses qui laisseraient les pauvres sans secours,
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« de payer 20 schellings par mois. —  L es m aires 

» et autres officiers de paroisses,.  doivent quêter 

» dans leurs enceintes les dimanches et jours d é  

» fê te , et tous autres jours quils le jugeront à  

9j propos, de façon qu’aucun pauvre ne m eildie.

—  T o u t prêcheur, curé, vicaire, etc., doit dans 

« ses sermons, dans les confessions, dans les exhor- 

w tâtions auprès du lit des malades, dans l ’influence 

» qu’il peut avoir sur les dispositions testam entaires, 

» exhorter j  provoquer, induire toute personne à  

» la libéralité envers les pauvres, pour que les ma- 

» lades et infirmes reçoivent uile aumône gratuite 

55 et suffisante} et que les mendians valides soient 

» mis au travail. — : Les aumônes particulières sont 

» défendues, par l ’inconvénient quelles ont de por- 

» ter souvent sur celui qui peut s’en passer, toutes 

doivent être mises dans la caisse com m une, ainsi 

» que la valeur des provisions ou alimens qui se- 

raient destinés aux pauvres, ou même les pro- 

» visions en nature pour être distribués avec justice 

» aux nécessiteux.—  Les margùilliers de l ’é g lise , 

» doivent chaque quartier, choisir cinq à six hon- 

» nêtes habitans, pour se faire ensemble rendre 

» compte en détail par les collecteurs de ces au- 

» m ènes, de leurs recettes et de l’emploi qu’ils 

» en ont fait. —  Ceux-ci doivent à cet effet, tenir 

des registres dans le plus grand ordre. — - D eux 

» ou trois fois chaque sem aine, le maire doit nom- 

» mer quelques habitans pour aller recevoir dans
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y> les maisons, les restes de nourriture et de boisson 

yy ' qu’on voudra leur donner pour l ’usage des pauvres ,  

» auxquels ils seront distribués. —  Ils doivent aussi 

« régler les salaires à donner aux marguilliers ,  

yy constables, collecteurs, et autres qui seront obligés 

yy de négliger leurs propres travaux, pour la col- 

•> lecte ou distribution de ces aumônes. —  L a  garde 

» de la caisse des aumônes doit être confiée à un 

yy hom m e de probité reconnue.—  Les collecteurs^ 

yy constables, m arguilliers, employés à la collecte  ̂

yy ou distribution des aumônes, ne peuvent pas être 

» continués plus d’une année dans leurs fonctions. 

» — Les aumônes reçues dans les paroisses riches, 

yy et dont le montant excédera les besoins des pauvres 

yy dans les paroisses, doivent être versées dans les 

yy caisses des paroisses de la même ville ou des 

*y environs, où les aumônes ne pourraient pas être 

yy suffisantes. —  Les maires ou habitans des pa- 

»> roisses où les aumônes sont soigneusement faites, 

•y ramassées et distribuées, ne suffiraient pas à l ’en- 

yy tretien des pauvres, n’encourront pas l ’amende 

yy de 20 schellings par mois : les aumônes ainsi or- 

yy données ne dispensent pas les abbés, prieurs, 

yy ou autres membres du c lergé, monastères, e tc.,  

#> des charités qu’ils doivent faire par fondation ou 

yy autrement, en vêtem ent, nourriture, et en don- 

•> nant l ’hospitalité aux pauvres} — - non plus que 

i? des secours en argent comptant* qu’ils doivent aux
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» voyageurs dans la détresse , aux matelots nau- 

» fragés et passans dans leur voisinage, etc. » 

Quant aux vagabonds que cette loi appelle ( ruf- 

fiers ) ,  hommes de désordres, et aux mendians 

valides, leur code pénal est très-sévere \ ils devaient 

par l’ancienne loi être fouettés, la première fois 

qu’ils seraient trouvés mendians, et promettre sous 

serment de retourner au lieu de leur naissance ou 

de leur derniere habitation. —  C elle-ci c< pourvoit 

3> à ce qu’ils soient substantés sur leur route, en 

» ordonnant aux constables des paroisses où ils pas- 

s> sent, de les loger et de leur donner un repos, 

» mais seulement de dix mille en dix m ille , et 

» sur la preuve que ces mendians fourniront qu’ils 

» $nt été fouettés, et qu’ils s’en retournent au lieu 

» où ils ont déclaré se rendre. A  la première réci- 

» dive de m endicité, ou si retournés chez e u x , ils 

s’en absentent, ou qu?ils abandonnent le travail 

» auquel ils y seraient em ployés, la loi ordonne 

» que ces mendians seront fouettés de nouveau, 

» qu’ils auront l ’oreille droite entièrement coupée, 

» et qu’ils seront renvoyés au lieu de leur première 

* destination. » Cette loi ajoute la clause plus cruelle 

encore, « que si le mendiant récidive encore de 

y> nouveau, il sera mis e»  prison jusqu’à la pre-* 

» miere assemblée des juges, et que sur l ’accusa- 

» tion portée contre lu i, il sera condamné à mort 

t> comme ennemi de la société. » *

Telles
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T elles sont les lois relatives aux ouvriers de$ 

campagnes et aux pauvres, rendues jusqu’à l ’époque 

de la réforme", et que le premier chapitre de cet 

* ouvrage fait connaître avec quelques détails. Je ne 

les ai présentées que par extrait succint et suffisant, 

ce me sem ble, pour indiquer les premiers progrès 

du travail. en A ngleterre, l’origine de la  pauvreté 

à secourir, et la vacillation de la législation sur les 

journaliers et sur les pauvres. J ’ai donné la traduction 

entière de la loi de 1 5 3 5 , parce que ses disposi

tions font voir les premiers efforts réguliers, faits 

pour assister la pauvreté infirme ou surannée, l ’appel, 

du gouvernement à la bienfaisance particulière, et 

enfin parce q uelle  présente à cet égard une législation 

un peu complette y  si elle ést surtout comparée à 

celles qui la précédaient.

b a ille u r s , le premier chapitre est rempli de re

cherches curieuses sur les frais des provisions dans 

toute l ’époque dont il rend com pte, sur celui des 

salaires du travail, sur le progrès de l ’émancipa|tion 

et de l ’industrie, sur les privilèges de différentes 

especes accordés aux pauvres étrangers, introduisant 

les manufactures en A n gleterre, sur les obstacles 

que la rivalité et l ’ignorance opposèrent à leur éta

blissement et à leur succès 3 l ’auteur cite dans des 

notes toutes les autorités où il a puisé, et les notes 

elles-mêmes renferment souvent des faits d’un grand 

intérêt.

G
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C H A P I T R E  II.

D e s  pauvres y depuis la reforme ju sq u  à la  révolution•

X i’ AUTEUR, au commencement de ce chapitre, 
s'étend en réflexions sur cette réforme ; il en cen
sure le mode ; il s’appuie à cet égard de beaucoup 
d’autorités, et conclud, avec presque tous les his
toriens, que cette réforme eut pour motif, bien' 
plus l’avidité d’Henri V III, que le zele qu’il affec-' 
tait peut la religion. «< Le roi, dit-il, pour récon- 
» cflier les deux chambres du parlement avec cette 
1> mesure, qui était peu populaire, déclara que les 
» biens des moines et ceux des abbayes ne seraient pas 
» employés à son usage particulier, mais qu’ils se- 
» raient appliqués à l’entretien de la force militaire; »> 
il s’engagea, en conséquence, « à ne faire à ses su-

jets aucune dem ande, ni d’empriints, ni de sub- 
» sides, ni d’autre espece d’impôts à cette intention. 

>> Mais ses promesses étant sans garantie, elles de- 

» meurerent sam exécution. » I l a jou te, « que 

»> lord C o ke , ( dans son histoire d’H enri V I I I , ) 

» observe que dans la même année, où le riche 

•» priéuré de St. Jean de Jérusalem fut supprim é, 
»? le roi demanda dés subsides au clergé et aux 

» laïcs de ses E ta ts , et que cette première demande 

»> faite dans la 32e. année de son ré gn é , fot re- 

« nouvellée dans la 34e. et la 37e. »
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Quelque censure que fasse 1 auteur, du despotisme * 

de l’injustice et de la dureté qui accompagnèrent 

cette réform e, quels qu’aient été les inconvéniens 

passagers qui en furent les conséquences, tels que 

de faire dissiper dans la capitale les revenus de ces 

abbayes et de ces monastères, consommés aupara

vant dans les lieux qui les produisaient \ tel que d’a

voir changé en fainéans et en rnendians un grand 

nombre de ces m oines, qui ne pouvaient pas vivre.. 

de leurs pensions, ou qui ne s’en contentaient pas; 

tel que d’enlever aux pauvres nourris et secourus à 

la porte des abbayes et des monastères leur assis

tance accoutum ée, e tc  e tc ., il convient, avec tous 

les écrivains éclairés, « que la réforme des ordres 
» monastiques produisit le plus grand bien pour le  

» royaume, »
Rélativèm ent à la suppression qui résulta des au

mônes précédemment faites par les m onastères, 

l ’auteur trouve dans les historiens du tem s, que les 

riches propriétaires, les officiers dé l ’état ou des 

provinces dans leurs tournées,, etc. consommaient plus 

réellement les revenus de ces maisons, même par 

des exactions alors usitées, que les pauvres n’en étaient 

secourus. « D ’ailleurs, ajoute-t-il, les secours donnés 

» aux portes des monastères, etc. étaient des écoles 

» de paresse et de mendicité. »

O n  trouve dans une note le passage d’un ouvrage 

im prim é enr 1 5 x 4 ,  qui avait pour titre : Supplique, 

des rnendians au roi, et dont l ’objet était de dévoiler

- G  1
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les abus du clergé régulier et séculier. Simon Fisher 

qui en est l ’auteur, présente ainsi l ’état des sommes 

recueillies annuellement par les moines mendians. 

« I l y  a dans votre royaume 5 2,000 paroisses : ad- 

» mettant que dans chaque paroisse 3 il n y  ait que 

» dix chefs de fam ille ( house holders ) par terme 

» moyen ; leur total fa it un nombre de 520,000 ; 

»> chacun des cinq ordres mendians reçoit un penny p a f  

» quartier de chacun de ces chefs de fam ille j  ou 

» 4 pences par an; ce qui fa it  20 penny par an payés 

a par chaque chef de fam ille aux cinq ordres men- 

v dians. Total 520,000 quarts d*angelsy ou 240,000 

» demi-an gels ,  où 155,000 angels : somme totale

44,3 5 5 /iv. sterL 6 schelL 8 penny. » L ’origina

lité de ce passage et du calcul qu’il contient, m ’a 

paru pouvoir assez intéresser la curiosité du lecteur, 

pour q u il dût m ’excuser de m ’être un instant écarté, 

par cette citation, du plan général de cet extrait.

L a  réforme des abbayes et des ordres monas

tiques ne fut pas le seul acte par lequel la libre 

circulation des propriétés des terres fut favorisée j les 

privilèges des substitutions furent restreints j et s’il 

est vrai, comme le disent la plupart des écrivains* 

que le désir d’affaiblir la puissance de la. noblesse, 

fût le véritable m otif d’H enri V I I I ,  le résultat n’en 

devint pas moins un bien général dans le royaume* 

en multipliant les propriétaires, et en augmentant; 

la masse du travail.

. D es lois pour taxer le prix des provisions, a b -!
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surdes et impraticables. comme toutes celles qu’on 

peut rendre en matière pareille , et dont la consé

quence fut la rareté de ces provisions, furent ren

dues et rappellées vers la fin du régné d’H enri V I I L  

Les plaintes contre le vagabondage et la paresse 

se renouvellerent au commencement du régné 

d’Edouard V I , et le parlement « attribuant l’ac- 

33 croissement de ces vices aux lois trop douces en 

33 elles-m êm es, précédemment portées pour les ré- 

» p rim e r, et exécutées encore avec mollesse et 

33 fausse p ié té , en rendit une en 1547 , qui pro- 

» nonçait que toute personne, homme ou fem m e, 

» capable de travailler, et qui resterait trois jours 

35 sans travailler, serait marquée d’un fer chaud sur 

» la poitrin e, et deviendrait la propriété, comm e 

» esclave, pendant deux ans , de celui qui l ’aurait 

» dénoncée ». Par cette l o i ,  « le maître de cet 

» esclave doit le nourrir d’alimens grossiers et de 

y> rebut, ne lui donner pour boisson que c|e l ’eau, 

» l ’employer à tel travail qu’il voudra, quelque v il 

» q u i l  s o ity et l ’y forcer en le battant, l ’enchaînant 

» où autrement. » L a  loi ajoute » Si l ’esclave 

» s’échappe de son maître pendant douze jours, i l  

» sera esclave pour sa v ie , marqué d’un fer chaud 

» 4  la joue ou au fron t; — s’il déserte une seconde 

» fo is , il sera condamné à mort. —  Les maîtres 

» de ces esclaves pouvaient d’ailleurs en disposer 4 

33 leur g ré , en les vendant, donnant, louant ou au-*, 

^  trem ent, et çevêtissant les nouveaux possesseurs

G 3
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*» des mêmes droits que la loi leur donnait à eux- 

» mêmes sur ces esclaves. — - A  défaut de dénon- 

»> d a tio n , les juges de paix devaient rechercher les 

» vagabonds, et ceux-ci ainsi découverts, subissaient 

» la même peine. —  Si le vagabond ainsi p u n i,

» avait déclaré faussement appartenir à tel ou tel 
» lie u , il était marqué sur ie fro n t, et devenait 

» esclave pour sa v i e , de la ville ou village qu’il 

»> avait nommé dans sa fausse déclaration. —  Les 

» enfâns vagabonds étaient m is , de fo rce , en ap- 

» prentissage, où les garçons restaient jusqu’à vingt-:

» quatre ans, et les filles jusqu’à vingt. — - S ’ils quit- 

» taient leurs maîtres avant cette époque, ils y 

» étaient ram enés, devaient être traités par eux 

» com m e esclaves pour le reste de la durée de leur 

» apprentissage -y et leurs maîtres p o u v a ie n tp o u r  

» plus de sûreté, leur mettre un collier de fer ».

L a  même loi ordonnait, o que les pauvres inva- 

» lides fussent entretenus, nourris, logés aux frais des 

» villes et] des villages auxquels ils appartenaient. En 

» conséquence, ils étaient renvoyés des lieux où ils 

» ne résidaient pas depuis trois années, et devaient 
» se .rendreJ*.ceux de leur naissance, pour y  être 

» entretenu?. Ceux qui étaient encore capables de 

» travail, devaient ê t r e ^ ^ ^ y é s .  par les paftiçur 

» liers, ou par la cotrimwîâùtë j iet nourris et ën- 

» tietenus par eux » . M ais cette partie bienfaisant 

d e la lo i était sans autre m oyen clesécution, que 

lés exhortations que devaient faire1 les curés fous l e v
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4'tmanches à leurs paroissiens, pour les ■ engager â

1> a • r ' * • *
aumône; ■ : ' x , , • .

■ C e tte jloi barbare furirévQqbée en 1 5 5 0 ,  et celle 

passée sans H enri V I I I  en 1 5 3 5 ,  fut remise en vi-* 

gueur. te Les officiers des villes et les marguiüiers des 

» paroisses  ̂ furent successivement obligés de; nom* 

» m er lin ou deux collecteùrs, qui devaieut.quêjtec 

» dans les m aisons, recevoir les aumônes, les dis- 

» trib u er, et rendre compte tous les trois mois au* 

» m agistrats, aux ministres et marguilliers des églises, 

» et verser à la fin de leur exercice, dans là caisse 

» com m une, les deniers q u i, d’après leur compte', 

» devaient rester de leur recette >». M ais il paraît 

que la. plupart d’entr’e u x , bravant la peine légère 

qui menaçait leur infidélité, ne rendaient pas de 

co m p te, et dérobaient l ’argent des pauvres dpnt ils 

étaient dépositaires! Cette peine de leur infidélité et 

de leur refus de donner ledrs com ptes, n ’était qu’unè 

réprimande des curés, vicaires, marguilliers, qui « si 

eüe était sans effet, était suivie d’une réprimande 

pareille de l ’évêque. •

■ V ers la  même époque , en 15 5 a , le 'parlement ,  

frappé des i’nconvéniens qui résultent pour Ja rdasse 

des journaliers, et ouvriers r de la multiplicité, des cafe 

barets* en réduisit le nombre par une loi,et.ordfonn» 

« qu’auicun ne pourrait êtte ouvert sans en avoir la  

» permission, des sériions des juges de pahç r y dé- 

» fendit des jeux de hasard, et les m it sous la polico 

» im m édiate des juges de paix ».

G  4
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Sojis le  régné de Philippe et de M arie, en r 5 $ 5  ̂

le  parlement fit quelques altérations à la loi ■ sur les 

mendians et vagabonds, er lui donna plus de force. 

C e tte  nouvelle loi prononçait aussi « l ’amende de 

>> 40 schellings contre toute personne qui refuserait 

»> d’être collecteur des aumônes. E lle  autorisait les 

u juges de paix à permettre aux pauvres invalides 

» des paroisses, dont les secours n’étaient pas suffi- 

» sans pour pourvoir à leur subsistance, de mendier 

« dans les enceintes qui leur étaient assignées, avec 

» F obligation de porter sur leur habit, une marque 

» qui indiquât ostensiblement qu’ils avaient la per- 

» mission de mendier *, les juges de paix pouvaient 

» aussi engager les paroisses plus riches, à venir au 

» secours des paroisses moins aisées et surchargées 

» de pauvres. »

C ’est sous le régné d’E lisabeth , que l’on Tendit 
des lois {dus actives pour le  Soulagement des pauvres.

L ’expérience d’un petit nombre, d’années axait 

prouvé Finefficacité de ces -exhortations et de ces 

censures de l ’ég lise , pour provoquer des aumônes 

suffisantes au soulagem ent'des pauvres, et • pour 

obliger'les collecteurs à l ’e)çactitude dans là reddition 

de leurs com ptes, et à la fidélité dans la gestion , 

des deniers qu’ils recevaieht. L e  parlementa rendit 

en conséquence, en >1562,. une lo i par laquelle 

« l ’évêque du diocèse, our l e  curé du lie u , les 

jj chanceliers ou leurs, députés’, un juge de paix,

*> çt un des marguilliers pouvaient faire mettre en
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» prison, tout collecteur qui ne rendrait pas ses 

» comptes dans les huit jours qui suivaient l ’avis 

» qui lui en avait été don né, et l ’y détenir, jusqu’à 

» ce qu’il les eût rendus, et qu’il en eût payé la 

» balance » ; et par laquelle « toute personne qui 

» se refuserait à donner l ’âumône sur l ’invitation 

» de l ’évêque ou des curés, devait être citée par eux 

» à comparaître aux sessions suivantes devant les 

juges de p a ix , qui devaient chercher à la per- 

» suader de consentir volontairement à cet acte 

» de charité; la taxer à une contribution par se- 

» m ain e , à çet e ffe t, si elle ne se rendait pas à 

» leurs avis ; enfin, la faire mettre en prison jus- 

» qu’à ce qu’elle l ’eûc payée. » —  C ette même loi 

autorisait encore les juges de paix, « à permettre 

» la mendicité, dans lès paroisses hors d’état d’en- 

» tretenir leurs pauvres, à condition que les m en- 

» dians portassent une besace ». U ne autre lo i ,  

rendue^dans le même tem s, fixa encore « les 

» salaires des journaliers employés dans les tra- 

» vaux de la cam pagne, laissant aux juges de paix 

» la faculté de faire annuellement à ces taxations, 

» les changemens que l ’abondance ou la stérilité 

» des récoltes rendait convenables » ; cette l o i , 

très-détaillée, très-com pulsive, et dont l’intention 

semblait être de favoriser les travaux des champs, 

fiit dans la suite étendue aux ouvriers travaillant 

dans les imanttfi^ctures.

. ¥ Enfin, lè parlement ,  par une loi de 1 j j x ,
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» ordonna une cotisation générale dans chaque v ille  / 

» village et hameau, pour l ’assistance des pauvres» 

» et autoYisa à imposery et lever par semaine ou 

n attifement, sur chaque habitant y turé y vicaire et 

55 autres j  jouissant dtune maison^ de terres, de dîmes 

55 originaires ou inféodées, de mines de charbon y 

» de bois taillis y propres à être vendus ;  et' affecta 

55 le surplus du produit de cettex le v é e , après sa 

y> première intention rem plie, à procurer aux fai- 

55 néans et vagabonds du travail, auquel ils devaient 

55 être employés sous la direction d’un inspecteur 

55 L e  mendiant au-dessus de quatorze ans, d ev a it, 

>5 la première fois qu’il était pris, être sévèrement 

5> fouetté, avoir le cartilage de l ’oreille b rû lé\ et 

>5 en cas de récid ivé, et s’il avait alors plus de 

55 dix-huit ans, il était condam né, à mort. I l  était 

>5 néanmoins, excepté de ces deux peines* Si quelque 

»5 personne charitable consentait à le prendre à son 
55 service *pour une année, dans le  premier cas* 

55 et pour deux dans le second j mais à une 

55 seconde récidive, il était jugé criminel* e t  subis- 

» sait irrémissiblement la mort. '

55 U ne loi rendue en 15 75 , autorise les juges 

0 de paix, à acheter ou louer dans chaque com té, 

55 des m aisons, pour être converties en maisons 

55 de correction \ à les approvisionner de chanvre, 

» de lin , étoupe, etc ., afin ( ce sont les expression* 

55 de l ’acte ) , que la jeunesse y soit élevée *et accou- 

» TUtiiée au travail, eÇ que ceins qui juSqù’ici ont
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v  mené une vie fainéante, n’aient pas, pour y pefc- 

» sévérer* l ’excusé d’incapacité de faire aucun ou- 

» vrage. Les vagabonds et les fainéans devaient 

» être envoyés dans ces m aisons, et employés à 

des ouvrages pénibles. Les gardes-magasins pou- 

» vaient aussi fournir des matières brutes aux 

» pauvres, qui voulant travailler, n’avaient point 

» d ’ouvrage.‘ Ceuxrci devaient être payés en raison 

» de leur travail j et le prix résultant de la vente 

» de ces objets travaillés, se rapportait au capital ».

Plusieurs lois passées en 1 5 9 7 *  sur le vagabon- 

nage et la m endicité, ne furent gueres que la 

répétition des lois précédentes., avec quelques modi

fications. « E lles suppriment la brûlure de l ’oreille, 

» et y  substitue le fouet jusqu’au sang*, le men- 

» d ian t, en cas de récidive, n’y est plus condamné 

» à la mort , mais au bannissement dans tel lieu 

» du royaume qui sera décidé par le conseil privée 

» ou aux galeres. « Les mêmes lois ordonnent 

» que quatre directeurs seront nommés par par 

roisse pour faire travailler les enfans pauvres , 

» et autres manquant d’ouvrage ». Elles enjoignent 

aux juges de paix « de saisir les biens des contri- 

» bqables à la taxe des pauvres, s’ils se refusent 

» à la payer » *, elles autorisent les marguilliers et 

» les inspecteurs, à faire bâtir sur les comm unes, 

» ( avec l ’agrément du seigneur ) ,  des maisons aux 

» dépens des paroisses, pour y placer une , ou 

1? plusieurs familles de pauvres} les paceiis des
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» v ieu x , infirmes et estropiés sont obligés d’avoir 

» soin de leurs enfans, et de ces pauvres même 

» en cas de m aladie, sous la peine d’une amende 

» de 20 schellings pour chacun des m ois, où ils 

» ne rempliraient pas ce devoir. E t  la mendicité 

» pour autre cause que pour demande- d a lim e n s, 

» est absolument prohibée, excepté aux soldats et 

» aux matelots ». —  D es lois subséquentes ordon

nèrent ce une levée particulière et par sem aine, 

» dans chaque paroisse, où il se trouvait des soldats 

» et matelots estropiés, vieux, et même valides, 

» s’ils étaient dans le besoin ».

E n fin , une loi passée sous la derniere année du 

régné d’Elisabeth, en 1 6 0 1 ,  rappellant toutes les 

lois antécédentes sur les pauvres, les réunit en un 

seul code, qui depuis ce tems est la base du, système 

suivi dans cette branche de l ’administration publi

que , les dispositions des lois précédentes, sur la 

nomination des  inspecteurs, la levée des taxes, le 

travail forcé pour les mendians valides, les secours 

pour les vieux et infirmes, etc., y sont copiées presque 

littéralem ent, les altérations et les additions y sont 

peu considérables. —  Par exem ple, « les mendians 

» au lieu d’être envoyés à la maison de correction, 

» le sont par cette lo i,  à la prison ordinaire y l’habt* 

» ration des maisons bâties sur les com m unes, ne 

» doit être donnée qu’à des pauvres invalides. Les 

» grands peres et les grandes meres sont tenus d ’assis- 

» ter leurs petits-enfans pauvres, et doivent en cas de
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i> pauvreté, être assistés par eux ; des amendes, de- 

» puis 20 schellings jusqu’à 5 liv. sterling , sont 

» prononcées contre tout juge de p a ix , marguil- 

» l ie r ,  e tc ., manquant à ses devoirs envers les 

» pauvres ; les taxables qui se croient trop imposés 

» peuvent porter plainte aux sessions ». C ette loi 

assigne aussi à l ’entretien des pauvres, les amendes 

pour cause £ im m ora lité , que diverses lois du même 

régné y  avaient déjà assigné, mais séparément. Les 

délits qui encouraient ces amendes, étaient de dire 

la  m esse j  de ne p a s  aller le dimanche à l féglise j  de 

ne p a s  porter le dim anche un bonnet de laine , de 

blasphém er3 de ju r e r j de jo u er aux je u x  de h a sa rd , 

de s 9enivrer le d im anche , etc. U ne partie des pro

duits de ces am endes, et même des taxes des 

pauvres , avaient aussi pour objet l ’entretien de 

quelques hôpitaux.

I l  paraît q u e, malgré l ’amélioration générale 

qu’avait évidemment éprouvée l’A ngleterre, à 4a 

fin du seizième siecle, dans son agriculture, son 

com m erce, et son industrie, le nombre des pauvres 

était augm enté, et qu’il était déjà considérable: 

les propriétaires de terre , les fermiers étaient 

riches ou aisés, mais l’ouvrier toujours mal payé ne 

trouvait pas abondamment de l ’ouvrage : l ’auteur 

d’après plusieurs autorités, attribue cette diminu

tion dans la massé du trava il, à l’amélioration 

m êm e de l ’agriculture, qui ayant trouvé un grand 

avantage à la culture des prairies, tenait moins
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de terres en labour et occupait moins de bras, L a  

taxation du prix des grains, décourageait aussi d e  

leur culture. Les vexations exercées par les entre

preneurs patentés sous le régné d’E lisab eth , qui 

accaparant par privilège toutes les denrées et m ar

chandises quelconques, n’en donnaient aux proprié- C 

tâires que le prix qu’il leur plaisait, décourageaient 

encore l ’industrie, et augmentaient ainsi le nombre 

d,es ouvriers sans travail; enfin, des bandes innom

brables de voleurs, infectant tous les points du 

royaum e, donnaient refuge aux mendians et vaga

bonds, qui eux-mêmes étaient une  ̂ recrue assurée 

pour ces troupes de scélérats.

Q ue le lecteur veuille bien permettre à un des 

hommes dont l ’opinion est la plus opposée à la peine 

de m ort, de traduire un court passage, quoique 

réellement étranger à la cause et à l’histoire des 

pauvres. L ’autéur, ( M . E d en ) en jettant un coup- 
dceii général sur les régnes d’H enri V I I I  et d’E li

sabeth, est amené à parler des désordres, v o ls , 

assassinats, e tc ., commis par les troupes de bri

gands et de vagabonds, dont il vient d’être ques

tion , et il termine par cette réflexion : « V opinion  

» des écrivains qui soutiennent que la sévérité des 

y* peines j  n é s t  pas le rtieilleur moyen de prévenir 

les crimes 3 est entièrement prouvée juste par VKis- 

» toiré de cette époque• Jamais il ne fut rendu de lo is  

79 plus sévères et en plus grand nombre; jam ais elles 

„  ne fureté exécutées avec plus, de rigueur f et jam ais
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J9 aussi la  vengeance inexorable de la  ju stice  ,  ne s ’ est 

n  p lu s entièrement montrée sans effet• L es détenus 

n pour dette 3 dans les différentes prisons du royaume 

»  étaient 3 selon M . H u m e , au nombre de p lu s  

» de 6q 9q o o , Harrisson nous apprend ,  que le roi 

» fa isa it  exécuter les lois avec tant de sévérité que 

»  .-jXyOQQ grands ou petits crim inels furent m is à mort 

»  pendant son régné ;  —  i l  ajoute que même sous le  

» régné d*Elisabeth  ,  les voleurs étaient promptement 

» pendus  ̂ et qu i l  n y  avait p a s d ’ années où trois 

» à quatre cents d 'e n treu x  ,  ne fussen t la  proie des 

» gibets » .

L ’étendue de la ville de Londres, fut aussi une 

des causes auxquelles le parlem ent, sans trop 

d’exam en, attribua l ’augmentation du nombre des 

pauvres, et leur état de misere : en conséquence de 

cette opinion, il fut rendu, en 1 5 8 1 ,  une loi qui 

défendait l’érection de nouvelles maisons, et qui 

ordonnait même que celles qui n’étaient que com

mencées ne fussent pas achevées.

Les lois sur l’assistance des pauvres, sur le vaga

bondage et sur la m endicité, q ui, tous E lisabeth, 

n ’avaient été portées que comme effet du système 

quelles ordonnaient, furent déclarées stables j sous 

Jacques I er.,  elles ne reçurent que peu d’additions, 

dont l ’une fut d’ordre ce de marquer les mendians 

•» d’un fer chaud sur l ’épaule, pour pouvoir recon

tt naître les bannis qui rentraient en grand uombre, 

P  avec la clause de la peine de mort prononcée contre
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j> ceux q u i, ainsi marqués, seraient retrouvés men-* 

» dians ou sans travail E t dans une autre, « fat 

« Tordre positif donné aux juges de paix, soüs leur 

» responsabilité, de construire dans chaque comté 

des maisons de correction, d’y établir des direct 

» teurs et des gardes salariés >*. Ces dépenses de

vaient être faites sur la taxe des pauvres q u i, en 

conséquence, s’en accrut considérablement.

O n  commençait dès-lors à s’appercevoir de l ’en- 

. couragement que la fainéantise recevait de cette taxe 

des pauvres. U ne loi de 160 9  porte dans son préam

bule , ce que beaucoup d’hommes en état "de travail

le 1er, voyant que leurs enfans peuvent recevoir des 

» secours de la paroisse, quittent eux-m êm es ces 

» paroisses, et abandonnent ces enfans qu’ils laissent 

» à la charge publique. C ette loi veut que les dé- 

» serteurs de village soient arrêtés et mis dans les 

» maisons de correction, pour y être traités comm e 

»> des vagabonds ». Soüs ce régné où plusieurs lois 

favorables à l’industrie furent rendues, telles que celle  

qui abolissait les privilèges et les monopoles ordon

nés sous E lisabeth, celle qui rappellait la loi absurde 

d’H enri V I I I ,  qui gênaît les cultivateurs dans leur 

mode de culture, et le parlement ne s’en occupa 

pas moins d’en rendre de nouvelles pour fixer les. 

gages des ouvriers de toute espece. (

L e  parlement fu t , sous Charles I er.-, trop occupé: 

de grands intérêts politiques, pour prendre en con~. 

sidération la police intérieure du royaume et l ’érafc

des
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des pauvres. Quelques proclamations particulières du 

roi à ce su jet, assez insignifiantes d’ailleurs, sont 

les seuls actes publics que l ’auteur trouve sur cette 

branche d’administration dans les annales de l ’his

toire d’Angleterre. U ne de ces proclamations est 

néanmoins remarquable, tant par la mesure qu’elle 

prescrit que par l ’état de détresse et d’assistance in

suffisante des pauvres, qu’elle décele. Par cette pro

clamation , « le roi , rappellaift l ’usage ancien par 

» lequel personne en Angleterre ne soupait les jours 

» de je û n e , e tc ., invite tous ses sujets à s’y con- 

» form erj défend les dîners de corporation à L on- 

» dres, tant que durera la disette, et recommande 

» que les nourritures, ainsi épargnées, soient don- 

» nées aux pauvres à la porte des maisons , pro- 

» mettant sa protection et sa bienveillance à tous 

» ceux qui se conformeront à cette institution} et 

» menaçant de faire poursuivre devant les tribunaux 

» ceux qui ne se conformeront pas à cette loi d’abs- 

„  tinence, qui n’avait été révoquée par aucune loi 

» précédente ».

C ’est en 1 6 6 1 , sous Charles I I ,  que le  parle

ment passa cette loi importante sur les dom iciles, 

qui a servi de base à la loi actuelle des domiciles 

( law o f  seltlemens ) ,  espece de loi presqu’indispen- 

sable dans tout système d’assistance des pauvres, éta

blie sur une taxe particuliérement levée pour cet 

o b jet , mais dont l ’effet attaquant l ’exercice le  plus 

précieux de la liberté individuelle, et gênant l ’in-

H
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dustrie, est la source fréquente d’injustices, de vexa-» 

tio n s, de procès et de dépenses ; car les cas portés 

devant les tribunaux anglais pour les dom iciles, sont 

de beaucoup plus nombreux, que ceux qui y arrivent 

pour toute autre branche de législation $ et il n’est 

pas rare que les frais occasionnés par ces procès, 

absorbent plus du tiers du revenu de la taxe des- 

pauvres daps les paroisses qui ont à les soutenir.

- L ’intention de cette lo i,  rendue sous Charles I I ,  

n ’était pas seulement de déterminer quels individus 

dans chaque paroisse avaient droit à l ’assistance pu

blique , mais aussi d’empêcher les ouvriers de quitter 

les paroisses où ils demeuraient, avant même d’avoir 

bèsoin de leur assistance.

Précédemment' à cette lo i , plusieurs autres, dont 

la première date de' 1 3 8 8 ,  avaient « enjoint aux 

» pauvres invalides et aux mendians dè se rendre 
» dans les lieux de leur naissance, ou de leur der- 

» niere demeure 3 ces lois avaient été successivement 

»  altéréès, mitigées et rétablies de nouveau 3 mais 

» toujours le pauvre industrieux avait conservé la 

«  liberté d’aller' chercher de l’emploi par-tout où il 

»  pouvait en trouver». Par celle de 1 6 6 1 ± il est 

prononcé, « que la résidence nécessaire dans tine 

-» paroisse, pour y acquérir le droit de d o m icile , 

» sera à l ’avenir bornée à 40 jours ; mais que pen- 

-» danc ces premiers 40 jours rie résidence d’un nôu- 

» Vel a rrivé , et sur la plainte des matguilliers et 
-»*' des inspecteurs des pauvres } les juges rie paix se-
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» ront autorisés à le renvoyer. dans la paroisse où 

» il a son domicile lé g a l, ou parce qu’il y est n é , 

» ou parce qu’il y a résidé au moins 40 jours à 

» moins que ce nouvel anrivé ne loue un bien de 

» 10 liv. sterl. de ren te, ou qu’il ne donne une 

» sûreté suffisante au jugement des juges de p a ix , 

» qu’il ne sera pas à  charge à la paroisse ». M ais 

Ces 40 jours de résidence exigés par la lo i,  étaient 

Souvent passés avant que les inspecteurs des pauvres 

eüsSent connaissance de l ’arrivée d’un nouvel habi

tant y lés domiciles s’acquéraient donc illégalem ent, 

et par l ’adresse des pauvres qui leur faisait éluder 

la l o i , et par la pitié des juges de paix qui leur en 

facilitait les moyens. U ne loi rendue en 168 5 , sous 

Jacques I I , prononce en conséquence, « que les 40 

» jours de résidence qui donnaient droit au domi- 

s> e lle , ne commenceraient à compter que du jour 

» Ou le' nouvel arrivé ferait aux marguilliers et ins- 

» prêteurs, sa' déclaration par é crit, du lieu de sa 

>> demeure , et du hombre d’individus dont était 

» Composée sa famille' j et une loi rendue en 16 9 1, 

» SOUS Guillaume et M a rie , recula encore cette date 

h jusqu’au jour où la déclaration avait été commu- 
h niquée publiquement à la paroisse par les rnspec* 

» teurs et marguilliers ; afin qu’aucune ' collusion 

>> entre ceux-ci et les nouveaux arrivés ne p ut don- 

h  fier lieu à aucun domicile acquis contre le vœU 

>» d e là  loi ». C ette  demiere loi indique encore, 

Comme nouveaux moyens d'acquérir dom icile danS

H 1
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une paroisse, « d’être imposé aux taxes publiques ; 

» et de les payer, d’exercer pendant un an un des 

» offices de la paroisse} d’être en apprentissage dans 

« la paroisse} d’y être également engagé pour un 

» an au service de quelqu’u n , et d’y servir l’année 

» complette ». „

» L e  domicile peut encore, par ces mêmes lois, 

» s’acquérir autrement. Les enfans bâtards ont leur 

» domicile de droit dans, le lieu où ils sont nés ; 

» les enfans légitim es, dans le lieu de domicile de 

» leurs peres : ils peuvent encore l ’acquérir person- 

» nellement en étant en apprentissage} ils peuvent 

y être mis à sept ans, et 40 jours de résidence 

» après leur éntrée en apprentissage, leur donnent 

» le droit : les femmes l’acquierent par mariage ; 

» enfin, quelque petite que soit la propriété per- 

» sonnelle d’un habitant dans le lieu où il s’établit, 

» il ne peut pas être rerivoyé de la paroisse par la 

» crainte qu’il n’y devienne à charge ». M ais une 

loi de 172.0, sous Georges I er. ,  prononça « que 

» l’acquisition d’une propriété d’une valeur inférieure 

» à j.o liv. sterl., ne donnait à celui qui l ’avaic 

» faite ? le droit de domicile dans la paroisse, 

» qu’aussi long-tems qu’il continuerait de l ’habiter.».

, Les inconvénients résultans de cette loi sur les do

miciles ,. ne tardèrent pas à être sentis par la légis

lature : elle reconnut qu’un graïud nombre de familles, 

à la charge, des paroisses où elles étaient fixées, parce 

qu’elles n ’y trouvaient pas d’ouyrage, ne seraient pas

 ̂ K
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à charge aux autres paroisses où elles se rendraient, 

et où le travail ne leur manquerait pas} mais que 

ces familles ne pouvant pas donner, dans ces nou

velles paroisses , les sûretés exigées par la loi pour y 

acquérir dom icile, elles restaient à la charge de la 

paroisse quelles ne pouvaient quitter. En consé

quence , on ordonna que ce toute personne changeant 

33 de dom icile, et munie d’un certificat des inspec- 

33 teurs et dé deux Juges de p aix, attestant le domi- 

n cite q u elle  quittait sans avoir été à charge à la 

33 paroisse, ne pourrait pas être renvoyée du lieu 

33 où elle Venait s’établir, sur la possibilité qu’elle 

33 pût un jour avoir besoin de ses secours, mais 

33 seulement au tems où* elle en aurait besoin ». 

M ais cette disposition de la loi ayant donné lieu à 

des interprétations différentes et à des réclamations, 

unie' loi de 1700 l’expliqua, et en déclarant « que 

« toute personne qui ne serait pas munie d’un cer- 

33 tificat de^ marguiiliers et des inspecteurs de la 

33 paroisse où il s’établissait, et approuvé par les* 

t3 juges de p a ix , ne pourrait gagner dom icile, au- 

33 trement qu’en aifermaritun bien de 10 liv. sterl. 

33 de revenu, ou qu’en Ne*érçant un des offices de la 

33 paroisse. Par cette mêthe l o i , les apprentifs et les 

33 domestiques loués pour une année, par un nou- 

** vëâti venu même muni de certificats, ne peuvent 

33 pas gagner domicile par Un tel apprentissage ou 

3» un tel service 33. ,

L es jurisconsultes anglais se sont presque généra-

H j
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lemenr élevés contre la loi sur les dorpiciles- ils ont 

montré que les dispositions en sont injustes, nuisibles 

à 4a prospérité du royaume, inconséquentes, suscep

tibles d’interprétations et d’applications différentes. 

L ’expérience a fait reconnaître qu’elles étaient1 non- 

seulement un obstacle à l ’industrie, et une source 

d’augmentation de dépenses publiques, mais qu’elles 

investissaient encore les inspecteurs des pauvres et 

les juges de paix d’une autorité absolue, dont ils 

abusaient quelquefois jusqu’à la barbarie y il arrive 

souvent en effet que des pauvres non munis des cer

tificats exigés , mais m alades, mais mourans, sont 

chassés de la paroisse où ils tentaient de s’étab lir, 

sans secours, sans avoir droit d’en attendre de qui 

que ce soit y et néanmoins cette loi existe toujoursy 

elle peut êére susceptible d'am élioration, elle en a 

même reçu en 1 7 9 5 ,  comme nous le verrons dans 

la suite ; mais elle doit toujours être en vigueur tant 

que durera le système d’une levée forcée de deniers 

dans chaque paroisse, pour l ’assjstance de? pauvres 

qui l ’habitent.

J ’espere que les preuves q^ç donne AJ. Edendes. 

funestes conséquences qu’entraîne la loi sur les do

miciles j  et le haut intérêt qu’a la jFrance d’éviter cet 

écueil, dans le système, q i^ l^ u ’il fo it , quelleadop? 

tera pour secourir les pauvres, njp feront pardonner 

d’avoir étendu .cette partit de m on,extrait au-delà, 

des bornes que je me suis prescrites pouf les eutfps,/

L ’auteur term we ce d œ p it r t ,m  rendant rompre
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de plflsieurs écries publiés à. ces époques , et qui ont 

l ’assistance des pauvres pour objet : plusieurs de ces 

écrits assurent que les lois présentes sur les pauvres 

sont complettement suffisantes, et se plaignent de 

ce quelles ne sont exécutées ni avec exactitude, ni 

avec intelligence ; d’autres les soutiennent incom- 

plettes, et même inexécutables } d ’autres enfin pro

posent de nouveaux plans, tels que d’investir les 

corporations des paroisses, et particuliérement les 

magistrats de la ville de L on dres, du pouvoir de 

faire travailler les pauvres, d’envoyer les mendions 

et autres qu’il leur plaira dans des colonies anglaises 

au-delà des m ers, d’employer les pauvres à la filature 

et à la fabrique des chanvres, du lin , du co to n , de 

la laine -, aux forges et aux autres ouvrages en fer ; 

de construire des hôpitaux,.des maisons de charité, 

de travail et de correction, etc. ; presque chacun de 

ces nouveaux plans est appuyé d’exemples que son 

auteur y donne d’essais qu’il en a déjà faits dans sa 

terre, dans son village ; mais presque toujours aussi, 

M . Eden assure que les essais faits très-partielle

m ent, sont restés sans succès quand ils ont été tentés 

avec plus » d’étendue. U n de ces écrivains dont parle 

M . E d e n , et qui publia en 1673 1111 ouvrage ayant 

pour titre : Le grand malheur de l'Angleterre expliqué, 

estime la  somme dépensée annuellement pour l ’as

sistance des pauvres, à près de 70,000 liy. sterl. 

par m o is, ou 840,6100 liv. sterl. par an.

D ’ailleurs ce chapitre, comme le précédent > est
H 4
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rempli de recherches curieuses sur le prix des salaires,' 

sur celui des provisions de toute espece, sur celui 

de la vente des terres ; sur la maniéré de vivre alors 

des journaliers, sur leur habillem ent, etc.; des notes 

attestent aussi toujours les autorités sur lesquelles se 

fonde M . E d en , et donnent souvent au texte plus 

de clarté et d’étendue.

Parm i plusieurs articles intéressans contenus dans 

ce chapitre, et qui n’ont aucun rapport direct avec 

la situation des pauvres, on trouve qu’un écrivain , 

du nom de Botero 3 semble être celui qui a le pre

m ier donné connaissance du thé en Angleterre, dans 

un ouvrage qu’il a publié en 1590;  que néanmoins 

on n’en peut supposer l ’introduction dans le royaume 

que ver! l ’année 16 4 0 , et que ce n’est que dans 1e 

tarif de 1661 qu’il •  été compris dans les articles 

soumis aux droits d’exportation, encore y  était-il 

réuni avec le chocolat et le café.

C H A P I T R E  I I I .

D e s  pauvres ,  depuis, la révolution jusqu’ au tems 

présent.

X i ’ A U T E U R  dans ce chapitre, rend com pte des 

écrits particuliers qui on t pour but l ’assistance des 

pauvres, la répression de la m en d icité , e tc .,  et des 

lois passées par le  parlem ent sur les p au vres, les
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mendians et les vagabonds ; Tordre dans lequel il pré

sente ces deux m atières, et celui des époques où ces 

écrits ont été publiés, et où les lois ont été rendues, 

sans placer chacune d’elles dans des sections sépa

rées. L a  législation anglaise sur les pauvres étant 

mon principal ob jet, je  ferai d’abord l’extrait des 

lois que je réunirai dans un premier article; mais 

, com m e‘ aussi, parmi les plans proposés dans les 

ouvrages qui ont traité des pauvres, il peut s’en 

trouver qui présentent aux législateurs de France, 

aux administrateurs, aux écrivains politiques, des 

idées dont l’application leur paraisse u tile , ou qui 

leur en fassent, naître d’autres plus praticables, je 

ferai connaître ceux qui me sembleront pouvoir 

concourir à ce but.

I l n’y eut qu’un petit nombre de lois sur les 

pauvres, rendues sous,le régné de la reine A n n e ; 

et elles n’étaient que confirmatives des lois précé

dentes, avec très-peu d’additions, et celles-là sont 

de nulle importance. Une loi de 1 7 0 1 ,  sur le vaga- 

bonnage -et la m endicité, « expose les grandes 

33 dépenses, faites sans ordre pour les mendians, 

» à conduire dans les lieux de leur dom icile, par 

>3 les constables des divers districts qui devaient se 

3> les remettre successivement ; —  elle ordonne en 

3> conséquence des mesures, qui assurent Inexécution 

33 de cette branche de. police, et qui tendent à pré-

venir les abus et les irrégularités dans les dé- 

33 penses que ces conduites doivent occasionner ».
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I l paraît par les écrits de çe tem s, dit l ’auteur ,  

j> que l’économie et l’ordre n’étaient pas plus ob- 

» servées dans les dépenses paroissiales, qui avaient 

» l’assistance des pauvres pour o b jet, que dans 

» celles relatives aux mendians »

O n  a vu que peu de tems après l ’établissement 

de la taxe des pauvres, et par une conséquence 

naturelle de cette ta x e , des journaliers peres de 

fam illes, assurés que leurs femmes et. leurs enfans 

recevaient des secours de la paroisse, les abandon

naient, quittaient leurs lieux d ’habitation, et allaient 

porter ailleurs leur industrie : il paraît que cet abus 

devint promptement plus com m un, et q u e , dès le 

pommençement du rggpe de G eorge I er. ,  il était 

assez grand pour provoquer une loi qui tendît à 

le  réprimer; le parlement en rendit, en 1 7 1 8 ,  une 

qui ordonne aux juges de p a ix , « de faire saisir 

» parles marguilliers, et les inspecteurs des pauvres, 

» les biens, meubles et immeubles des habitans 

» abandonnant ainsi leurs fam illes, jusqu’à la eon- 

»  currence des sommes nécessaires pour: rembourser 

» la paroisse des secours qu elle  donnait aux vieilr- 

» lards ,  aux femmes et aux enfàns abandonnés 

» par eux ».

U ne autre loi de 1 7 x 2 ,  ce sur les dom iciles,» #
» Vemploi et l ’ assistance des pauvres, » et qui ne 

porte que peu de changement aux lois précédentes 

sur les mêmes o b jets, ordonne « que les juges 

» de paix ne pourront {dus à l ’avenir , faire accorder
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n de secours à aucun individu, qu’après que celu i-ci, 

» s’étant adressé aux tparguilliers et inspecteurs,

» en aurait été refusé, et sur le serment qu’il fe- 

» rait de la vérité du compte qu’il donne de sa 

» situation. L a  même loi ordonne que même dans 

» ce cas , les secours accordés par ordre exprès du 

» juge de p a ix , ne pourront être continués, qu’aussi 

» long-rems • que durera la cause qui les aura fait 

» obten ir, et qu’ils ne seront inscrits que comme 

» temporaires sur le livre de la paroisse ; défen- 

» d a n t,, sous la peine d’une amende de $ liv. 

» sterling , à tout officier de paroisse, de porter ; 

» sur ses comptes aucun secours donné à qui que 

>> ce so it, qui ne serait pas enregistré sur le livre, 

» comme devant en recevoir, hors le  cas d’ur- 

» gence » .,

L a  m égie loi autorise les inspecteurs, etc. f « à 
». acheter ou louer des m aison s, du consentem ent 

» d e la  m ajorité des paroissiens, et à faire des m ar- 

» chés avec des entrepreneurs pour q u ’ils se chargent 

» de lo g e r , nourrir et entretenir les pauvres, avec 

» la clause d$ rayer ceux-ci d e la liste des secours, 

» s’ils se refrisaient à loger et v ivre  dans les m ai- 

» sons, —  L e s individu* qui se : refuseraient à cette 

»» condition seraient en o u tre , e u x , leurs a p p ie n - . 

» tifs et leurs en fan s, inhabiles à gagner d o m i- 

»? cile dans fa paroisse o ù  ilç devaient se rendre >». 

Q u an t au? d om iciles,  cette lo i pron on ce, « q u ’aucun 

»» ne pourra à l ’avenir .s ’obtenir pour cause tfac-
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» quisïùon, à moins que l ’acquéreur n’ait réellement 

» payé au moins 30 liv. sterling , pour prix du 

» bien qu’il aura acheté j et elle déclare que le  

» paiement des taxes pour le nettoiement des rues 

» et l ’entretien des chem ins, ne donne pas droit 

» à domicile. » Cette loi détermine aussi la p r o -  

» portion des indemnités à accorder aux paroisses,  

» lorsque les appels faits par les pauvres, contre 

>> les inspecteurs qui leur ont signifié de quitter 

» ces paroisses, sont jugés conformément à la dé- 

» cision de ces inspecteurs, et celles à payer aux 

» appellans quand la sentence leur est favorable ».

Les autres lois relatives aux pauvres, sous le  

régné de George I I , sont de bien peu d’impor

tance 3 ce ne sont que des additions, des amende- 

m en s, des explications, de différentes dispositions 

des lois précédentes. Elles tendent toutes à corriger 

quelques abus, à remédier ôquelques inconvéniens, 

dont abonde le système des pauvres en A n gleterre  

C e 'n e  sont que des moyens partiels, qui couvrant 

une partie des crevasses d’un des côtés de l ’édi

fice, n’empêchent pas qu’il ne s’ouvre dans les autres 

côtés , et ne contribuent en rien à en faire un en

sem ble, sain et durable. Telles sont les lois sur k s  

certificats } sur les appels ,  sur les bâtards,  dont le 

nom bte se multipliait à la charge des paroisses, 

sur les dettes d'une association volontaire j  dont la 

formation avait été autorisée par acte du parlem ent, 

et qui avait pour objet de secourir les pauvres par
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des prêts sur gages et cautions, mais dont le résultat 

prom pt fut la déprédation du plus grand nombre 

des ditectenrs e t  leur refus • de payer leurs dettes, 

celles que celles pour mettre obstacle à l ’arbitraire 

des inspecteurs et marguilliers, qui élevaient des 

taxes sans m otifs, sans même en déclarer les pré

textes., et sans rendre compte de leur emploi. Telles 

que celles qui déterminent l ’autorité des juges de 

p a ix , pour prononcer sur les différends, entre les 

maîtres et les ouvriers, entre les maîtres et les domes

tiques pour cause de salaire ; telle que celle qui rap- 

pellantuneloi précédente, prononce que les apprentifs 

rie. peuvent pas être forcés à quitter une paroisse, 

parce que leur contrat d’engagement àvec leurs 

maîtres, n aurait pas toutes les formes requises pour 

des contrats d’une autre espece. T e lle  encore qu’une 

lo i ,  passée en 17 4 4 , sur les vagabonds et mauvais 

sujets , et qui les divise en trois classes j i° .  fainéans 

Ot gens de mauvaise vie : —  ils sont condamnés 

i  un mois d’emprisonnement. 20. Vauriens et vaga

bonds y —  ils sont condamnés à être fouettés et à 

six mois d’emprisonnement. 3 °. Vauriens incorri

gibles y—  ils sont condamnés au fouet et à deux 

ans de prison.

D es lois en assez grand nombre furent rendues 

sous G eorge X I, pour. l’érection des maisons d’in

dustrie, de travail, de correction et d’hôpitaux, 

dans différentes villes ou districts du royaume, qui 

pétitionnèrent le  parlem ent à cet effet. D es lois de



( »»*.)
la  même espece, et en nombre beaucoup plus con

sidérable, ont été rendues sous le régné actuel de 

G eorge 111  ; mais la plupart ne sont que des lois 

de localité, qui ne sont elles-mêmes que les am plia

tions du système adopté, et qui devraient plus jus

tement porter le nom de réglement, ou au m oins 

de résolution, que celui de lois. O n peut en ran

ger dans cette classe une, dont l ’eflfet salutaire a 

été néanmoins d’une importance plus étendue : je 

veux dire la lo i,  passée en 1 7 6 7 ,  par laquelle « tous 

» les enfans, nés dans les maisons de travail de 

» Londres, ou qui y sont apportés peu après leur 

>s naissance, doivent être envoyés en nourrice à 

>» trois milles au moins de la capitale, y être gar- 

» dés jusqu’à l ’âge de six ans ; tems auquel les ins- 

» pecteurs des paroisses, auxquels les enfans appar- 

n tiennent, peuvent ou prolonger leur séjour dans 

» les campagnes, ou les remplacer dans les maisons 

tf de travail, jusqu’à l ’âge de quatorze an s, époque 

>* à laquelle ils doivent être mis en apprentissage 

*» pour sept années. C ette loi qui détermine aussi 

» un salaire libéral pour les nourrices, lime récom - 

>» pénsede 1 o schellings, pour celles qui présentent 

» à la fin de la première année leur nourrisson en 

«* bon état, qui soumet le soin dé toutes à la sur- 

» veillance des notables des paroisses, a ,  dit l ’au- 

*  teur, épargné la vie à des milliers d’enfans, par 

n  le  seul fait de les avoir éloignés de la ville dans 

leurs premières années ». Il -cite à cet égard,
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l’autotité du D t Ptj.ee ,  qui dit qu’avant que cette 

lo i fût rendue ^presque tous les enfàns, nourris dans 

les maisons de travail, mouraient avant 1 âge de six 

ans ; et celle d’un autre écrivain politique, Af. H ew 

le t t ,  qui trouve par ses recherches, sur la morta
lité de Londres, que depuis cette loi il y a dans' 

cette ville 2, i oo morts de moins qu’auparavant. U ne 

loi de 1773 , exempte du travail « pour la répa- 

>5 ration des grands chem ins, la classe des jouma* 

•* liers, qui y  était soumise en entier par les lois 

» précédentes, et n’y soumet que ceux qui n’étant 

*> ni apprentifs, ni engagés pour une année en aucun 

, a  service, ne paieraient point de taxe pour une 

n  propriété d’une valeur au-dessous de 4 liv. ster- 

v  ling , leur laissant la faculté de se racheter de 

» ce travail, en payant 4 pences pour chacun des 

»» six jours, qu’ils doivent leurs bras à cet ouvrage : 

»> hors toutefois le cas où le juge de paix trouve 

» leur ttavail personnel, indispensable ». —  « U ne 
» loi subséqüe^p^passée en 1 7 9 4 , dit l ’auteur, a 

». encore adouci cette loi ».

L e  parlement passa d’ailleurs beaucoup de lois 

particulières, depuis 17 6 0  jusqu’en 178 0 , pour in

corporer des paroisses, des districts, dans différentes 

parties du royaume, et leur donner ainsi la faculté 

d ’emprunter, de bâtir des maisons de correction, etc. 

e t  de faire des réglémens pour leurs pauvres.

E n  1 7 8 2 , le parlement reconnut la nécessité 

d ’étayer le système d’assistance des pauvres, dont léfc
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abus se montraient tous les jours plus m ultipliés, par 

une nouvelle loi qui tendît à en réformer au moins 

quelques-uns. En conséquence , il en rendit une qui 

porte pour titre : Loi pour procurer aux pauvres une 

meilleure assistance et un meilleur emploi. C ette  l o i , 

dans son préambule, expose « q u e , malgré la grande 

» quantité de lois précédemment rendues pour se- 

» courir les pauvres, et les sommes considérables 

levées à cette intention, la misere de cette classe 

» est considérable \ que par incapacité, négligence 

ou mauvaise conduite des inspecteurs, l’argent levé  

» pour assister la pauvreté, est souvent mal em - 

» ployé j qu’il sert fréquemment à payer des frais 
» Considérables pour des procès entrepris sans justice 

» et sans prudence $ et rappellant une partie des lois 

» précédentes, et nommément celle rendue en 1722 

v  sous George I er. ,  elle ordonne aux juges de paix 

99 de nommer des gardiens dans chaque paroisse de

?> leur juridiction j donne à ces gardiens l ’autorité 
» dont étaient revêtüs les in s p ç a k r s , à celle près
» d’imposer , et de lever la taxe^res pauvres : les 

99 juges de paix doivent, en outre, nommer dans 

99 chaque maison des pauvres, un gouverneur et un 

99 trésorier, et un visiteur par paroisse, qui doit leur 

»  être présenté par le gardien ; le devoir du visiteur 

» sera d’inspecter les comptes et* l ’administration 

99 des maisons des pauvres, et de régler les comptes 

» entre le gardien et le trésorier j d’arranger tous 

» les différends qui pourront s’élever pour l ’admission

des
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» des pauvres dans la maison j enfin de donner à 

>3 cet égard, et à tous autres concernant çts  m ai- 

» sons, les ordres qu’il Jugera convenables, et aux- 

» quels doivent se soumettre les gardiens, le gou- 

3> verneur et le trésorier 33. —  Les autres clauses 

de cette loi « spécifient la qualité des personnes qui 

33 doivent êtje envoyées dans la maison des pau- 

33 vres, la maniéré dont les secours doivent être 

3» donnés dans les tems de m aladies, de vieillesse 

33 ou d ’infirmités ; les mesures à prendre envers les 

33 paresseux qui négligent de pourvoir à la subsis- 

3> tance de leur fam ille, (et cette mesure est celle 

33 prescrite dans les lois passées sous George I er. et 

33 George I I , ) celles pour donner de l ’ouvrage aux 

33 pauvres qui ne peuvent pas s’en procurer} les ré- 

33 glemens pour l ’administration intérieure des mai- 

33 sons de travail et de correction 33 • et beaucoup 

de détails explicatifs de trop peu d’intérêt pour en 

faire l ’extrait, et dont la lecture entière de la loi 

pourrait seule donner une connaissance complette. 

E n  17 8 6 , le parlement rendit une loi pour obliger 

les inspecteurs des pauvres de toutes les paroisses de 

l ’Angleterre à répondre à des questions dressées par 

un comité de la chambre des communes sur le 

nombre des pauvres assistés, et les dépenses occa

sionnées à cet effet. Pareilles questions avaient été 

faites en 17 76  par le parlement. Je présenterai le 

résumé général des réponses dans le rapport des dé

penses pour les deux époques, à La fin de l ’extrait

* I
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des lo is , que je ne veux pas interrompre par un ar

ticle qui leur est presque étranger. Je me borne ici 

à dire que les questions sur le nombre des pauvres 

assistés ne furent pas répondues. U ne loi passée en 

1 7 9 0 , et probablement encore sur la plainte de la 

mauvaise administration des maisons de travail, 

cc ordonne aux juges de paix de les visiter, d’en 

» examiner L’administration, d’y ordonner les chan- 
» gemens qu’ils jugeront convenables} les autorise 

à faire donner des secours et des remedes aux 

» pauvres qu’ils y trouveraient malades » jamais cette 

loi ne s’étend pas aux maisons de travail des dis

tricts incorporés qui avaient reçu leurs rëglemens 

d’un acte spécial du parlement. —  U ne loi sur le 

vagabondage fut rendue en 1792 , mais elle ne con

tient que des additions de peu d’importance aux lois 

précédentes', et particuliérement à celle de 1 7 1 2 . 

U ne de la même session protégé les enfans mis en 

apprentissage, contre les maîtres qui ne remplissaient 

pas leur engagement \ et contient plusieurs disposi

tions justes et humaines en faveur de cette classe 

trop souvent abandonnée ou maltraitée. E n 1 7 9 5 ,  

le parlement rendit une loi vraiment importante 

dans le système anglais de législation pour les pau

vres. C ette l o i , « rappellant une grande partie des 

» dispositions des lois précédentes sur les dom iciles,  

» prononce qu’à l ’avenir, les juges dè paix pé pour- 

.» ront plus faire sortir aucune personne du lieu d e  

» leurs habitations actuelles, sur la crainte ou l ’ap-
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-*> parence quelles pouvaient devenir un jour à 1$. 

99 charge de la paroisse, mais seulement lorsque ces 

personnes seront devenues réellement à la  charge 

»  de la paroisse, auquel cas ils doivent les envoyer 

» aux lieux de leur domicile légal , pour y recevoir 

les secours de leur propre paroisse. E lle ordonne 

» que l’exécution des ordres d’expulsion soit sus- 

» pendue , si la personne contre laquelle ils sont 

» ) donnés est malade; ; mais alors les seçpqrs donnés 

»>i à ces malades sommés de quitter leur habitation ,  

» et qui doivent leur être continués par la paroisse 

» qu’ils ont ordre de quitter, seront remboursés à çes 

. >v paroisses par les inspecteurs de celle où les m a- 

» Jades ont leur domicile lé g a l, même dans le cas 

. » où ceux-ci mourraient de la maladie qui suspend 

» l ’exécution de l’ordre qui leur a été donné. — 1 Par 

. »> cette lo i ,  le droit dè domicile ne peut plus s’ob- 

: tenir par irn séjour de 40 jours, après la d é ^ t-

- ; ration faite du nouvel habitant, et approuvée par

» les inspecteurs; —  mais seulement par le paiement 

s » >de$ taxes pour une propriété de 10 liv. sterl. au 

» . m oins de revenu. Par cette loi aussi, les vaga- 

» bonds, le sfa in éan s, les hommes convaincusde 

99 v o ls , ceux enfin qui ne pourraient pas rendre un 

. 99 bon compte de leurs moyens de subsister, et qui 

. 9>?t ne  sont pas domiciliés de droit, sont réputés ac- 

■»> tuellement à la charge de la f r o is s e ,  quoiqu’ils 

, 39> n’y demandent pas de secours, et comme .te ls , 

_ 99 .sujets à être renvoyés par les. juges Je paix à leur

I a
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domicilè légal. Les filles enceintes, non dom^ci- 

« liées, peuvent aussi y être renvoyées $ et si leur 

» était empêchait l ’exécution de la l o i , les enfans 

« dont elles accoucheraient, appartiendraient à la 

» patoisse où elles ont reçu ordre de se rendre.

C ette loi confirme d’ailleurs les précédentes sur 

» les vagabonds et les 'mendians, et sur les bâtards »; 
U ne loi de la même année « rappellant la cause 

de la loi de 1 7 2 2 , par laquelle un individu qui 

» se refuserait à habiter la maison où les inspecteurs 

» étaient autorisés à donner l’entretien des pauvres 

» à l ’entreprise , serait déclaré inhabile à recevoir 

» â l ’avenir des secours j laisse aux juges de paix, 

» inspecteurs, etc. la faculté de donner des secours 

» aux pauvres dans leurs maisons, en cas de naala- 

» die ou autre circonstance urgente, mais seulement 

» temporairement ; cette loi toutefois ne s’étend 

3% plus aux districts ou paroisses où les maisons des 

r » pauvres sont ordonnées et administrées conformé- 

" » ment à la loi de 1782 ». -

Les différentes lois particulières passées sous le 

régné de George I I I ,  « pour incorporer certaines villes 

» et districts > à l ’ effet de leur donner des moyens de 

» secourir leurs pauvres y avait fixé une som m e, que 

» l ’imposition des taxes pour les pauvres dans çes 

» divers lieux ne devait pas excéder ; et cette som m e 

» avait été calculée sur un terme moyen ; de taxe 

<■ « levée pendant plusieurs années précédentes. U n e  

» loi de 1 7 7 5 ,  reconnaissant l ’insuffisance de ces»
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» taxes, à cause de la cherté exorbitante des pro- 

3> visions à cette époque, autorise les gardiens et 

inspecteurs à élever les taxes autant qu’ils te ju - 

3> geront nécessaires, pour l ’assistance des pauvres 

» et pour le paiement des dettes contractées depuis 

w l ’augmentation du prix des grains > avec la clause 

» qu’après le i cr. janvier 1798 , les taxes ne pour- 

» ront être imposées à une somme excédant le  

» double de celle précédemment fixée par les actes 

» d’incorporation ».

U ne loi de 1795 confirm e, explique et étend 

« les lois précédentes qui ordonnaient aux inspec- 

» teurs des pauvres, de donner des secours pris sur 

» la taxe, aux familles des hommes actuellem ent 

» servant dans les m ilices, soit qu’ils y tussent en 

33 leur propre n o m , soit qu’ils ne fussent que subs- 

titués, sans que ceux-ci perdent leur droit de do- 

» m icile , ni celui de voter aux élections des mem- 

» bres du parlement > par les secours de paroisses 

33 donnés à leurs familles : cette loi réglé la pço- 

33 portion que doivent prendre à ces secours les com- 

33 tés et les paroisses ou districts dont quelques ha- 

33 bitans servent dans les milices, comme substitués, 

33 engagés et volontaires » ;  et cette lo i ,  dit l ’au

te u r, a elle seule considérablement accru les dé

penses paroissiales et de comté.

E n fin , ur̂ e loi passa en 1 7 9 5 , pour l ’encourage- 

m ent des sociétés de prévoyance, ( fnendly Societies ). 

C om m e il est à supposer que. quelques-uns de

1 3
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ceux qui liront cet extrait, ignorent ce que sont 

cës sociétés de prévoyance, je ^dois dire quelles 

sont des associations volontaires, formées dÿndividus 

des mêmes lieux ou des lieux voisins ; que chacun* 

des membres contribue d’une certaine somme par 

serriâihe ou par mois à la masse commune y et 

qu’ainsi il reçoit chaque semaine > en cas de ma

ladie, d’infirmité ou de vieillesse, une somme pro

portionnée à la contribution convenue, e t ,calculée: 

d’après les tables de mortalité.

Ces associations connues par des noms difFérens, 

sont fort anciennes en Angleterre, mais elles étaient 

en petit nom bre, jusques et il y a environ quinze 

ans quelles se sont multipliées : toutes faisaient elles- 

mêmes leurs propres réglem ens, et n’étaient sou

mises à aucun contrôle dans leur législation ni ad

ministration. L ’ütiKté de ces associations a été géné

ralement reconnue elles assuraient des secours à 

des individus, qui saris elles auraient été à la charge 

des paroisses leur extension devait donc être re
gardée comme un moyen de diminuer la taxe des 

pauvres : mais un nombre assefc considérable de ces 

associations étaient mal administrées \ lés trésoriers 

et les autres officiers ne rendaient pas cofnpte des 

deniers, rie payaient pas exactement les rétribu

tions , et dilapidaient la bourse commune \ dans 

dau très, les proportions des secours avec les con

tributions ne posaient pas sur un bon câkul , et la 

bourse se trouvait, après un certain nombre d'an-
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n ées, hors d’état de payer les rétributions , dans 

les cas prévus. Dans d autres enfin , .  les membres 

dépensaient en repas, et particuliérement en bois

so n , une grande partie du résultat des contribu

tions j l ’argent manquait pour les autres intentions 

de la société ; on se querellait > on rompait l ’asso

ciation en partageant les fonds * qui, quand ils étaient 

devenus un peu considérables, étaient un m otif dè 

dissoudre la société , pour beaucoup de membres 

qui aimaient mieux partager les fonds ,  que de les 

laisser en masse ponr une maladie et une vieillesse 

éventuelle.

C ’est en conséquence de ces avantages et de ces 

inconvéniens reconnus, que le parlement crut, en 

179 j , devoir s’occuper de ces sociétés. L a  loi qu’il, 

passa pour l ’encouragement des sociétés de pré

voyance ( fricndly sociètits  ) , porte :

V .  « Que des associations, de quelque nom bre 

» d’individus qu’elles veuillent se com poser, pëu- 

» vent se former en Angleterre et en Ecosse, dans 

» l ’objet de lever par souscriptions ou conrributiofis 

Volontaires, un fonds pour le soulagement m u- 

w tuel de leurs m em bres, malades , infirmes ôu 

a vieux j et?aussi pour l ’assistance à donner aux veuves 

» et aux enfans des membres m orts, et que Tes 

associations ont le droit de faire pour lé gouver- 

» nement de leurs affaires, tels réglemens qui leur 

» paraîtront convenables, qu’ils peuvent y 'ordon- 

ner des amendes pour ceux qui y contreviens
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» draient; nommer des officiers, exiger des cau- 

tionnemens de ceux chargés de la recette ou de 

» la gestion des deniers, changer, révoquer ces 

» réglemens en tout ou en partie et leur en subs- 

» tituer de nouveaux ; pourvu toutefois que les ré- 

w glemens fa its , changés ou refaits entièrement, 

s? ne contiennent aucune disposition contraire aux 

33 lois du royaum e, et aux dispositions du pré- 

33 sent acte.
2°. 33 Q ue les réglemens ainsi faits, ou changés 

33 à la volonté de la majorité des membres de 

33 l’association, doivent être présentés aux juges de 

33 paix, dans leur assemblée de chaque trimestre 

33 ( quarter sessions ; ) et que ceux-ci doivent an- 

33 nuller les dispositions de ces réglem ens, qui ne 

j3 seraient pas conformes aux lois du royaume, et 

33 confirmer celles qui n’y seraient pas contraires.

3°. 33 Q u’aucune société de prévoyance, antécé- 

33 demment établie, ou qui s’établirait à l ’avenir, 

33 ne serait reconnue l ’être dans les intentions de la 

33 présente l o i , qu’après que ses réglemens auraient 

33 été soumis à l’examen et auraient reçu la con- 

33 firmation du tribunal des juges de paix , et qu’ainsi 

33 elle ne jouirait pas jusqu’alors des privilèges et 

33 avantages accordés par cette loi.

4°. 33 Que les deniers appartenans à la société, 

33 et qui ne seraient pas jugés promptement néces- 

33 saires à ses dépenses, peuvent être placés dans 

3> les fonds publics, ou autres reconnus solides,
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s> pour les intérêts en être appliqués à l ’usage dè 

» la société, selon les intention^ énoncées dans les 

» réglemens. ,
j° .  » Que toute discussion à l ’égard des deniers de 

» la société, soit avec le trésorier, syndic, e tc ., 

» ou autres, à l ’égard des cautionnemens, des 

» comptes à rendre, des balances à payer, etc. ÿ 

« peut être présentée à la chancellerie ou aux grandes 

» assises, qui prononceront sans qu’aucun officier 

« de ces cours puisse en recevoir d ’honoraire. Les 

» contrats, cautionnemens et autres actes de ces 

» sociétés, qui par les lois anglaises devaient être 

» soumis aux droits du timbre en sont exempts.

6°. » Q ue si un officier de ces sociétés, ayant 

» le maniement de ses deniers, vient à mourir ou 

» fait banqueroute, ses héritiers ou exécuteurs doivent 

» dans les quarante jours qui suivront l’évenement, 

» remettre tous les effets et sommes appartenans 

» à la société, à la personne qu’elle chargera de rece- 

» voir , et de préférence à toute autre dette.
7°. » (^ue les som m es, cautionnemens ou effets 

« appartenans à ces sociétés^ doivent être mis sous 

» le nom  de leur directeur, trésorier ou autres 

». officiers, aussi long-tems qu’ils resteront en fonc- 

» tion , afin qu’ils puissent intenter où défendre 

» en leur nom les procès de la société, dont la 

»  poursuite ne serait pas discontinuée par la m ort 

» de ces officiers.

8°.'»  Si quelque membre de ces sociétés se trouve



» lésé dans ses droits par un ou plusieurs officiers» 

» ou par la société en tière, il peut s’adresser à 

» deux juges de paix du district, qui prononceront 

» conformément à l ’esprit des réglem ens, et leur 

» jugement fera décision finale. —  Si les réglemens d« 

» la société portaient, que tqutes les contestations qui 

» pourraient s’élever dans son sein, seraient déci- 

*> dées par arbitrage, elles le seraient par des ar- 

» bitres choisis comme le réglement l ’aurait pres- 

» c rit, et le prononcé de ces arbitres serait définitif.

c>°. » T ou t membre d’une société de prévoyance 

*  aura le droit de résider dans les paroisses où il 

»  n’aura pas domicile légal, en produisant le certi- 

» ficat qui constate qu’il appartient à cette société; 

» il ne pourra être forcé d’en sortir que quand 

» sa fam ille ou lui deviendraient à la charge de 

» la paroisse. ( i ) Dans ce dernier cas, il ne recevra 

» pas même de sentence d ’expulsion, mais il sera 

» engagé à se rendre à son domicile légal que les 

'»  juges de paix auront soin de déterm iner, d’après 

» l ’examen de son affaire ; et il lui sera fourni pour 

» s’y rendre, des secours qui seront remboursés à 

» la paroisse qui eh aura fait tes avances, par celle 

» du domicile légal de cet individu et de sa fam ille. 

» L a  voie d’appel est aussi reservée à un tel in»

(r) Comme cette loi était passée deux ans avant celle 
rapportée plus haut sur les domiciles ,  cette clause était 
un priyilége remarquable accordé à ces sociétés.
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jï dividu et à sa fam ille, contre les décisions de$ 

i> jugés* de paix, qui pourraient netre pas fondées, 

io ° . ^ Par cette lo i ,  le membre d’une société 

» de prévoyance, non domicilié dans la paroisse 

s» où il réside, ne peut y acquérir un domiqile légal , 

*> autrement qu’en payant les taxes à la yaleur qui 

v  donne droit à domicile *, et cela après n’être plus 

»> membre de la société étrangère au. lieu de sa 

>y nouvelle résidence. Ses apprentifs, domestiques, etc. 

» ne gagiieront pas non plus domicile par le fait 

de leur apprentissage ou dom esticité, jusqu’à ce 

qu’il ait gagné lui-même domicile légal comme 

» il vient d’être dit.

*> Les autres dispositions de  cette loi n’ont rap- 

» port qu’aux formalités de justice et autres, exî - 

s> gées pour les sociétés elles-mêmes dans quelque$r 

unes de leurs transactions, dans la vue de leur 

» donner plus de sûreté, et aussi dans les cas, de 

>3 changement de résidence de leurs membres. »

Je me suis étendu sur l’extrait de cette loi pfys 

que sur aucune autre, parce qu’elle m ’a paru d’uqp 

grande importance y en ce q uelle  donne authenti

quem ent la sanction de la législature à ces sortes 

d’instituticftis, dont la conséquence est d’exciter $ji 

travail , à l ’économie et à la  prévoyance ; de rendre 

indépendante la classe du peuple la plus menacée 

de la pauvreté et des horreurs de la misere : d’éle

ver ainsi à ses yeux sa propre valeur, et de de

venir par-là un moyen certain de moralité : enfin
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de diminuer la taxe des pauvres. Dans un état bien 

ordonné, la sanction que donne la législature à ses 

associations particulières , qui ont un but utile ,  leur 

donne une solidité, une existence, que setdes elles 

peuvent difficilement avoir aussicomplettement. L ’ in

tervention de la législation, était d’ailleurs indis

pensable pour faire admettre devant les tribunaux, 

les réglemens des sociétés comme évidentes y pour 

exempter leurs transactions du droit de tim b re  : 

enfin pour soustraire leurs membres à la rigueur 

de la loi sur les domiciles.

« U ne autre lo i ,  passée en 1 7 9 6 , prolonge le

*  terme q u i, par la loi précédente, avait été assi- 

» gné aux sociétés établies avant 17 9 5 , pour sou- 

» mettre leurs réglemens à l’approbation des juges 

33 de p aix, si elles voulaient jouir du bénéfice de 

33 la loi de 179 j .

» L a  même loi étend ces droits et ces avantages, 

s? et sous les mêmes conditions , aux associations déjà 

» form ées, pour secourir , au moyen de souscrip-

*  tions volontaires et de dons de bienfaisance

33 les veuves , les orphelins et les fam illes des 

33 ministres de l ’église et autres dans le m al- 

33 heur. 33

L ’ouvrage de M . E d e n , ayant été imprim é en 

17 9 7  , ne rend pas compte des lois ultérieures 

s’il en existe.

L ’extrait que je viens de faire de celles qui s?y
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trouvent, suffit, quelque court qu’il soit, pour donner 

une idée juste du système de la législation des pauvres 

en Angleterre ; le principe unique et permanent de 

ce sysrême est dahs la loi de 1572.  ̂ elle ordonne 

une cotisation générale dans chaque ville y village ou 

ham eau, pour l ’ assistance de leurs pauvres. Toutes 

les lois postérieures rendues sur les pauvres, n’ont 

été que la conséquence de cette loi première et 

fondam entale, ou des modifications et explications 

de ses dispositions. L à ,  comme je l ’ai déjà d it ,  

chaque paroisse leve des taxes, pour subvenir aux 

besoins de ses pauvres : la justice législative doit 

pourvoir à ce que les produits de ces taxes ne servent 

pas à nourrir des indigens d’une autre paroisse, car 

celle-là doit aussi faire subsister les siens. D e là *  

la  loi sur les domiciles , qui pour parvenir à cette 

intention de justice, attaque essentillement la liberté 

c iv ile , et met un obstacle positif à l ’industrie et 

à  la prospérité nationale; puisque la classe qui court 

avec plus de probabilité la chance, d’avoir besoin 

de secours, est celle des ouvriers qui est à-la fois 

la classe industrieuse, et celle qui crée véritable

ment la richesse d’une nation. Les inconvéniens des 

lois sur les dom iciles, ne se bornent pas à ces deux 

vices essentiels, elles sont dans les mains des juges 

de paix, des inspecteurs des pauvres, du corps même 

des habitans d’une paroisse, un moyen continuel 

de  vexation, d’injustice, et souvent d’inhum anité, 

une source intarissable de procès, soit des paroisses



aux individus, soit de paroisse à paroisse : et c’est 

avec raison que l ’on dit en A ngleterre, que ce genre 

de procès est le patrimoine le plus assuré des avocats.

L a  loi de 1 7 9 4 , adoucit sans doute, la  rigueur 

de la première loi sur les dom iciles; mais si les 

' inconvéniens sont dim inués, ils ne sont point an

nuités ; et bien des ouvriers qui sont assurés de trouver 

du secours dans leurs paroisses pour leurs familles 

et pour eux, ne se détermineront pas à aller cou

rir la chance, d’être chassés d’une autre paroisse, 

s i  malgré leur constante industie, l ’âge où des in

firmités les réduisent' au besoin. Ils renoncent donc 

à la chance possible d’augmenter leur b ien , et de 

'Concourir ainsi à l ’accroissement de la richesse na

tionale, pour s’en tenir à la certitude1 des secours 

qui ne leur manqueront pas dans leur, domicile de 

' naissance, même en ne travaillant pas, ou en tra-

- vaillant peu.

• Les lois qui prescrivent des formes séveres pour 

l ’admission aux secours, celles qui ; incorporent les 

districts, les villages ; celles!qui ordonnent l’érection

- des maisons des pauvres, .et qui permettent de don- 

; rier à ferme l ’entreprise de l ’entretien de ces m ai-

sons et les secours des pauvres, ne sont encore que 

' des modifications de cette première l o i , dans ses 

’• dispositions, et non pas dans ses principes. E lles ont 

• eù toutes pour objet d’arrêter la progression effrayante

- dé la taxe pour les pauvres ; mais si quelques-uns 

'  de ces moyens y sont partiellement parvenus, les
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exemples en sont tires le mal cfu’on ne ctoÿait pas 

pouvoir attaquer dans Sa sourde, est resté avec toutes 

ses funestes conséquences,‘ et la taxe augmente pro

gressivem ent, malgré k  prospérité de l ’industrie 

anglaise. L ’établissement des maisons de travail a ,  

dans quelques endroits,, et poùr quelque tem s, di

minué la ta x e , ou au moins en a empêché l’accrois

sem ent; mais seulement parce que l ’entretien des 

pauvres y étant donné à l’entreprise, ceux-ci y étaient 

"si niàl nourris, si mal secourus, si mal traités, ils 

y  étaient dans un tel état de cap tiv ité , que beau

coup d’eax préféraient solliciter dès secours particu

l i e r s ,  ou même supporter dans leurs chaumières la 

misere aussi long-tems qu’ils le pouvaient, à aller 

habiter les prisons mal ternies ; seul moyen qu’ils 

avaient de participer aux secours de paroisses.

Je vais à présent rassembler ici les informations 

éparses dans l ’ouvrage de M . Eden  sur le montant 

rie la taxe des pauvres, à quatre époques différentes.

O n  a vu qu’un ouvrage publié en 1673 , la por

tait à 840,000 liv. sterl. L e  D .  D a v en a n t, dans un 

essai fort estim é, et imprimé en 1695 , contredit 

cette assertion-, et s’appuyant sur l ’autorité de 

•  M . Arthur M o o r e , homm e connu pour l’exactitude 

e t  la profondeur de * ses recherches, il présente un 

tableau des. différentes impositions levées en A ngle

terre en 1685 , dans lequel la taxe des pauvres est 

portée seulement à 66  S 1 ‘ liv. sterl.

O n  a vu aussi dans- le cours de ce chapitre, que



( 1 4 4  )

le parlement ayant rendu en 17 76  une l o i ,  pour 

obliger les inspecteurs des pauvres à répondre à des 

questions.qui leur étaient envoyées, sur la quantité 

de pauvres secourus dans chaque paroisse, et le  mon

tant des dépenses occasionnées par ces secours, répéta 

les mêmes questions en 1786.

V oici le résumé des réponses tel quon  le trouve 

dans ce chapitre :

E n  .177 6 . —  Sommes levées par la taxe.

E n  A n gleterre, 1,769,68 j liv. st.

Pays de G alles, 4 0 ,73 x

T o t a l ............... 1 ,7 10 ,5 16

Sur lesquelles sommes il a été 

dépensé pour frais non relatifs * 

aux pauvres :

i ° .  Pour taxe de cortité, prison, 

ponts, m ilices, vagabonds, etc.

E n A ngleterre, 12 1 ,5 8 7

Pays de G alles , 6,269

T o t a l ............... 137,656

i ° .  Rentes dues.......... ; ...............

E n  A ngleterre, 7 8 ,17 6

Pays de G alles, 2 ,120

T o t a l ............... 80,296 liv. st.

T o ta l des dépenses non relatives

aux p a uv res... . . ...................... ' 2 17 ,9  51 liv . st.

Dépenses
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Dépenses relatives aux i )i'ts ' ■ *

pauvres :

i* . E n procès. :• .

E n Angleterre, 

Pays de G alles, b 1 * ?  . ,  i

T o t a l ................ 3 5,071 liv. st/

a0. Dépenses pour les pauvres.

E n  A n g le te rre , 

Pays de G alles,
1,52 3 ,16 3  liv* st. 

3 3 . 7 4 1 ■;

T o t a l ............... 1,5 56,804 liv. st#

T o tal des dépenses relatives aux

ï , 5 9 i , 8 7 < îl.s.(i)'- pauvres................. ....................... ..

Année 1786.

L es  questions portaient sur les levées de la taxé 

des pauvres, et les dépenses auxquelles elfes avaient 

fourni pendant les années 1783 , 178 4  et 178 5.

/
(1) 11 se trouve une erreur dans quelques-unes de ces 

sommes 3 puisqu’il y a une différence entre les totaux dé 

celles levées par la taxe, et de celles dépensées 3 dé 
89,612 liv. sterl. y donc celles-ci excédent les premières.

{Net* du traducteur

K
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L a  levée pour ces différentes années ,fjit,

Pour 178 j ............. 1 ,13 1 ,4 8 6  liv. st.

Pour 17 8 4 .............  1,18 5,8 8 9 l i v .st.

Pour 1 7 8 5 . . . . . .  1,18 4 ,9 0 4  liv. st.

L e  comité chargé de dépouiller toutes les réponses, 

eh présenta à la chambre le résultat par le terme 

moyen des levées et dépenses de la taxe des pauvres 

des trois années, ainsi :

T erm e moyen des taxes levées pendant 1 7 8 3 , 

i 7 84> *78 î »
E h A ngleterre, 1,10 0 ,58 7 liv . st.

Pays de G a lle s , 6 7 ,16 1

T o t a l . ............. M * 7 , 7 4 9

Dépenses non relatives aux pauvres.

«
i®. T erm e moyen des dépenses de

com té ,  vagabonds , milices , -

ponts, prisons,

E n  A n gleterre, " J , ? 1 !
Pays- de~ Galles ,

T o t a i ............... 1 19 ,18 0  1. st.

t° . Réparation d ’égjise»» de che-- 

tninS) salaire dec rainistres, etc.
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E n  A n gleterre, 4 3 ,1 1 4

Pays de G a lle s , 1,007

T otal..........  44,131

T o ta l des dépenses, non relatives

aux pauvres..................................  16 3 ,5 11  l. st.

T erm e moyen des dépenses rela

tives aux pauvres,
E n  A n gleterre, 1 ,9 4 3 ,6 4 9  

Pays de G a lles, 60 ,58 9

T o t a l ................  1 ,0 0 4 ,13 8  1. st*

D onc les résultats sont : 

i ° .  T erm e moyen des 

dépenses des inspect. 5 

dans leurs voyagestete.

E n  Angleterre} 15 ,54 5

Pays de Galles , 948

T o i A L ................ 14,493

1 ° . T erm e m oyen des 

dépenses des repas , 
etc. dans les diverses

assemblées relatives ' >

atft pauvres,

K i
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E n A ngleterre,

Pays de G alles, «-
O

O

T o t a l ............... * * ,7 * 3

3°. Term e moyen des 

dépens, occasionnées 

jx n ir  procès, consul-

rations, etc.

E n  A ngleterre, 5 3 . 7 5 7
Pays de G a lle s , . 1*034

T o t a l ............... 5 5 . 7 9 *

î , , ■
4°. T erm e moyen des 

dépenses pour donner 

du travail aux pauv.

E n  A n gleterre, f j ,8 6 o

Pays de G alle s , •11 X

T o t a l ............... 15 ,8 9 1

50. T erm e moyen des 

dépenses, en secours, 

frais d’établissemens,

entretien, e tc .......... 1,85)^460

T o tal génér. des quatre

articles de dépénses

relatives aux p a u v ... 1,0 0 4,1 j  8
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Dépenses relatives aux

pauvres, en 1 7 7 6 ......................... ' *,5-9r,S.-7<? I. st.

T erm e moyen des an

nées 17 83,  84, 8 5 .....................» 2,004,138 1. St.’

A ugm entation. . . . . . . . . . . .  412,361 (1).
O n  trouve le moyen d’estimer le montant d e  la 

taxe des pauvres pour l ’année 1 7 8 5 ,  dans l’appendix' 

qu’a placé F . M . Eden  à la fin de son ouvrage. U n 

tableau y présente l ’ augmentation de la taxe des pau

vres j  depuis 17 8 6 ; le montant des dépenses pdrois-

T

(1) Il fut encore demandé dans la même année 1786, 
et dans toutes les paroisses, à quelles sommes se mon
taient les revenus résultans des donations pour les pau-, 
vres, faites en argent ou en terfes. Les réponses ne 
furent pas aussi claires que le comité lé desirait. Mais *1 
en déduisit que ces revenus pouvaient s'élever,

Pour les donations en argent :
En Angleterre...........  46,173 7 _ ,
Pays de Galles.........  2,070 •> 4 i  4J •

Pour celles en terre :
En Angleterre........... 206,20 r -, ,  .Pays de Galles.........  4 ,.66 l  u 6 ^ 7 1

T o ta l..........................258,710 1. st.

Le comité pense que ces estimations sont fort au-des
sous des revenus réels provenant de ces donations, etc. > 
qu'il en est de même de la taxe des pauvres. —  Lord 
Kames, dans ses essais ,  porte à 3,000,000 liv. sterï. la 
taxe des pauvres pour 1773. Mais il ne dit pas sur quelle 
base.

K J
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siales; la population et le nombre des m aisonspayaÂé 

la  taxe des fenêtres ,  et de celles qui en sont exemptes 

dans differentes parties de l ’ Angleterre et du pays d e  

Galles.

Les informations de l'auteur ne portent que sur 

\66 places différentes. M ais ces places se trouvent 

dans tous les différens comtés d’Angleterre ; elles 

sont d’une population, d’une étendue, d’une richesse 

inégales : quelques-unes atteignent le plus haut dé- 

gré d e ces trois conditions , d'autres sont au plus 

bas, d’autres enfin sont dans le rang moyen ; de sorte 

qjue, sans avoir l ’espoir d’arriver à la précision, on 

peut raisonnablement se flatter d’en approcher : en 

prenant les informations recueillies par F . M . Eden  

sur les 1 66  places, comme base d’un calcul com

paratif pour le reste de l ’A n gleterre, y compris le 

pays de Galles.

Quoique le résultat de toutes les informations 

que contient ce tableau soit du plus grand intérêt, je 

ne m ’occuperai que de celles sur' ta taxe des pauvres, 

puisque les autres sont étrangères à mon sujet. Dans 

les. 1 66  places où M . Eden  a obtenu des réponses 

à ses questions, 1 14 seulement lui en ont donné sur 

la taxe des pauvres, et dans quelques-unes d’elles cette 

taxe est cotée pour des années antérieures à 1795 : 

on pourrait donc, sans outrer la vraisemblance, sup

poses que dans celles-là la taxe a augmenté daqs les 

années qui séparent leur date deegUe de 1795 * ma*» 

je m’en tiendrai aux sommes exactes auxquelles elles-
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sont portées dans te  tableau. .Dans te nombre, de» 

1 1 4 p k c e s , dont la taxe est connue, on remarque 

que 1 3 d’entr elles ont éprouvé une diminution dan» 

cette tane depuis 178 5 , et que 7  sont restées sans 

augmentation, ni diminution. L ’addition générale 

des taxes de ces 1 1 4  mêmes places éta it, pour 1785*  

de 116 ,9 9 0  1. st. ’r e t ,  pour 1 7 9 5 , de 177,560 i, st. 

L e  montant général des taxes des pauvres dans l ’A n 

gleterre et le  pays de Galles é ta it , comme on l ’a vu 

par les réponses faites au parlem ent, de 2 ,16 7,749  !•st. 

pour une année m oyenne, sur les trois annéés 178 ) ,  

84 et 85 J donc le  montant général de ces taxes ,  

en 1 7 9 5 ,  était de 5,288,218 liv. st.

A in si, la taxe des pauvres é ta it, en 1795 * pfas 

forte dé 2,622,856 liv . st. qu’en 1685.  

de 1,567,902 liv . st. qu’en 17 7 6 . 

et de 1,12 0 ,4 69  liv; st. qu’en «7 * J- 

« E t  cependant, comme te dit M . Eden dans sa 

*  Pré/àde, il n ’est point de district dans le royaume 

>» qui ne renferme plusieurs sociétés de prévoyante y 

»  dont aucun des membre» n’a jamais récouru pouf 

» lui aux secours de la paroisse, et presque jamais 

tr même pour aucun individu de sa femiüe. >»

Si l ’on observe encore que ces taxes, quelqU’ënormes 
qu elles soient, n’entretiennent aucun hospice, aucun 

hèpital i  que ces établissemens sont tous soutenus en 

Angleterre par des biens-fonds, des donations ou des 

contributions volontaires\ si l’on considéré qHe le  mon

tant de ces revenus des pauvres, joint aux souscriptions'

• K 4
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du aumônes casuelles, s’élève annuellement, com m e 

on , le voit dans une vautre partie de l’ouyrage de 

M . E dén , à  plus de 3,000,000 sterl.,  on trouvera 

les taxes plus exorbitantes ençore, on sera plus étonné 

de leur aecroissemént , et on reconnaîtra avec  hau

teu r, dans sa Préface, quelles1 sont une maladie p o 

litique si maligne et si invétérée j  que les meilleurs re- 

medes n o m  pu quen empêcher de plus grands progrès.

Je passe à présent à l ’extrait des divers plans pour 

l ’amélioration du système des pauvres en A ngleterre, 

publiés par des écrivains politiques, ou même pro

posés à la chambre des comm unes, et qui se trouvent 

dans le I I I e. chap. de l ’ouvrage de M . Ederu 

i° .  « U n écrit du £)r. D avenant > publié en 1 699, 

estim e, .d’après les calculs de M . Gregori K ing*  

» le nombre d’individus à secourir dans le  royaume 

à 1,300,000. Il propose une souscription volon- 

» taire de 300,000 liv, st. Les souscripteurs seraient 

réunis dàns une association sanctionnée par la l o i , 

qui devrait durer 21 ans *, à cette somme seraient 

» réunis, annuellement tous les produits des taxes 

» des pauvres de toutes les paroisses du royaum e, 

» imposées d’après le terme moyen des sept der- 

.39 nieras années ; comme aussi tous les autres revenus 

99 .dear paraisses provenant de donations pour les 

99 pauvres, et l ’administration générale appartien- 

99 drait à cette corporation, qui devrait aussi pour- 

99 vpir à donner des secours gratuits aux enfans , aux 

n • infirmes et aux invalides, et à procurer du travail aux
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w- autres par le moyen de matières brutes dont elle 

» fournirait les diverses paroisses ou districts d’A n - 

» gleterre. —  Par ce m o yen , la loi des domiciles 

» est abrogée, et ce ne peut être que rarement et 

» temporairement que la corporation déplace des 

» familles pour les porter à un lieu où les matériaux 

» abondent. —  L e  D r. Davenant veut que toutes 

» les lois sur les pauvres , même sur les vagabonds, 

33 soient révoquées, et q u il en soit faite une seule 

» qui contienne toutes les dispositions nécessaires 

» pour le secours de la première classe, et la re- 

» pression de la seconde. »

a°. L e  célébré L o o k c ,  chargé en sa qualité de 

commissaire du bureau du com m erce, de rechercher 

les meilleurs moyens d’employer les pauvres, m it 

sous les yeux des grands juges du royaum e, en 17 05,  

un plan « dans lequel il établit comme fait, que 

33 plus de la moitié des pauvres, qui recevaient alors 

33 des aumônes gratuites, étaient en état de tra- 

» vailler. I l veut donc qu’ils aient du travail, et 

» qu’ils soient contraints à en prendre. A  cet effet, 

» il propose que dans chaque paroisse où un pauvre 

33 se plaindra de n’avoir pas d’ouvrage, il soit em- 

33 ployé par un des habitans, à un salaire d’un 

s? quart, inférieur au salaire ordinaire ; et que si 

» aucun habitant ne consentait volontairement â 

» l ’em ployer, chacun d’eux soit obligé de l ’empldyer 

33 successivement par jour ou par semaine. I l veut 

33, d’ailleurs qu’on établisse dans chaque paroisse une

1
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*  fcoïe de travail, approvisionnée de matières brute?, 

h  qui seraient en partie distribuées aux pauvres en-» 

si core en état de travailler, et qui travailleraient 

j> dans leurs maisons ; et partie aux enfâns des 

» pauvres, depuis l ’âge de ; jusqu’à 14 ans, qui 

fs seraient lo gés, nourris, entretenus et mis à l ’oit- 

st> vrage dans cette écôle. Les ouvriers de métiers

*  du d is tr ia , devaient prendre en apprentissage 

s> la m oitié de ces enfans, et les garder jusqu’à 

s» Fâge de 13 ans. Les propriétaires de terre et 

» les fermiers devaient prendre le reste, en la 

ss même qualité et pour le même tems 3 et Look#

*  calculait que les travaux de ces enfâns, jusqu’à 

*> l ’âge de 1 1  ans, paieraient la dépense faite pour 

ss eux à l’école. —  I l voulait que les pauvres in  ̂

s» valides fussent réunis plusieurs dans la même 

» chambre ou dans la même m aison, et que la loi 

ss contre les mendians fut rendue plus sévere et 

ss plus exactement exécutée. C e  projet fu r  proposé 

» au parlem ent, et rédigé en bill en 1705 , mais

*  il ne fut pas adopté. »

te U n  écrit de Richard Dunning j  en 1698 , 

>  propose encore des maisons de travail, approvi- 

ss sionnées de matières brutes; et il veut qu’aucun 

ss pauvre ne reçoive de secours en argen t, mais 

ss tout en nature. E t la seule chose frappante dans 

» cet écrit est l ’assurance que donne l ’auteur sur les

recherches qu’il a faites dans les livres de paroisse 

j» du D éroa sh irc ,  que les taxes des patrvres, qui
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** ^élevaient alors dans le comté à 48,991 l iv .s f .  

*> ne s’élevaient pas à plus de 8coo liv. sterl., 

^  cinquante ans plutôt. »>

4°. Af. Carry, en *700 , « propose encore des 

» NÉnaisons de travail, mais il veut que les paroisses 

» soient incorporées dans une même v i l le , et que 

» ces taxes et ces secours soient levés et donnés géné - 

« râlement. I l proposa aussi des incorporations des 

» paroisses de campagnes en districts, etc. U ne maison 

» de travail avait été élevée par ses spins à Bristol ; 

» elle avait quelque succès, et il voyait en elle un 

» modèle applicable à tout le royaume \ ce qui est. 

jj une maniéré de juger trop com m une, et bien 

» souvent fautive. »

50. M . de Foe  publia, en 1 7 0 4 ,  une adresse au 

parlem ent, ayant pour titre : Faire Vaumône n est pas 

charité. <« I l s’y éleve contre tous les projets d’érec- 

tien de maisons de tra va il, et il établit comme 

» vérités, q u i l  y  a en Angleterre plus de travail à  

» faire que de bras à employer ; —  qu aucun individu 

*  anglais3 dispos de corps et étesprit> ne peut être pauvre 

» uniquement par défaut de travail; —  que toute maison 

»  de travail > corporations fonds de charité ayant pour 

»  objet de donner du travail aux pauvres > sont et 

seront toujours un mal public ;  —  qu* i l  manque 

n  çne loi pour les pauvres en Angleterre> celle qui 

» empêcherait qu*on ne s ’ occupât de leur procurer de 

j* Vouvrage 3 et qui leur laisserait h  soin de s ’ en pro~ 

» curer eux-mêmes K II trouve dans la difficulté dont
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» il est pour Tarmée et pour la m arine, de se pro- 

» curer des soldats et des m atelots, la preuve qu’il 

» n’y a point de réelle pauvreté en Angleterre ; car 

» les hommes dans la misere préféreraient porter 

» l ’habit uniforme et être nourris, à mourir de faim 
» sous les haillons. Établir des manufactures dans les 

» maisons de travail, c’est nuire à celles qui se sont 

>» établies par l ’industrie de leurs chefs y et qui sont 

» à un tel dégré de prospérité quelles travaillent 

plutôt au-dessous qu’au-dessus des débits qu’elles 
» peuvent faire. Le parlement y d it-il, devrait faire une 

» loi qui détruisît che\ les pauvres la pauvreté et Vincurie, 

*> qui convertît les ivrognes y et les engageât à avoir 

» soin de leurs fam illes et de leurs enfansj etc. y et tout 

» irait bien. La mendicité des hommes valides est y 

» a jo u te-il, un opprobre pour leur caractère ;  la men - 

» dicité des pauvres invalides est une honte pour leur 

9» pays. I l  ne faut pas chercher en Angleterre la pau- 

99 vreté che% les mendians importuns y mais dans les 

99 fam illes misérables , chargées d’ enfans y et que la 

99 mort cm la maladie prive des secours qu elles rece- 

99 vtaient du travail de leurs peres ; c’ est pour elles 

99 que les aumônes publiques sont faites. D ’ailleurs , 

99 de Foe en indiquant le mal n’a proposé aucun 

» moyen dvy rem édier, parce que y d it- il, i l  ne lui 

99 convient pas de prétendre à diriger la délibération 

*  d’ une assemblée aussi éclairée que celle du parlement 

99 (tAngleterre. 99 E t M . Eden trouve, avec raison, 

cette excuse insuffisante. ,



( \$7 )

6°. U n  ouvrage publié en 1 7 1 9 ,  sous le titre de 

Compte rendu de plusieurs maisons de travaily «« exhorte 

33 fortement à en multiplier le nombre , et offre 

l'exemple de 110  de ces m aisons, dont 50 à 

Londres et 60 dans les com tés, et qui toutes bien 

*  tenues ont opéré une réduction sur la taxe des 

?» pauvres, » M . Eden y en rendant hommage au zele 

infatigable des fondateurs de ces maisons, et en con

venant de leur succès dans les premiers tems de ces 

étabUssemens, assure qu’ils ont eu peu de durée, et 

trouve que les paroisses qui ont établi des maisons 

de travail entre les années 1720 et 17 3 2 , ( tems dont 

parle l’écriç dont il est question ) se sont trouvés, en 

177(3 , et 1 7 9 5 ,  avoir éprouvé une éléva

tion de taxe pour leurs pauvres proportionnellement 

aussi considérable que celles qui n’avaient pas de 

m aison de travail. Il en donne plusieurs exemples.

7 0. Mandevillc y dans sa fable des Abeilles y s’élève 

*• contre l’id ée , alors dom inante, d’établir des écoles 

»  à lir e , écrire, com pter, etc., pour les enfàns des 

#3 pauvres, qui destinés au travail, comme leur seule 

•» ressource, ne peuvent pas y être accoutumés trop 

*3 tôt. I l  veut que pour employer les pauvres on ouvre 

t* des travaux utiles. I l  y  a y d it- il , en Angleterre du 

travail pour occuper plus de trois à quatre cents ans 

h une population de cent rhjile individus plus considé-  

*» rable que la nôtre : rivietes à rendre navigables ;  

»3 éanaux à creuser; marais à dessécher; terres à  

» défricher y etc. etc. »



( I J M

8°. En 17  $6, uninll présenté à la chambre des co m 

munes par M . Hay  qui en était m em bre, <e propose 

» d’incorporer chaqùe comté en tm ou plusieurs 

,»> districts j —  d’y construire des maisons de travail; 

» —  de placer les pauvres dans ces m aisons, de les 

» entretenir et de leur fournir de l ’ouvrage par le 

» moyen de charités volontaires, de donations, 

» d’amendes, et d’une levée de taxe qui ne pour- 

» tait s’élever à plus de m oitié de la som m e à la- 

» quelle elle s’est élevée par le terme moyen des trois 

» demieres années. » C e  bill n’a pas été adopté 

par k  chambre.

9°. U n  écrit anonym e, portant le titre de Consi

dérations sut différentes propositions faites pour amé

liorer l'assistante des pauvres,  et publié en 1 7 5 1 ,  

»  s’élève contre les dispositions de l’écrit précédent 

a et contre toutes autres pareilles. Il s’oppose à ce 

>» qu’aucun changement soit fait dans le système 

» actuel, qu’il propose seulement dè perfectionner 

a eïl rendant ht Surveillance plus active et Yéxéctf- 

»  ridtt générale plus Conforme au véritable esprit dfc 

o  la loi. »» . . .

.  M . A lc e tk  j  en  ï y  ja  , propose encore « d ’incoe- 

*  porer des paroisses, de bâtir dans Chaque district 

*> de grandes maisons, divisées en trois parties dis>- 

«? tÛHctes, pont y placée dans l'une les pauvres va- 

?• Udes et laborieux; dans la- seconde1, 1 &  malades 

»  et invalidés , et pour- renfermer danS-la-troisieme 

les fainéans et vagabonds. •—  IlvO iu d an s le plan
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un m oyen de diminuer la. taxe des pauvres, parce 

»>• que le pauvre valide ne pouvant recevoir des se-

*  cours qu’en habitant ces maisons où il sera dans 

•» une espece de détention ,  préférera de travailler 

•» chez lu i,  et ne sera plus à la charge de la pa- 

» roisse. Dans son p la n , les mendians et gens de 

*» mauvaise vie seront enfermés pour huit jours dans 

e  la partie de l ’hôpital destinée à être maison de 

«► correction, et y seront employés à des travaux 

<> rudes : en cas de récid ive, ils y seront enfermés 

e un m o is, et fouettés j et pour la troisième fo is , 

a condam nés, par le tribunal des juges de paix ,  d 

v  être transportés, déclarés esclaves ou soumis à toute

autre peine qu’il plaira au tribunal d’ordonner. »

i i ° .  L ord  Hillsborough proposa, en 1753 , « de 

» révoquer la jp i des dom iciles, d’établir dans chaque 

ÿ  com té une association , dont chaque m em bre 

P paierait 5 liv. st. j  d’établir des hôpitaux où l ’on 

y> n ’admettrait que les enfans pauvres,  ou abandon- 

v  n é s , les personnes infirmes, et hors d’état de sub-. 

p  sister sans secours ; —  que les frais de ces établis- 

*> semens soient payés par les contributions des as-

*  ceciés, auxquelles le  parlement ajouterait telle 

0  somm e qu’il lui p lairait, et encore par une taxe

*  levée pour deux ans seulem ent, à raison d’un 

«  quan pour cent sur toute propriété foncière ; —  

-*» l ’entretien ordinaire serait défrayé par des au» 

«1 mènes que les maiguilliers solliciteraient toutes

les semaines 4 de maison en maison, et par une
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» taxe d'un demi pour cent sur les propriétés; —  

» les vagabonds et mendians devaient être, enfermés 

» dans k  maison de correction pour aussi long-rems 

» q u i l  serait jugé convenable ,  et forcés au travail. »

1 2°. M . Furnerj doyen de G locester, dans sorf 

écrit cui bon o , publié en 1 7 6 0 , « attribue la mau- 

33 vaise conduite des affaires des pauvres, au renôu- 

» vellement annuel des inspecteurs, qui n'ayant 

35 qu’un aussi court espace de tems à régir cette 

3> administration, évitent tous ce qui pourrait leur' 

» donner peine et embarras, ne se soucient pas 

» de travailler pour la gloire de leurs successeurs, 

3> et s’embarrassent très-peu de l'accroissement des 

»> difficultés qu’ils leur laissent. —  I l voudrait une 

» incorporation de paroisses, et que les personnes 

3» d'un certain revenu fussent de droit gardien per- 

33 pétuels de pauvres, choisissent parmi eux des 

» administrateurs. — - Il voudrait encore que la taxe 

s> des pauvres fut d'abord imposée sur les cabarets, 

» spectacles de toute espece, tu rn p ike , le dim anche,’ 

33 et que les terres ne fussent taxées que secondai- 

33 rement et pour complètter la somme nécessaire.

1 30. L e  docteur Bum >  auteur d’un ouvrage estimé 

èn A ngleterre, et qui a pour titre le juge de paix y 

reproche dans son histoire des pauvres, publié en 

17(34, « aux différens plans proposés, quelques 

33 années plutôt, sur l ’administration des pauvres, 

» de vouloir trop faire à-la-fois, et ne propose que 

33 deux réglemens qu’il croit suffisans dans le pre-

33 m ier
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m ier moment. L e  piemier d’empêcher la men- 

33 dicité, en défendant de donner l ’aumône aux 

*  mendians, et punissant d’une amende ceux qui 

33 contreviendraient à cette défense. P a r  ce moyen>

3> d it- il, la mendicité disparaîtra du royaume en quinze 

33 jours : le second réglement aurait pour but de 

» nommer un gardien par district, qui laissant aux 

33 inspecteurs le soin de recevoir la taxe , en or- 

3> donnerait la disposition. C ette cumulation des deux 

33 fonctions, aujourd’h u i, dans les mains des ins- 

33 pecteurs, est une des causes principales de l ’énor- 

33 mité de cette taxe et de son accroissement. L e  

33 docteur Burn voudrait que les gardiens fussent 

33 long-tems en place, car il reconnaît aussi l ’in- 

33 convénient de leur mutation annuelle. Ils se feraient 

33 rendre compte souvent de la situation des familles 

33 pauvres, feraient pourvoir à leur assistance, s’oc- 

33 cuperaient de placer les valides dans des manur 

33 factures existantes; pu enfin leur donneraient de 

33 l ’ouvrage, s’il n’y avait pas de manufactures voir 

33 sines, ou si elles ne pouvaient pas leur en fournil:. #  

14 0. L e  baron Maseres publia* en 1772. ,, un écrit 

ayant pour titre : Propositions pour établir des annuités 

à  vie dans les paroisse$, à Vavantage des pauvres. 

C o m m e son plan présente des idées plus neuves, 

je  le développerai un peu davantage dans, cet extrait. 

X e  projet d’un bill était annexé à cet ouvrage , il  

fut m ême présenté à la chambre des communes.» 

fortem ent soutenu par M . B urke;  mais il ne

L
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passa pas. « L a  diminution de la taxe des pauvres J 

» et les moyens de ' mettre la classe pauvre des 

» ouvriers eu  état de placer utilement leurs épargnes ,  

» pour pourvoir eux-mêmes à leurs besoins dans 

» les cas de m aladie, d’infirmité ou de vieillesse,  

» a i  étaient les intentions. » V oici quelles en étaient 

les principales dispositions. « Dans toute paroisse 

>> assez peuplée, pour avoir quatre inspecteurs des 

» pauvres, le corps des habitans imposables aurait 

>» la faculté d’accorder des annuités à vie a ceux 

» des habitans qui voudraient les acheter, au prix 

>> indiqué dans une table annexée au projet de 

» b'tliy et calculé sur l’intérêt de l ’argent à trois 

» pour cent; ces annuités devaient être payées par 

» quartier. —  Pour avoir droit'à  acquérir ces an- 

» nuités, il faudrait avoir domicile légal dans la 

v  paroisse, et être sut la'lis té  des pauvres; —  Aucun, 

*> Homme ne pourrait commencer à eh jouir avant 

‘•n l’âge de cinquante an s, ét aucune fem m e avant 

V  celui de trente-cinq ans. -—  Aucune annuité né 
- pourrait être au-dessus de ao liv. st. par an. 

—  Les direci‘euf$~de «es annuités n e  recevraient 

j» jam ais, pour leur achat," une somme moindre 

*> vie 5 ü v .  st. —  Les sommes provenant <fc ' ceS 

«y acquisitions d!ahhuirés seraierit placées dahs lés 

.»>* trois pour c e n t,: ét lés 'mitérêtS de ces' capitahk 

’*> sétfciëht toujours émpïfiyès à acquérir de moaveadx 

.»» fbndtr ëë ht tnêmè httrtifé £  jusqu’à 'c e  <ÿtte‘la cd- 
riiuktidn ides intérêts et I dés capitaux' art assbfe
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» élevé ce fond placé , pair, que les intérêts qu ’il 

. n, produirait éj^lâr ies- annuités à payer. —  Si k s  

» intérêts à recevoir des sommes placées dans les 

» trois pour cent ne, sussent £as pour faire face 

» aux annuités, et aussi long-fcems qu’elles ne suffi- 

v  raient pas, la taxe.des pauvres serait-un'secours 

»  collatéral .et additionnel à .œtte intention. —-.Les 

n m inistres, les inspectenrtdes pauvres ec.iesm ar- 

« gujlhecs des paroisses seraient les directeurs et Us 

p  adnwrûstraseurs de-jces fonds dans les différentes 

n  recettes e t .  dépensesoqir’Hs occasionneraient, et 

s i î  devraient avoir un agent à Londres^ chargé de 

. » k q r  procuration pour placer des som m es,: tou- 

»  aher les intérêts, efc. —  N éanm oins,: aucune 

annuité ne pourrait être acquise que. par .le  con- 

. p  sfq.téooen£ dé . l ’assemblée deà habitant im po- 

jsabks, .convoquée .deu t̂ dimanches ooaséêùtiffr ; 

■9 .  encore faudrait-il que la  m ajorité, déterminant 

*> le  voiu.de rassem blée, fût composée d’h&bitans 

j> a^astpapé plus d e la jn q itiérle  la.taxe des pauvres, 

: jp imposée l ’année précédente. L a  présence .d’ >u moins 

v  doiçte ftahkans irupqsables de la paroisse serait 

.3? nécessaire pour acquiescer A  l ’achat de :œs an- 

s> mpités. S i  le nombre' cotai en étau au-dessus de 

»  1 9 .dans la paroisse, le nombre exigé serait des 

»  deux tjers de la totalité. —  C ette disposition 

j» aurait pour objet d’empêcher l ’accroissement des 

. »> charges de la paroisse, qui résulteraient de la trop 

grande facilité qu’auraient les habitansmoins aisés,

L  1
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» ou.insolvables, de consentir inconsidérément â 

. » l ’achat de ces annuités. —  Les acquéreurs de ces 

» annuités, qui en les achetant n’auraient pas renoncé 

» à la faculté de les aliéner, ne pourraient le faire 

» qu après avoir préalablement offert à la paroisse 

» de les retirer, à la valeur actuelle de ces annuités ,  

» . d’après la table ou un peu au-dessous de cette 

» valeur.— -L ’objet de cette restriction était d’em- 

» pécher les possesseurs de ces annuités de céder à  

» u n . moment de besoin ou de caprice, pour les. 

» vendre, à leur propre détrim ent, à un prix de 

» beaucoup inférieur à leur valeur réelle. — - L e  

» m o tif du calcul qui prenait l ’intérêt modique de 

» trois pour cent , peur base de. l ’évaluation des 

- » annuités, était de rendre les intérêts de ces sommes, 

» amplement suffisans pour couvrir les annuités, quand 

, « elles auraient été dues, sans avoir recours à la taxe 

» des pauvres ; ce qu’une administration, tant soit peu 

» exacte etsage de ses fonds, ne manquerait pas d’opé- 

» rer. Etcependant ceux quiacquëreràient ces annuités 

» cinq ans seulement avant l ’époque où ils pouvaient 

. ♦> commencer à en jouir , recevaient de 9 à 10 

» pour 100 de leur argent} et ils en recevaient $0 

_» à 40 pour 10 0 , s’ils les acquéraient ving-cinq 

« à trente ans avant que d’en jouir. E t  l ’auteur 

» du projet voyait dans.cette .certitude, pour les 

. » journaliers, un m otif d’espérer.qu’ils seraient p a r  

« elle amenés à l ’économ ie, qui leur donnerait le  

t> moyen de faire les. acquisitions. » L e  Bill-, ainsi
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queJe l ’ai d i t , 'n ’a pas passé en loi. M . Eden ob

serve avec beaucoup de raison, que l ’inconvénient 

le plus grave de ce plan est d’exiger de grosses- 

mises à-la-fois ; car 5 iiv. sterling sont une somme 

considérable , des journaliers ne peuvent l ’éco

nomiser que par plusieurs années de soins cons- 

tahs ,  et m ille circonstances ont pu- lesr rendre 

impossibles, ou en empêcher la suite. I l remarque 

que cet établissement serait plus convenable pour 

des boutiquiers que pour des ouvriers à la journée» 

I l  préféré à tous égards les sociétés de prévoyance 

( friendls societies ) ,  et observe encore avec jus

tesse, que si les membres devaient contribuer de 

i z  scheüings par an en un seul paiem ent, elle^ 

seraient moins nombreuses quelles ne le sont à pré

sent , que cette même contribution est payée en 

douze termes.

15°. Lord  KameSy dans son Histoire de l ’ homme ,  

publiée en 1 7 7 4 ,  propose un plan de réforme pour 

l ’administration des pauvres; « il attribue à  la taxe 

» des pauvres, la diminution de la population du 

» royaume, l ’inégalité dans les prix du travail et les 

» salaires extravagans. » E t néanmoins il  propose. 

« une taxe des pauvres par .village, mais réduite 

» à la moitié de la som m e, que l ’entretien des 

» pauvres rendrait nécessaire; l ’autre m oitié devant 

» être sollicitée et fournie pair des conudbutions 

» volontaires. D ’ailleurs», ik veut placer tous les m a- 

9  l&ies et les vieillards dans un hôpital , et enferme^

L  j



( ' t e  )

'» tous les fainéans et les mendions dafls une Trtaiswr 

» de correction, où il ne leur sera donné que du 

>» pain et de l ’eau, et où le  travail qu’ils feraient 

>» serait pour leur compte. »

1 6°. -En 1761 ,. M . À cklanà  publia un projet 

pour mettre les pauvres- en e'iàt de se suffire à eux- 

mêmes. I l y’ propose , « qu’il soit form é unê associa- 

« tion générale dans tout le royaum e, et que chaque 

» habitant, homme Ou fem m e, soit oblige-d’y 5068- 

» crire depuis une pence et demie jusqu’à un sèhel" 

» lirtg par sem aine, en raison de ses gains et de 

« s i  fortune supposée. C es souscriptions remises «bms 

>» léS' rriarfiS'des rtihiisfrês èt desinspecteurs dfeS pauvres 

» de chaque paroisse', donneraient droit aux secotfts 

» proportionnés à ces m ises, dans le cas de maladie , 

« d’infirm ité, de vieillesse-et d ’eufonce. —  T o ü t 

» souscripteur qui aurait eu x 000 liv. st. de propriété, 

» Où 2 5 livres stërl. de rente n et , ne pourraient 

avoir droit aux SCCOutSi —;- U ne table âiinféiée à éé 

n prdjtet montre la proportion qu’ont les secours avec 

>> leS SèÜSOifiptiéns. Par exem ple, teltà qui iouserif 

n une p e n d  év demie par Semaine, reçoit 4 Schel'- 

» lings par seniaine ia fti' là rüàlàdiè qui l'oblige k  

» garder té lit, y 2 scheîlïàgi pAY sem&fcè qùàni 

y> i l  f t ' Wf a i  ehcorè la f i f é i  -dé • travailler btaéèoup , 

« 1 scM &Ag pàr s tm â m  -fèu r  chaque étifaw àu- 

« dessus* de 8 -Ans ,  ét excédant U nombre de dXStc ,  
Yo^fierieéS' a  détail pùik semaine àùx viàlhtrds de 

*'■ x c f tâ i iq iz ^ p & tt t :  et- débite -à tiu x
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>» d e j o a n s t  et j schillings à ceux au-delà d c y $  

>* ans. Les secours pour les souscripteurs de plus 

» de pences étaient plus fo rt? ,  mais non pas touc- 

» à-fait en proportion de leur souscription ; parce 

» que , dit M . A kla n d  y l ’ avantage doit être plus grand 

» pour les plus pauvres qni ainsi allègent la taxe des 

» pauvres plus positivement, » —  L ’extrait que M . Edeti 

donne de ce projet n ’indique pas dans quels fonds 

devaient être placées les sommes provenantes des 

souscriptions; —  comment elles seraient préservées 
des dangers d’une mauvaise administration ; —- com 

m ent les pauvres hors état de payer leur souscrip

tion seraient entretenus. —  I l  paraît qu’il laisse sub

sister une taxe des pauvres, puisque la m oitié des 

drogues « à donner au? mstades doit être payée pqr  

»  la paroisse a et qu’il dit que les émolumens des 

n marguilliers # inspecteurs , etc., doivent être pris 

» sur la taxe des pauvres. »> M ais on ne voit pas 

dans quelle proportion elle doit subsister. D ’ailleurs 

ce projet expose quelques moyens d’exécution, celu i, 

par exemple ,  pour forcer au paiement dep sous

cripteurs hebdomadaires, « M . A kland  établit que la 

» proportion des pauy,reS' à secourir, sans y com - 

» prendre les vieillards, est d ’un à quarante-huit ; >* 

mais il n ’indique aucune des bases sur lesquelles il 

.peut avoir fondé son calcul. M . Eden  remarque que 

parmi plusieurs défauts donc on peut taxer le projet 

de M . A k la n d ,  on doit lui reprocher, i° .  que les 

secours ne sont p a s ,  dans plusieurs cas, dans une prp-

L  4
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portion assez élevée avec les paiemens; 20. que cette 

sousrciption forcée serait une taxe véritable, abso

lument semblable à la taxe des pauvres, pour ceux 

qui ne devaient pas recevoir dés secours, et que l ’ad

ministration ne serait pas confiée à des hommes choisis 

par les contribuables.

1 7 0. M . How lett, dans un pamphlet publié en i 78 8 , 

critique le plan de M . A k la n d j et quoiqu il ne propose 

aucun moyen pour y suppléer, la différence de ses 

opinions sur cette matière me semble mériter d’être 

connue *, il soutient cc que l ’augmentation dans le  

3> nombre des pauvresn’est due, com m eon leprétend, 

» ni à un mauvais système de législation sur les 

» pauvres, ou à leur exécution vicieuse, ni au trop 

» grand nombre de cabarets, ni à la paresse et à 

» l ’incurie croissante des pauvres, ni à la réunion 

33 des petites fermes. 33 La principale cause de l ’ aug

mentation de la classe des pauvres e s t , dit-il, « dans 

33 la disproportion de l ’ augmentation des prix  des pro-  

33 visions avec les p rix  du travail. 33 II ajoute que la 

taxe des pauvres, loin d’être augmentée au-delà de 

la proportion où elle pouvait l ’ê tre , est au-dessous 

de ce poitlt. I l prétend le prouver par l’augmenta

tion du prix des provisions, résultant de l ’augmen- 

ation de la dette , qui a forcé à de nouvelles taxes, 

qui portent sur les objets de première nécessité \ 

par conséquent, sut la dépense du pauvre \ tandis 

que les salaires des ouvriers ne sont presque pas aug

mentés , et que, dans plusieurs points du royaume >
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Favidiçé des m anufacturiers, profitant des besoins de 

travail qu avait la classe indigente, ont diminué 

les prix j il présente ùn tableau des prix des jour

nées d’ouvriers en 17 3 7  et en 1 7 8 7  , par lequel 

il paraît que beaucoup de salaires n’ont reçu aucune 

angmentation pendant cette époque, et que ceux 

qui en ont reçu ne s’élèvent jamais à une plus haute 

proportion que celle d’un quinzième ou d’un neu

vièm e ( 1 ) ,  tandis que le seul prix du bled s’est 

porté de 32 schelling où il a été jusqu’en 176$ , 

la quarte, à 45 où il était en 1776 . I l calcule que 

cette seule augmentation a jetté dans la classe'in- 

digente un accroissement de dépenses de plus de quatre 

millions sterling par an. I l  conclut que l’augmen

tation d e là  taxe des pauvres de 1776  à 1786 qu’il 

ne porte qu’à 250,000 liv. sterl. ( car il assure, et 

l ’on ne voit pas sur quel fondem ent, que la chambre 

des communes porte sans raison cette augmentation 

à 412 ,362  liv. sterl. ) Il conclut, dis-je, que cette 

augmentation devait être de 700,000 liv. sterl., si 

elle avait suivi la progression du prix des provisions ; 

et il ajoute que cette taxe doit encore augmenter 

considérablement par la continuation de la guerre,

(1) M. Eden, dans une note, dit qu3il a raison de croire 
que le prix des journées a doublé , presque généralement 
dans tout le royaume, depuis 60 ans, excepté près des 

grandes villes.

1



\  (' > 70  )

l ’accroissement des im pôts, etc. il n’est pas partisan 

de maisons des pauvres^ surtout pour les enfans.- 

i8 °. M , Thousenà , dans une dissertation Syr ie 

m ême sujet, publiée en 1 7 8 7 , « s’élève fortem ent 

» contre la taxe des pauvres, qu’il appelle, injuste 

» oppressive et impolitique. I l  voudrait que la  taxe  

»> telle quelle était au moment oà il écrivait, fû t an- 

» nuellement diminuée d’ un neuvième, pendant les n eu f 

j» années suivantes, et qu enfin cette rente réduite à  

» un dixième f û t  la taxe constante,  encore préféré-  

» rait-il quelle fû t abolie totu-à-fa'tt. H  voudrait 

>■> qu’il y eût des boutiques établies dans chaque v il-  

*> la g e , où le pauvre laborieux trouvât toujours de 

» l ’em ploi et du salaire. L e  reste devait être laissé 

>» à la bienveillance particulière. Il pense que la classe 

» des journaliers manque d’ ardeur pour le travail 

» et £  économ ie, et qu’ elle rien prendra l ’habitude que 

» quand elle ne se verra plus de secours assurés, et 

» q uelle  sentira l ’aiguillon du besoin. U  voudrait 

»» encore que chacun des individus de ces « fâ -  

» milles indigentes fut contraint 'tde s’associer à 

» une société de prévoyance., ( friendly society )\ m ais 

>» en y contribuant inégalement. L ’hom m e non 

» marié y devait placer le quart de son gain ; le  

>» pere de fam ille seulement le trentième. » Ç e  que 

M . Thousead pense être la proportion commune des 

contributions de ces sociétés. « Tous ceux qui ne 

a» seraient pas membres de ces sociétés, seraient
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» inhabiles à recevoir aucun secours de la paroise. — - 

» I l voudrait encore que l ’on f i t  le partage' dei.com*

» m u n e s q u e  Ion  imposât une fo r»  taxe sur les 

» cabarets , qu’il regarde un moyen constant d’ap-. 

» pauvrissement et de ruiné finale pour le journa-t 

» lier. -—  I l  en voudrait une aussi sur les chevaug 

» de lab o u r, pour introduire, l ’usage général, des.

» bœufs ", enfin, il est un des écrivains qui pense que 

» l’A ngleterre a trop d’habitans. Toute spéculation à 

» p a n  y dit-il , i l  est de fa it  que nous avons .en 

» Angleterre , plus de population, que nous n en pou1 . 

» vous nourrir, et beaucoup plus que nous, ne pouvons:

» en employer ucilerhent,. avec le système actuel d t  

» nos lois. »

C ette idée de rendre lés sociétés de prévoyante 

obligatoires, a été réprésentée plusieurs.fins depuis 

cette époque, et sous des for fries différentes. M ais 

le vice toujours inhérent à ces projets,  est k  con

trainte absolue dans laquelle ils. tiennent le journalier 

de faire une disposition de léur économie,vers, laquelle 

il faudrait les p o rter, mais à laquelle on n’a peut- 

être pas le droit de les forcer, et dont l ’exécution 

devient ainsi, remplie de difficultés. Elles accroissent 

ehcore par les différentes proportions, dans lesquelles 

plusieurs de ces projets veulent obliger de contribuer; 

c’est ehcore le  projet de M . fiawers , publié en 1 796.

M . E d e n , après avoir indiqué à ses lecteurs quel

ques ouvrages , où ils trouveront des lumières sur la 

matière qu!il traire, terminé Je chapitre -en çctevO-
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nant que I4 charge occasionnée pat la taxe des pauvres1 

est exhorbîtante, qu’il est important de s’efforcer à 

la diminuer, et principalement à l’empêcher de s’ac

croître encore ( tâche qu’il reconnaît fort difficile ). 

I l  est toute fois convaincu, que la proportion de 

la taxe des pauvres n’a pas suivi la progression dey 

autres dépenses, et dés moyens d’y faire fa c e } c e  

qu’il démontre par le tableau ci-joint.

L ’auteur finit par assurer que les différens projets é r  

les renseignemens sur les pauvres, bien qu’im par

faits individuellement, répandent des lum ières, fixent 

l ’attention du public sur une matière d’un grand 

intérêt, et finiront sans doute par foire naître des- 

plans exécutables. J ’ose espérer pouf la France les 

mêmes effets salutaires de cet extrait et de tous les 

ouvrages pareils que le ministre de l ’intérieur a déjà 

foit mettre sous les yeux du public, et qu’il continuera 

de présenter à son attention. L e  projet d’améliorer 

le sort des pauvres e s t, dit M . E den 3 en citant les 

vers de Thompson « un grand projet, s’il est exécuté 

» avec des soins patiens et continuels, et avec un 

» zele tempéré par la prudence (1). »

O n  trouve encore dans le même ouvrage, m ais 

dans des chapitres différens, deux autres projets sur 

l ’amélioration de la condition des pauvres en A n g le -

,( l)  Great design , il txccuted well,
With patient tare, and wisdom teuiperxd [tal.
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a quatrièm

e colonne est extraite du com
pte chronologique du com

m
erce de M

. Ckalm
ers ; —

 la 
valeur des exportations est affirm

ée par les livres de la douane > —
 les revenus et la dette sont d'après 

rhistoire des revenus de Sinclair ; 
—

> quant à la taxe des pauvres, 
elle est portée dans cette table, 

d'après l’autorité 4e plusieurs écrivains, ou docum
ens cités dans l'ouvrage.
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terre* lu a  est 4 e M . Vancouver; loutre est un bill 
présenté par M . P ïtt  \ j en réunirai les extraits à ce 

chapitre.

. 190. L e  projet de M . Vancouver a pour objet

4e substituer à la taxe des p a u v re ste lle  qu elle existe 

aujourd’hui, une grande sociétéde prévoyance (friendly  

society \ j  mais form ée sur d’autres bases que celles 

donc on a vu jusqu’ici des projets. —  ce T o u t individu 

>7 employant d’autres individus à sôn service,^ tels 

-n iq u e  des ouvriers à la tâche, à la journée, :à la  

»  sem aine, au mois ou à l ’année, o u ’ ayant d éi

*  domestiques de quelqu’espece qu ’ils soient, serait 

» tenu de payer à une caisse indiquée un vingtième

*  dés salaires ou gages qu’il leur donnç j lies ouvriers

flr et domestiques devraient individuellement encore y

» verser la même proportion de leurs ialakps ou gages.

» — -L a  conduite des affaires dans leur ensemble et 
» . 1 

» dans leurs détails appartiendrait à des délégués

^choisis dans les deux classes de souscripteurs > —

» çfyaque paroisse ou district, quoique vOftembce de

n  Ja grande société, çn fo rcera it nnç association

k* distincte , mais seulement pour k  recette des sous-

». crjptions et la distribution des secours* d e  façon

»  cependant, que la caisse générale pourvoirait au

n surplus nécessaire pour les secours dans les paroisses
77 e t  districts qui en auraient b e s o in ,^  q u elle  pro-

*> fixerait du surplus des contributions des paroisses

districts, au-delà de leur besoin j —  à cet e ffe t,

>  les çonn&butitfis seraient recueillies toiftesjes se-r
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» tnàines pat un officier dé la paroisse , qui lés 

» remettrait au ministre j qui lui-m êm e les ferait 

-« passer à une des deux grandes caisses communes 

» que M . Vancouver proposé d’établir, le ministre 

« nè gardant dans ses mains que les sommes jugées 

nécessaires pour le besoin de trois m ois, et devant 

« donner caution pour la  garde de ces fonds; —- 

î) des comités paT districts jugeraient de la néces- 

sité et de la convenance des distributions, et les

» ordonneraient ; elles auraientpbur objets les secours 

v  dans l'enfance ; en maladie , infirm ité, et dahs 

» la vieillesse. —  L e  comité général placerait dans 

v» les fonds p ublics, ou autres fonds solides, les 

sommes excédant telles jugées nécessaires aux

« dépenses - de “l ’année ; et les intérêts accumulés 
» formeraient tin 'fond qui , parvenuü tine' certaine 

*> élévation , pourrait' être employé à mettre des 

'■»  ênfarts én apprentissage , ou à d’autres ôbjèts utiles 

» de<charïré, approuvés pâr le parlement. - "  Chaque 

« individu aurait Un compté ouvert avec le comité de 

n» Son district ‘ou de sa paroisse ; et quand il voudrait

V  sé' déplacer du lieu  dé son dom icile , il serait 

«>' trédité dans lé livre dû district ou aelàparoïssé ô ù il  

ira it, pour la sommé dé sa contribution dans son 

« précédent dom icile, doÜt on aurait défalqué le  

» 1 montant des secours différens qu’il aurait reçu. »
"Quoique M . Vancouver n’ait pas accompagné l ’énoncé 

sdé son p la n , d’autant ife développement que dèyrait 
d ’être une lo i  qui en ordonnerait rexécurib iij'ii l’a
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assez étendu pour en indiquer la marche générale , e t  

ppur répondre à la plupart des objections qui pour

raient lui être faites sur la difficulté des paiemens , 

sur l ’équité des distributions , sur l ’administration 

fidele et éclairée de sommes aussi fortes, etc.. « L es 

*> frais de l’administration générale seraient payés par 

» une somme de 5 pour 10 0 ,, prélevée sur tous les 

secours donnés par la grande.société,  et sur les 

» comptes des membres changeant de domicile j 

» cette demiere disposition aurait encore pour objet 

j* de rendre les chàngemens un peu plus difficiles, 

» sans cependant y mettre un grand obstacle. » 

Quant au bill proposé à la chambre des com 

m unes, en 17  9 6 , par M . P it t ,  et intitulé «c bill 

» pour améliorer P assistance et V entretien des pauvres3 » 

voici les principales dispositions prises sommaire

ment dans les articles, comme ils sont cottés.

i° .  « Etablissement d’école de travail dans chaque 

9> paroisse pu dans chaque district incorporé, dans 

» l ’intention d’instruire les enfans au travail, d ’em- 

» ployer les pauvres de tout âge, qui par diverses 

•*> circonstances ne pourraient pas se procurer du 

*> travail chez eux. —  Gardiens des pauvres dans 

les paroisses unies, un d’eux directeurs de cette 

é c o le .—  Dans les paroisses non unies, le  $oin 

y des pauvres sous la, conduite du gardien et des 

i> inspecteurs j le gardien-directeur de l’école. —  

%> Dans celles où il n’y a pas de gardien nom m é, 
^ l’inspecteur en remplira les fonctions. —  Visiteurs

» nommés
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» nommés, dans. le. district pour parcourir les écoles. 

„  —  Nomination d’un : pu plusieurs gardiens, au 

»> choix des jugés de paix, dans les comtés ou parties 

» de comtés où il n’y en aurait pas. »

2°. <« Obligation aux paroisses de s’incorporer deux 

» ou plusieurs ensem ble, ou d’établir chacune une 

école de travail dans son enceinte. »

140. « Liberté laissée aux paroisses d’entretenir 

» leurs pauvres, uniquement dans les écoles;de tra-r 

» vail de les y loger ou de ne les y tenir, que 

» pendant les heures de travail, et alors de les y 

» nourrir ; ou de leur donner de l ’ouvrage dans leurs 

» maisons, et de profiter en conséquence d’une partie 

»> du gain de ces pauvres em ployés, sauf à leur 

donner des récompenses dans certaines occasions. » 

1 j° .  « Ces différens moyens peuvent être employés 

ou séparément ou réunis. » 

i6 °. « L a  ratification des juges de paix est néces- 

saire, pour donner force à l ’adoption et. à  l ’em - 

» ploi des m oyens, ci-dessus agréés par les partisses. 

» Les juges de paix peuvent alors, et après avoir 

» pris connaissance de la situation des paroisses, 

» ordonner la levée d ’une taxe extraordinaire pour 

» les premiers frais de l ’établissement, et pour faire 

» un fond aux écoles. »

1 70. cc Les juges de paix doivent faire leurs objec- 

}> tions par é c r it , aux propositions des paroisses 

j> ou districts, relatives au mode à adopter pour 

»  ces écoles j les paroisses doivent s’y conformer ou

JM
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«> s’entendre avec les jug es d e  paix, sur les p o in »  

*> où ils différent d opinion j faute de q u o i, ceux-ci 

»i après un tems court e t .. lim ité font eux-mêmes 

» les réglemens pour les paroisses et districts, qui 

» peuvent encore, dans-ce cas, en appeler aux quarter 

•5» sessions. »
i8 °. « Les règlement faits par les paroisses, avec 

» 1 agrément des juges de paix, ou ceux, faits par 

» les- juges de paix sans l'agrément des paroisses, 

*> sont et demeurent également obligatoires pour

* celles-ci, « '
ic f ir — i l 9. « Les souscriptions et donations volon- 

#> tajres pour l’établissement de çes écoles, seront 

» ën diminution de là taxe extraordinaire sur les 

propriétaires, que les juges de paix ont le droit 
»  dÙffiposer à cet effet. .»

2 j° . ce C ette taxe extraordinaire tirée de la taxe 

y* des paüvres, sera immuablement fixée sur le terme 

moyen d’une année, dans les dix dernieçes. »

2 6°. sc Les juges de paix doivent faire établir 
» - eux-mêmes ces écoles, dans les paroisses qui 
» -négligeraient ce devoir. »

yy 29°; Les gardiens, e tc .,  peuvent acquérir ou 

y* obtenir des parties de com m unes, et les faire en-

*  clore pour l ’usage des écoles. ».
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Emploi des pauvres dans les écoles dé travail 3 

* et règlemetis à cet égard.

310. ce Les personnes chargées dans les* paroisses 

» des soins pour les pauvres, auront, dans le prin- 

cipe , la conduite de ces écoles, devront les éta- 

b lir , etc. ^

' 330. Elles doivent approvisionner les écoles de

matières premières et d’ustenciles propres au tra- 

w vail.

”  3 4 °. I l leur est défendu, sous des peines'qui 

»‘ seront prononcées, de prendre aucun intérêt dans 

W les marchés faits à cet égard, ou £ tout autre 

» relatif aux pauvres.

» 350. Les juges de paix doivent visiter les m a- 

gasins, pour connaître les approvisiôntiêmens et 

w les qualités de ces approvisionnement.

» 3 6°. T o u t  pauvre en état de travailler, et qui 

» se refuserait à venir à Ces écoles, perd lè droit aux 

secours. ■>
>» 3 7°. T o u t pere ayant plus de deux eiifaris âu- 

» dessous de cinq a n s, et toute veuve en ayant plus 

tf d’un f recevront des secours pour eux 3 à l ’âge'd e 

»> cinq ans, ces enfàns devront être envoyés a l ’école 

» de travail pour y être entretenus et instruits selon 

» le règlement. Les perês et meres qui voudront 

» garder leurs enfans chez eux, devront les élever et 

»  les employer comme il leur sera prescrit par les' 
,  M  »
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5) gardiens, et recevront un secours jusqu’à ce que 

» les enfans soient en état de gagner leur vie* U n e 

» partie du gain que pourront faire ces enfans en bas 

» âge, appartiendra aux écoles.

» 3 8°. Les visiteurs peuvent faire donner des ré- 

» compenses aux pauvres travaillant dans ces écoles,; 

» celles pour les enfans seront données aux peres ou 

» meres.
» 40°. Les enfans pauvres peuvent être placés par 

» les gardiens, etc., comme domestiques à termes ,  

» ou mis en apprentissage, aux frais des paroisses.

430. Les pauvres peuvent, avec la permission 

P du gouverneur de l ’éco le , et sous certainescondi- 

» tio n s, se louer eux-mêmes pour le tems de la 

» moisson.

P 46°. Les gardiens , inspecteurs , e tc ., peuvent 

p donner, à l ’entreprise, la nourriture, l ’habillement 

» et le travail des pauvres. »

Ordres et administration des pauvres en générai

« 48°. I l doit être fait un fond dans chaque pa- 

P  roisse, partie par des souscriptions volontaires, partie 

» par la taxe des pauvres, pour fournir des sécours 
»>, aux souscripteurs dans leurs maladies ou dans leur

vieillesse. Ces fonds seront nommés fonds parois- 

» siaux . Ils doivent être administrés , et j^ ^ u s c r ip -  

p  tions, doivent être faites conformément aux cédules 

p  annexées au présent bill. Les habitans non léga-
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** lement domiciliés peuvent souscrire ,  èt orit dans 

33 ce cas droit aux secours, comme s’ils avaient do- 

33 micile légal.

3» 490. Les taxes des pauvres fourniront, pour ces 

33 secours, à l ’insuffisance des fonds paroissiaux.

33 5 j° . L a  clause de la loi des friendly s 0 dettes ± 

33 relative aux dom iciles, est applicable auxsouscrip- 

33 teurs des fonds paroissiaux.

33 j4 ° . Les gardiens, etc., peuvent donner sur les 
33 fonds paroissiaux, des secours aux pauvres qui ne 

33 pourraient gagner par leur ttavail qu’une partie de 

33 leur subsistance.

33 5 j° . U n pauvre non dom icilié, maïs résidant 

33 dans la paroisse. et y travaillant habituellem ent, 

33 peut, s’il ne trouve pas de travail, s’adresser au 

33 gardien , e tc ., qui doit engager un habitant ayant 

33 besoin d’ouvriers à l’employer \ et qui doit y forcer 

33 cet habitant, s’il s’y refusait. Dans le cas où il n’y 

33 aurait pas de travail à trouver dans la paroisse, 

33 ce pauvre doit être mis dans l ’école de travail, 

33 pourvu qu’il ne soit ni un fainéant, ni un homme 

33 de mauvaises mœurs.

33 6 i° .  Les pauvres non légalement dom iciliés, 

33 mais habitans et souscripteurs des fonds parois- 

33 siaux, ont droit aux mêmes secours que les do- 

33 miciliés souscripteurs j mais les secours qu’ils 

3» peuvent avoir reçu doivent entrer dans la balance 

33 de leurs com ptes} et s’ils excédent le montant de 

*3 leurs souscriptions, cet excédent doit être rem-

M  5
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» bours^ par la paroisse où ils ont leur dom icile 

» légal , si d’ailleurs les fonds de celle qu’ils han 

» bitent sont dans telle ou telle situation.

» 6 j° .  Les secours donnés aux enfans ne sont pas 

» dans cette chance de remboursement

» 64°. Les pauvres non domiciliés ne pourront 

» recevoir de secours que ceux de la maison de tra“ 

» v a il , et autres ci-dessus spécifiés.

>y 6 j° . U ne résidence de cinq années donne le 

» domicile légal.

» 6 j° .  D ans certains cas, les juges de paix peuvent 

». faire avancer de petites sommes a des familles 

» pauvres, par forme de prêt, pour acheter une vache, 

» payer leurs loyers , etc. j mais toujours sur de 

» bonnes sûretés.

» 690. Les paresseux et personnes de mauvaise foi 

» doivent être envoyés dans les maisons de correc- 

» tion.

» 7 1 0. Les juges de paix dans 1 es quarter sessions 

» ont la haute police de ces établissement.

» 7 5 0. L e  travail des pauvres doit leur être payé 

» à la tache et en argent. »

Les autres articles de ce bill qui en a 1 3 0 ,  pres

crivent le devoir des officiers de paroisses, des inspec

teurs des pai^vres, des gardiens, des visiteurs, leur 

mode d’élection, et la durée de leurs fonctions.

M,. JEden attaque ce projet de lo i.*  et voici, 

ses principales objections. —  L e  pauvre ayant be

soin td§, secours doit élever ses enfans de la ma-
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nïere qui lui sera prescrite, non par lucane loi-pré» 

cise, mais par la volonté dés officiers de paroisse $ 

—  ainsi, l ’arbitraire, l'incapacité ,  le caprice : diri

geront l ’instruction de ces enfans j et leur in té rê t, 

celui de leurs parens, l ’autorité paternelle né seront 

pas consultés } — - l ’autorité donnée aux officiers de 

paroisse dans l ’administtation et la direction de ces 

écoles , est immense , et leurs devoirs tellement 

multipliés qu’ils ne peuvent pas les remplir. —  D es 

fonds paroissiaux doivent être établis, auxquels les 

journaliers peuvent souscrire, et qui doivent four

nir des secours en maladie et en vieillesse ; —  si 

les secours sont proportionnés par un bon calcul , 

aine souscriptions , et si les individus des paroisses 

ont l ’option de souscrire dans les fonds paroissiaux, 

ou dans les sociétés de prévoyance , il est aisé, de 

deviner quel sera leur choix j si au contraire les Se-* 

cours excédent la proportion des souscriptions, la 

taxe des pauvres sera chargée de faire face ï  cette 

différence ; —  la construction des maisons , leurs 

approvisionnemens , la faculté de donner des se

cours aux pauvres valides dont le gain ne suffira pas 

à  la subsistance, etc. etc. Toutes ces dispositions 

prêtent à l ’arbitraire, par conséquent à l ’injustice , 

et -tendent i  accroître la taxe des pauvres, q u i , 

m algré le prononcé du btîll, ne pourra pas être ternie 

au taux qu’il lui fixé,  ou ne remplira pas mutes les 

conditions auxquelles il la soumet.

k C e  n’est pas à m oi ,  d it M . Eden>ài Conjectu*

M  4
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» rer ce que les autres penseront de ce plan ;  mais' 
» je dis franchement, ( je pense et je parle sans pré- 
» jugés, ) que s’il est adopté je n’y vois de résultat 
» certain qu’une grande augmentation de dépenses ,  
» dont le but ne sera que de faire un essai ;  et le 
»> public avait droit d’attendre davantage : i l  croyait 
» que le système entier de là législation des pauvres 
>» allait être revu et améliore} —  que l ’énorme 
» charge qui ne pese que sur les propriétaires de 
y terre allait être diminuée, qu’au moins elle ne 
» pourrait plus s’accroître ; et cependant rien de 
» pareil ne se voit dans ce plan} rien ne s’y montre 
» avantageux pour l ’agriculture. - J ’ajouterai , conti- 
» nue-t-il , que si sur un plus profond examen du 
i> projet i l  paraît que son système tende à augmen- 
»> ter le salaire des gardiens, etc., et l ’influence du 
>* gouvernement dans les différentes parties du 
« royaume, par l ’autorité arbitraire donnée à tous 
»> les officiers des pauvres de diriger l'instruction et 
3> l ’éducation des enfans à leur gré, ne pourra-t-on 
«  pas dire alors, et ne dira-t-on pas trop certaine- 
» ment que le gouvernement envahit et exerce par 
« ce système une force d’autorité,  q u i, pour ne pas 
» dire plus, s’accorde difficilement avec l ’esprit de 
»> notre constitution ? E t  une telle clameur contre 
» cette mesure, toute bien intentionnée qu’elle soit, 
» ne sera-t-elle pas défavorable à son admission ? On 
*> demandera, ajoute-t-il encore, qu’y a-t-il donc à 
» faire-dans, un» matière qui appelle aussi évidem-
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» ment l ’attention de la législature ? Devons-nous 
»  consentir à la continuation, sans réforme, d’un 
» système que chacun reconnaît, produire la fai-: 
» néantise, l ’imprévopnce et le désordre ? Non 
» certainement. Mais avant de mettre en mouve- 
» ment la puissante machine de la réform e, je' 
» conçois qu’il doit être fait quelques recherches 
»> préliminaires sur les maux qu’ont incontestable- 
» ment produit nos lois sur les pauvres, sur l ’étendue 
»  de ces m aux, sur l ’effet des modifications appor- 
» tées à ces lois dans diverses parties du royaume, 
» etc. etc. »

L ’importance de ce b i l l ,  le  bruit qu’il  a fait en 
Angleterre , l ’époque récente où il a été présenté, 
motiveront assez pour le lecteur l ’extension que j ’ai 
donnée à son extrait et à celui des objections de 
M . E d e n 3 qui d’ailleurs ont été si générales dans le 
royaume, que ce b il l ,  quoiqu’amendé par un comité 
de la chambre, formé à cette intention,  n’a pas 
passé en loi.

L e  lecteur, en parcourant ces divers projets, aura 
remarqué sans doute que,  quoique leurs auteurs re
connaissent tous, au moins à un seul près, M . H ow lett, 

l ’inconvénient de la taxe des pauvres, ses abus inévi
tables , sa tendance nécessaire à s’accroître, et par 
conséquent à augmenter la charge des terres,  sans 
que la pauvreté en soit plus complettement secourue, 
et l ’industrie plus excitée , aucun cependant n’ose en 
proposer la suppression, et tous la prennent plus
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ou moins pour base des modifications et des amélio
rations qu’ils proposent,  parce qu’il est vrai que sa 
réforme 'présenterait des dangers auxquels i l  est sans 
doute plus prudent de ne pas exposer la tranquillité 
du royaume.

Je  crois devoir placer, à la suite de ce chapitre , 
l ’extrait d’un morceau sur les pauvres en E c o sse 3 que 
je trouve dans l ’Appendice ,  parce que présentant un 
mode différent d’assister l ’indigence,  i l  fera ici com
plément à cette partie de l ’ouvrage.
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D È S  P A U V R E S  E N  É C O S S E .

( Appendice, ft°.X. )

JL L n y  a pas en Écosse de loi en activité,  par laquelle 

une paroisse puisse être forcée d'établir une taxe pour 

les pauvres.

Les moyens par lesquels les pauvres sont secourus 
en Ecosse different donc beaucoup entre eux.

Les principaux fonds sont le produit d’une quête 
faite à la porte des églises, de charités faites par 
ceux qui reçoivent le sacrement. Dans certaines pa
roisses, une partie des revenus de l ’église, distinguée 
par le nom de poor s aide,  sertT à assister les pauvres. 
Dans d’autres, ils le sont par la location des bancs 
çt des galeries dans les églises } dans d’autres, par 
des sommes exigées pour les cérémonies des bap
têmes et des mariages } dans d’autres, par les béné
fices résultans de la location des draps mortuaires 
et des corbillards \ dans d’autres par une sorte d’amende 
payée par les peres des enfans bâtards, ou par de  

futiles délits contre le bon ordre} dans d’autres, par 
les intérêts d’un capital appartenant à l ’église, et 
auquel l ’on ne touche pas.

L a  quête se fait à la porte de l ’église en y plaçant 
an bassin, auprès duquel se tient un ancien (  e ld tr ) ',
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après l ’office, celui-ci remet l ’argent reçu au com ité, 

qui après en ayoir enregistré le m ontant, l e  jette 

dans un tronc placé dans l’église, et où chacun aussi 

peut à sa volonté placer son aumône. n '
L e  comité appellé hirh-sessiorij ou comité de l ’église, 

est composé généralement du m inistre, des elders> 

du secrétaire du comité et du trésorier de l ’église. 

Les eldcrs sont des hommes de prudence, de piété, 

de Vertu et d’intelligence, choisis par les paroissiens 

pour la v ie , si leur conduite continue d’être bonne. 

Leur fonction est d’aider le  ministre de la paroisse 

pour maintenir les bonnes mœurs, et faire les af

faires de la paroisse.

Dans les paroisses où il y a une levée de taxe 
pour les pauvres j qui n’est jamais forcée par la lo i, 
voici comment elle se fait le plus généralement. 
L e  ministre de l ’église avertit en chaire, qu’il y 
aura tel jour une assemblée de propriétaires de terre 
et d’elders j  pour aviser aux moyens de pourvoir à 
l ’entretien des pauvres, pendant le quartier suivant. 
Cette assemblée se nomme un président, fait lire  
le rôle des pauvres, et détermine quelle somme 
doit être levée pour le quartier prochain} cette 
somme est répartie sur les propriétaires, selon la 
rente de leurs propriétés ; elle est supportée par égales, 
parties entre le fermier t̂ le propriétaire. L a  même 
assemblée ordonne la distribution parmi les pauvres. 
L e  collecteur qui est chargé de la levée, l ’est aussi 
de la distribution. Tout pauvre qui se fait m ettre
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suc le tô le , fait un acte par leqüel il engage au 

c o m ité , après sa m o rt, tout Ce qu’il peut possé

der', le comité ne s’empare presque jamais de ce 

bien. M ais cet engagement empêche les hom m es, 

qui peuvent se passer de secqurs, de se faire ins

crire sur le rôle, et ainsi d’abuser de la charité 

publique.

L e  trésorier est membre essentiel du comité de 

l ’église j lui seul peut donner l ’argent, en prendre des 

reçus, faire les petites observations de finances j tout 

ce qui se fait de cette nature, sans sa présence, esc 

jugé illégal et le comité en est responsable j le  m i

nistre l ’est principalement.

Le; trésorier et le secrétaire sont les seuls membres 

payés du comité ; le secrétaire ne reçoit que de 

très-légers salaires y c’est communément le maître 

d ’école de la paroisse.
L e  comité n’a le droit de faire lever aucune 

som m e pour les pauvres, si la convocation de l ’as

semblée des propriétaires de terres, n’a pas été faite 

par le  ministre en chaire, et avant la clôture de 

l ’office. T o u t argent leyé sans ce préalable serait 

à  la charge du m inistre, sur la simple représen

tation d’un seul propriétaire ,  et le cas* n’est pas 

sans exemple. Si l ’assemblée duement convoquée, 

aucun propriétaire ne s’y trouve, ce qui arrive sou

ve n t, le com ité alors a droit de procéder.

L es membres du comité sont aussi responsables 

pour les sommes qu’ils auraient fait lever, s’ils ne
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montraient pas le compte détaillé dè là distribution J 

ou si leurs livres n’étaient pas vus et approuvés par 

le presbitery,  qui est une assemblée de * tous les 

curés appartenans au district, et d’un elder par pa* 

roisse, membre du Comité de sa paroisse. C ette  

assemblée est l’auditeur légal des comptes des* pauvres 

des paroisses du district. E n cas de difficulté, cetté 

assemblée peut appeller *âu synode provincial, com 

posé de ministres et elders, députés, pour chaque 

presbitery. *

L a  dépense des pauvres en Ecose est très-m odique, 

en comparaison de celle d’A n gleterre; les sâlaites 

du trésorier et des secrétaires ne se montent pas 1 

plus de 2 liv. sterl. par paroisse dans celles qui lèvent 

les taxes. Les elders remplissent gratuitement leurs 

fonctions ; on assure que le nombre des hommes 

qui consentent à accepter ces places dim inuent au* 

|Ourd?hui considérablement. '

Dans quelques paroisses, une taxe est établie sur 

les habkans par les inspecteurs des pauvres, et au 

montant qu’ils la jugent nécessaire ; cette méthode 

qui n’est toutefois que le  résultat dü consentement 

de la paroisse, est reprouvée par tous ceux qui con

naissant la Situation de 1*Angleterre dâns le rapport 

des taxes des pauvres , sont instruits du<lah£er deses 

conséquences. Plusieurs écrivains écossais vantent beau

coup les quêtes faites coutes^les semaines a  la porte 

des églises % comme moyen facile et produétif, 'qui 

eh m em c‘:ifems laissé à chacun- le  fibre‘ ̂ exercice d i
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h  charité, et ils assvurent que lexcellenre distribu- 

rion qui se fait de ces deniers par le comité de 

l ’église, prouve qu’aucune autre classe d’hommes ne 

connait mieux les besoins des pauvres, et ne les as

siste avec plus de justice ; mais d’autres écrivains 

leur réponden t, que les quêtes faites aux églises 

ainsi que la location des bancs et des galleries dans 

la  même intention, étaient plus adaptées à l ’état 

de simplicité et de dévotion des premiers âges de. 

l ’église, quelles ne le sont à l ’état actuel d e là  so

ciété. Ils ne nient pas l ’efficacité de cette mesure ; 

car parmi une infinité d’exemples qui ne permet

tent pas d’en douter, ils citent surtout celui de la 

v ille  de Paisley  peuplée de près de 1 4,000 habitans ; 

la  fabrication des gazes de soies, qui y était un grand 

o b jet de manufactures, étant tombée entièrem ent, 

parce que le changement du goût ne leur donne plus 

d e  débit, le  nombre des pauvres secourus dans les 

années, même de la décadence de cette branche d’in

dustrie, ne s'est pas élevé à plus de cent quarante ,  

indépendamment de vingt-cinq enfans, dont les 

frais d ’école étaient payés, et de treize mis en 

nourrice ; la dépense totale pour ce secours n’a 

pas^ excédé 500 liv. sterling, tandis qu’en A n gle

terre une circonstance pareille aurait fait doubler 

dans l ’année la taxe des pauvres, dans la  paroisse 

o ù  elle aurait eu lieu. Ils conviennent encore que 

dans les paroisses où une taxe esc imposée--sur les 

propriétaires de cette , m êm e par leur consentem ent.
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les pauvres sont moins scrupuleux pour demander 

-des secours, sont plus importuns, et s’occupent moins 

de pourvoir à leurs besoins. M ais ils disent que la 

classe qui fréquente les églises, et qui s’approche 

du sacrement, n’est pas la plus riche j qu’ainsi .c’est 

sur elle seule que tombe la charge du pauvre, à 

laquelle les grands propriétaires de terre et, les gens 

richçs échappent en totalité.
' U n écrivain qui a pubjié un essai statistique sur 

la paroisse de Cartaverack, dit que dans cette pa

roisse , où il y a un gros capital, dont l ’intérêt 

est approprié à secourir les pauvres, il est évident 

que le quart de ces revenus suffirait pour soulager 

ceux qui réellement sont dans le cas de l ’être. M . 

M orinty  c’est le nom de cet auteur, après avoir 

indiqué avec quelqu’étendue les divers incoitvéniens 

de la taxe des pauvres, pour toutes les classes de 

la société, et pour les pauvres eux-m êm es, se de

mande « mais comment les pauvres doivent-ils être 

» secourus ? »  et il répond : « on peut conclure de 

99 tous les faits que j ’ai avancés, que le mal-aise 

» et la pauvreté se multiplient en proportion des 

» fonds faits pour leur soulagement. » •—  « L à ,  

» dit-il, où est une charogne, les oiseaux de proie 

v  arrivent de toutes parts. » —  « Les mesures prises 

» pour secourir les pauvres, doivent être tenues 

» cachées d’eu x, jusqu’au moment où il devient 

»  nécessaire d’en faire usage. Dans 1 ps paroisses de 

>i campagne en Ecosse, de petites quêtes sont géné-

39 ra iem en t
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y> râlement suffisantes * pour ces objets. L à  législa- 

w ture n’a donc pas, occasion d’intervenir pour aug- 

» menter ces ressources qui , quoique n’ayant 

>> pas toujours l ’ôrigine la plus convenable en 

» apparence, et quelquefois aussi administrées avec 

» trop d’indulgence, sont cependant suffisantes. E nfin, 

» ajoute-t-il, l’établissement d’une taxe des pauvres 

» serait non-seulement superflue , mais nuisible j 

» elle serait* une pénible charge pour le propriétaire 

» de terres, sans pourvoir m ieux, ni même aussi 

>i bien au soulagement des pauvres. »

Ori remarque avec raison, comme une chose ex

traordinaire q u e, bien que le parlement d’E cosse, 

tenu à Edimbourgj en 1 5 7 9 ,  ait rendu une l o i ,  

qui prescrivait une levée de taxe par paroisse pour 

secourir les pauvres, et qui contenait les mêmes dis

positions que celles de la loi anglaise, passée sous 

E lisabeth , vingt-deux ans plus tard; que bien que 

souvent des taxes pour les pauvres, aient été éta

blies dans quelques paroisses d’Ecosse, par des; moyens 

qu’on a vus ci-dessus ; ce système a été détruit sans 

occasionner aucune augmentation de mal aise pour 

les pauvres, ni même aucun murmuré parmi eux. 

E t  M . E dtn  en conclut que les moyens des quêtes 

aux portes des églises, et des contributions volon

taires des propriétaires dans les cas extraordinaires,' 
sont des moyens préférables pour secourir la pau

vreté , sans donner lieu à l ’augmentation du nombre, 

de ceux qui réclament des secours.

N
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Dans les montagnes d’E cosse, où les paroisses 

s’étendent quelquefois sur une longueur de 50 m illes, 

la proportion des pauvres avec celle de la popula? 

tion gén érale , est extrêmement petite. L es secours 

pour les soulager sont donc très-peu considérable*. 

L ’ habitant y  v it frugalement > il fait toujours un 

petit trafic , et peu manque de l ’absolu néces

saire. Ceux qui sont dans le besoin, sont secourus, 

par leurs parens, par . les maîtres qu’ils ont servie 

par ceux dans; les terres de qui ils vivent. Quand le  

nombre en est accidentellement augm enté, tout le  

clan ( paroisse ) contribue volontiers et promptement 

à leur secours. L a  charité y est dans. tout son res

sort,, parce que chacun a la conviction que s’il ne 

Secourre pas le m alheureux, celui-ci restera dans la 

misere ; tandis que dans les paroisses où le genre de 

taxe de pauvres pratiqué;en Angleterre a lie u , rien 

n’est plus commun que de yoir ceux qui paient les 

taxes, se croire le droit de faire inscrire leurs dp-, 

mestiques vieux ou malades sur la liste des pauvres.

M ais les mendians sont communs en Ecosse, ec 

cette pratique y . est plus coupable encore qu’ailleurs; 

car la pauvreté réelle est secourue ; et l ’on y juge 

nécessaire d’établir des maisons de correction, pour 

y enfermer cette espece de sangsues publiques. Les 

mendians sont Irlandais dans leur plus grand nom

b re , et la crainte de ces apaisons de correction ren

drait à l ’industrie la plus grande partie de ces hommes. 

Quand ils mendient dans les villes, avec arrogance
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et importunité ,.ils  sont bien Arrêtés par ordre des 

m agistrats, fouettés et chassés-} mais la honte n’est 

rien pour cette classe de gens/, et s’ils sont obligés 

de "quitter la v i l le , ils vorit mendier dans les cam

pagnes , et y extorquent par adresse ou par fo rce , 

selon les circonstances. -

C ette charge de la mendicité ne tombe pas non 

plus sur les riches propriétaires, qui chassent les' 

mendians de chez eux quand ils s’y présentent $ ce 

qui est rare j er qui même les font punir, s’ils de-' 

viennent importuns ou obstinés. Si quelques pro

priétaires riches ou aisés cedent aux importunités des - 

m endians, c’est.à leur porte qu’ils leur font distri

buer leurs secours, qui a toujours le caractère de 

l ’aum ône, tandis que le paysan reçoit ces mendians* 

dans sa m aison, et leur fait partager son bien-être1 

dans l ’étendue dont il en jouit lui-même. L e  paysan 

d’E cosse, sur-tout dans les montagnes, quitte rare-* 

ment son village, et l ’on y trouvé fréquemment des 

hommes de,8o an s, qui n ’ont jamais couché hors' 

de leurs maisons. C ette habitude sédentaire, très-, 

propice aux bonnes mœurs-, aux vertus domestiques," 

est aussi très-favorable à l ’ignorance, et' sur-tout à  

la crédulité, par laquelle ces bonnes gens sont dis-, 
posés à ajouter foi aux malheurs, à la m isere'dont 

ces coureurs mendians leur font l ’histoire. L a  bien
veillance hospitalière se joint à cette crédulité, et le  

paysan trouve encore dans ce coureur, un drôle hardi 

et avisé qui. l ’amuse de m ille contes. et fait une
N a ' '
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distraction à sa vie retirée, qui aisse des souvenirs 

joyeux dans la famille long-tems. encore après que 

le mendiant bien hébergé en est parti. M ais quelque 

plaisir que reçoivent de cette visite ces bonnes gerfs ,* 

dont la simplicité s’en divertit.en croyant faire une 

bpnne action , ces visites n’en sont pas moins une . 

charge réelle pour eux. L ’esprit de charité est si gé

néral dans ces montagnards, qu’un pauvre estropié, 

aveugle ou v ieu x , est conduit par un dernier hôte, 

chez celui le plus prochain, qui le reçoit aussi b ien , 

et lui rend le même service le lendemain', ou quand 

il lui plaît de s’en aller.

D es maisons de correction feraient cesser tout ce 

que cette mendicité vagabonde a d’oppressif et réel

lement d’injuste, et ne tarirait pas les sentimens de 

charité, sources véritables de la bienfaisance, qui 

sont desséchées par-tout où la taxe des pauvres est 

établie.

. Ceux des Anglais qui savent qu’il y a des pauvres 

en E cosse, qu’il n’y a aucun fond légalement voté 

d’avance pour leur subsistance , pensent que le  

sprt des pauvres y est déplorable , et ils se 

trompent. Ils n’y sont pas enfermés dans ces mai

sons de pauvres si multipliées én A n gleterre , si 

vantées par quelques-uns, mais dont les inconvé- 

niens sont reconnus , par ceux qui veulent bien les 

observer .dé près, et où le moindre de tous pour ce» 

malheureux, est d’être dans une prison réelle. L es  

pauvres en Ecosse .sont secourus, selon leurs besoins;
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ils le sont par l ’humanité et l ’affection j ils se sentent 
libres \ et la somme de tous les frais individuelle- 
Jhent faits pour les secourir, ne peut pas souffrir de 
comparaison avec celle qu’occasionnerait l ’imposition 
d’une taxe semblable à celle de T Angleterre, et q u i, 
comme l ’on sa it , 'crée, des pauvres..

U n état nom inatif de la population de chaque 

ville ou village d’E cosse, et du nombre des pauvres 

inscrits sur le rôle de chacune de ces paroisses, est 

annexé à  ce petit écrit sur les pauvres d’E cosse, 

dont ce qu’on,dit ici n’est qu’un extrait. I l montre 

com bien la proportion des pauvres inscrits est petite 

avec celle de la population. I l est probable que les 

mendians n’y sont pas tous compris. J^ais, comme 

en Ecosse les magistrats donnent quelquefois à tels 

ou tels pauvres la permission de mendier dans tel 

ou tel lieu , et tel ou tel jo u r, ceux-là doivent être 

com pris dans l’état. L a  nomenclature de toutes les 

villes, et villages d ’Ecosse étant inutile, je ne pré

sente ici que le résultat général suivant. Sur une popu

lation de 1,026,245 , répartie en 508 lieux diffé- 
r e n s , donne le nombre de 18,069 Pour nombre 

général des pauvres d’Ecosse j ce qui est comme 

1 est à ̂ 5 5 et un troisième.

f

?N
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L I V R E  S E C O N D .  •

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D e s  É tab lissem tn s nationaux pour Ventretien des 

P auvres j  des L o is  anglaises à cet égards etc. etc.

M  « E den  établit commé une vérité incontestable 

et incontestée, quç Içs enfàns pauvres doivent être 

soignés et élevés par des secours publics, et que les 

pauvres infirmes et vieux doivent aussi être secourus, 

ce II est néanmoins* certain, ajoute-t-il, que cette 

classe d’individus n’est pas la seule classe indi- 

gente de la société j elle comprend bien à là vérité 

»> tous ceux qui ne peuvent pas travailler \ niais il 

»  se trouve souvent encore dans le nombre des 

s» pauvres , bien des individus capables de travail 

n  et dominés par la paresse. Si les malades sont 

3> indubitablement des objets nécessaires de la charité, 

les pauvres en état de travailler ne sont pas moins 

indubitablement destinés au travail > ;et les. pares.- 

» seux qui s’y refusent ne doivent pas moins né- 

cessairement encore y être contraints ; mais les 

»  différens écrivains qui ont traité cette matière > 

» tout en s’accordant sur ce principe varient sur 

» les moyens de son application. Dans beaucoup
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» de pays on pense que le pouvoir législatif ne doit 

3> point s’occuper dé secourir les pauvres , même 

33 ceux que l ’âge et les infirmités rendent incapables 

b de travail \ et que leur assistance dôit être aban- 

donnée à la charité individuelle, tant pour la 

J» somme des secours que pour le mode de leurs 

3> distributions, ^ t dans le s . pays où cette opinion 

33 prévaut , l ’usage y est conforme. Cependant 

33 aucun état qu’on peut dire parfaitement civilisé.* 

3» n ’adopte ce principe dans toute son étendue 33.

« Mais en A gleterre, le  pauvre soit qu’il soit 

33 infirm e, laborieux ou paresseux a droit à des secours 

33 de la nation, et quoique puisse dire le texte de 

33 la l o i , le droit est reconnu dans la plus grande 

33 étendue par la pratique continué de cette m êm e 

» loi. 33

L ’auteur est amené à examiner la  question d’un 

établissement national pour les pauvres, et il met en 

avant les raisons pour et contre ce système.

Les raisons principales que l ’on peut alléguer en 

sa faveur sont, « i° . que dans aucun rems la classe 

des ouvriers n’a été dans la possibilité de pourvoir 

à sa subsistance, sans un travail continuel j qu’ainsi 

quand les individus appârtenans à cette classe d e 

viennent incapables d e . travailler , par raison de 

maladie ou d’autres calamités, ils sont dans le besoin *( 

car on ne peut supposer que le perfectionnement de 

la société, amene jamais un ordre de choses, où 

le pauvre deviendrait propriétaire assez considérable,
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pour pourvoir à ses besoins sans travail j a°. que 

ceux qui ne pouvant subsister que par le travail ,  

sont empêchés de travailler par m aladie, etc. doivent 

être secourus par des charités particulières, ou par 

des charités publiques \ 30. que la nature de la société 

c iv ile , impose au riche l ’obligation de pourvoir à 

la subsistance des pauvres ; 40. que le r ich e , c’est- 

à-dire , celui qui a , étant reconnu dans l ’obliga

tion de pourvoir à la subsistance de celui qui n a 

pas et qui ne peut pas travailler, il est évident que 

si ce soin est abandonné à la charité individuelle 

volontaire, les hommes bienfaisans et généreux au

raient seuls à secourir des pauvres de toutes les classes ; 

car la vanité qui est quelquefois le m o tif des aumônes * 

s’en lasse prom ptem ent, "et en laisse, la charge aux 

cœurs - humains et compatissans \ 50. que quoiqu’il 

arrive que les établissemens nationaux pour les 

pauvres servent d’encouragement à l ’imprévoyance 

et à la paresse, cétte conséquence trop commune 

ne doit pas empêcher ces établissemens, parce qu’un 

homm e arrivé au combre de la raisere y eût-il été 

m ême conduit par sa faute doit encore être secouru j 

( et l ’auteur cite à cet égard les lois juives , ) 

6°. que le défaut de secours public autorise la men

dicité et le vagabondage, qui sont un fléau pour la 

société .en général, ét un malheur et une injustice 

pour les particuliers, parce que le mendiant vicieux 

reçoit autant d’aümônes que le pauvre forcé à ht 

mendicité par le besoin , et qu’il en reçoit plus
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encore parce qu’il est plus im portun, quelquefois 

m enaçant, etc. etc. »

Les raisons contre un établissement national en 

faveur des pauvres ne sont pas si précisément énoncées ; 

elles ont d ’ailleurs plus dirigées contre le système 

établi en Angleterre que contre la généralité du 

principe. « i° .  O n nie le droit du pauvre aux secours 

du gouvernem ent} le gouvernement ne doit gêner 

la liberté d ’aucun individu pour l ’exercice de son 

travail, quand ce travail rie gêne pas le droit des 

autres et n ’est pas nuisible aux intérêts de la sociéré, 

d’où l ’auteur inféré en s’appuyent de plusieurs au

torités que le gouvernement qui doit surveiller l ’é

ducation ne-doit pas cependant la contraindre * ni 

diminuer à cet égard le moins du monde l’autorité 

du parens. —  ( C ette digression le mene à examiner 

les différens genres de travaux nuisibles à la santé j 

et à s’élever contre la nécessité exigée des appren

tissages et leur longueur ces détails sont curieux dans 

le texte ) } 2°. la certitude des secours arrête l ’in

dustrie , encourage la fainéantise, et la preuve s’en 

trpuve évidemment dans certaines paroisses, où malgré 

les charités considérables faites par des individus 

riches et bienfaisâns, la taxe des pauvres est aug

m entée sans aucune raison plausible pour une aug

m entation dans la pauvreté des habitans ; 3 °. c’est sans 

fondem ent qu’on attribue à ces taxes de faire concourir 

les fortunes au soulagement des pauvres dans une égale
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proportion > car les seuls propriétaires de terre ou maison 

sont imposables à cette taxe j et quoique quelquefois 

les capitaux employés dans le commerce l’aient été 

aussi , ils ne l ’ont été que partiellement par une 

explication de la loi qui n’a jamais été constante 

et non pas par la loi même j il serait d’ailleurs im 

possible qu’il en. £ïtt autrem ent, e tc ,, la .taxe sur 

les propriétés foncières n’est pas même im posée, 

ni parconséquent perçue dans une proportion égale 

pour les fortunes différentes. E n admettant que chaque 

arpent de terre fut proportionnellement taxé, sou

vent il arrive qu’un grand propriétaire, e s t ,  par 

l ’état réel de sa fortune moins riche qu’un* autre 

propriétaire ayant moins de propriétés que lu i , mais 

dont la fortune est cla ire , exempte de dettes et de 
charges, tandis que le premier grand propriétaire 

a  sa fortune engagée : aussi celui-ci paie 5 , 6  jet quel

quefois 10 schel. par livre , tandis que l ’autre 

n’en paie que 1 ,  1  on 3 ÿ —  40. cette taxe est une 

véritable taxe sur les terres , malgré les subtiles 

distinctions établies par plusieurs jurisconsultes célébrés, 

et nomément par lord M ansfield ,  qui l ’appelle une 

taxe sur celui qui jou it de la terre 3 et non p a s une 

taxe sur la terre, et quoique le férmier en fasse 

l ’avance , elle tombe uniquement sur le propriétaire 

qui paie ainsLsa taxe et celle de son fermier } 

50. elle manque de la condition essentielle à toute 

bonn? taxe, celle de la facilité de son p a iem en t, 
elle est dem andée, non pas quand.la récolte est faite
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et les produits vendus, mais sans aucune^ acception 

particulière de tem s, et souvent quand celui- à qui 

elle est demandée est incapable de la payer. —  U ne 

taxe sur les consommations n’aurait pas ces incon- 

véniens, et quoiqu’on puisse dire, qu’une partie de 

l'élévation du prix qui en résulterait tournerait d  

l ’avantage des fabricans, des marchands , etc. , et 
qu’ainsi elle serait levée au-delà de la somme qui 

en arriverait aux pauvres , et parconséquent au-delà 

de son exacte nécessité, il est bien vrai quelle serait 

payée plus com m odém enr, plus doucement par ceux 

qui y contribueraient q u elle  ne l ’est aujourd’h u i, 

quoique d’une valeur numérique plus considérable que 

la taxe actuelle comme elle est perçue ; la taxe telle 

qu elle est à présent peut bien rendre quelques avares 

indifférons aux besoins des m alheureux, parce qu’ils 

justifieront leur indifférence en disant qu’ils y con

tribuent par l'imposition ; mais l ’homme bienveil

lant et humain n’en fait pas moins de charités par

ticulières, souvent même pour empêcher des familles 

mâlheureuses d ’aller dans les maisons des pauvres qui 

«ont de vraies prisons ; et néanmoins la taxe des 

pauvres n’en diminue pas/
Ici M . Eden  repousse l ’assertion d’un célébré écri

vain écossais ( lord Kanics ) , « qui accuse la nation 

»> anglaise d’un égoïsme qui l ’empêche d’être cha- 

j> ritable, et auquel il dit que la taxe des pauvres 

» a beaucoup contribué il donne à sa nation la 

vertu contraire, et atteste qu’il n’est pas une partie
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Je F Angleterre où le malheur bien reconnu n e  soit 

assisté par des bienfaisances particulières. I l  cite par

ticuliérement la ville de Londres, où les institutions 

chantables entretenues par des souscriptions ou con

tributions volontaires, s’élèvent à 505,000 lïv* st#> 

sans y  comprendre les charités particulières dont on  

ne peut estimer la so m m e, et sans y comprendre 

non plus la taxe des pauvres, qui ne s’élevait dans 

la capitale qu’à 145,000 liv.^st» en 178*5, quand 

celle de tout le royaume s’élevait à *,*67*749' 1. stv, 

c ’est-à-dire à un peu plus d’un dixième seulement^ 

tandis que sa population est de plus d’un septième 

* de celle totale de l ’A ngleterre, et que la classe in

digente y est dans une proportion plus forte que 

dans aucune partie du royaume ( i ) .

I l  conclud de tout ce qu’il a dit et cité-Jusqu’icr, 

« que l ’établissement national fait par les lois .an- 

» glaises pour l’assistance des pauvres, bien que créé 

» dans l ’intention manifeste de pourvoir aux besoins 

»  de tous les individus de cette classe, ne répond 

» que très-imparfaitement au but de son institution; 

„  —  que quoiqu'il paraisse calculé pour rendre inu*

. C ’est dans le Traité de la police de Londres ,  publié 

en 1795 P211 M . Colghom,  juge de paix,  que M . Eden 
trouve ces résultats y appuyés de tous les détails les plus 
complets. L ’ouvrage de M . Colghom est par-là même 
extrêmement curieux et propre à intéresser les politiques^ 
les législateurs et tes administrateurs de tous les pays»
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•>> tile  la bienfaisance particulière., et qu’il doive en~- 

» conséquence ralentir les effets du sentiment de la 

» charité 5 ceux-ci n’en sont pas moins nécessaires, 

»  et n’en ont pas moins lieu } —  et enfin que la 

» somme des aumônes individuelles excede celle de 

»  la. taxe des pauvres et autres établissement per- 

» manens ».

M . E den  doute même que l ’établissement pour- 

ïes pauvres fait par la l o i ,  et accompagné com m e' 

il l ’est d e  peines sévères contre le vagabondage et- 

la m endicité, en diminue beaucoup la pratique 

quoiqu’à quelques égards il en ôte la nécessité. 

« L ’état statistique de l’Ecosse, d it- il, fait voir que, 

» quoiqu’il n’y  ait point d’établissement national 

» pour les pauvres dans ce royaum e, les mendians 

» n’y  sont pas proportionnellement, plus nombreux 

» qu’en A n gleterre  , et n’y mènent pas une vie 

»  plus désordonnée. — ' Il est v r a i, a jou te-t-il, 

» qu’en Irlande ils le sont davantage} et q u e , si 

•» l ’on en croit le  docteur Woodward ,  ils étaient 
»» déjà au nombre de 2000 dans la seule ville de 

» D ublin  », M ais il attribue cette énorme mendi

cité à l’état languissant où-étaient les manufactures 

en Irlande à cette époque, e t  au défaut absolu de 

policé dans cette capitale ; il n’en est pas cependant 

{dus convaincu, « que la- certitude de secours régu- 

» liées empêche les mendians d’être très-nombreux, 

» m êm e dans un pays industrieux et riche » j  et il  

cite encore à cette occasion te traité de police d e '
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Londres y du le nombre habituel de mendcms, d am  

cette» ville ,  est estim é à 7500.

. « En to u t, d it M . E d en , il paraît que l ’on est; 

» fondé à  conclure, que là somme d ’avantages qu’o iv  

» z  droit d’attendre de l ’institution d’un mode o b li— 

» -gatoine pour secourir les pauvres, est de beau- 

» coup surpassée par celle des maux qu’il crée néces- 

>»• sairement j —  que la certitude de cette assistance 

» des pauvres ordonnée par la l o i , affaiblit les prin- 

» cipes de. la compassion naturelle, et*détruit un 

», des liens les plus piûssans de la so ciété , en ren - 

» dant l’exercice des devoirs domestiques et‘sociaux 

» moins indispensablement nécessaires ; —  qu’une 

» taxé des pauvres doit être indispensablement oné-: 

» reuse et inégale, —  et que la distribution de 

» fonds publics très -  considérables étant confiée, 

» comme elle doit l ’ê tre ,, à un petit nom bre d’offi- 

» ciers revêtus nécessairement d’un pouvoir impos- 

» sible à lim iter, doit toujours être une source- 
». féconde de partialité, d’injùsticés en de diiapi-r 

» dations,».

■ L a  nécessité de donner de l’ouvrage au pauvre: 

valide qui en manque # est une des dispositions de 

la loi dé la reine E lisabeth , et c’esc encore cfclle 

dont l ’exécution présenté le plus de difficultés. C elle  

qui semble frapper le plus M . E d e n ,  est que le  

travail qui peut êtré établi dans une maison des 

pauvres,  ne peut l’être qu’au détriment des manu

factures jet ouvriers du canton, c’est-à-dire, en  ôtant
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le pain à une partie de ceux qui’ ,  par leur contri
bution à la taxe, en donnent eux-mèmes aux pau
vres. Car si la fabrication augmente, la consom
mation ne suit pas la même progression, a I I  est 
» reconnu, d it- il, que l ’ouvrage fait en commun, 
sv par une réunion d’hommes que l ’on force à tta- 
n  va ille r , .ne l ’est jamais si bien que quand il est 
« fait par des individus q u i,' sachant que leur gain 
x> sera proportionné à la qualité de, leur ouvrage,  
»  ont un intérêt puissant à y donner une constante 
.»> attention »' M . E d en  est donc très-prohoncé dans 
son, opinion contre un établissement pour les pauvres 
te l qu’il existe en Angleterre j il la fortifie de l ’au
torité de plusieurs écrivains célébrés qu’il c ite } et il 
répété encore qu’il,fau t laisser agir la charité indi
viduelle.

Malgré l ’opinion qu’ il  manifeste contre la  taxe, 
et tout le système actuel de la législation des pau
vres en Angleterre, i l  ne propose pas la destruction 
entière de ce système, parce qu’il pense. que son 
abolition totale et précipitée entraînerait beaucoup 
d’inconvéniens,  et que d’ailleurs, les préjugés et 
l ’habitude rendraient cette abolition impossible à 
exécuter. C ’est de sa rectification dont i l  veiit qu’on 
s’occupe;  c’est & diminuer-le mal qu’il fait à la classe 
laborieuse du , royaume , et l ’encouragenient qu’il 
donne à la paresse j c’est à le rendrç réellement 
utile pour les vrais pauvres,  qu’il veut que l ’on 
travaille.



( io 8  )
Quelques écrivains ont attribué l ’élévation du prix 

du travail en Angleterre à la taxé des pauvres, qui, 
assurant des secours et procurant du travail, favori
sait les complots que pouvaient faire les ouvriers 
pour ne travailler qu’à un certain prix. Mais i l  est 
si peu vrai que les salaires soient très-forts en A n
gleterre , que plusieurs motions ont été faites ré
cem m ent dans la chambre des communes, pour 
l ’élever encore, et quon a vu dan^cet ouvrage qu’ils 
n’avaient pas, dans leur augmentation, suivi la pro
gression de celles des denrées de première nécessité.

M . Eden repousse l ’idée de la possibilité de com
plots parmi la classe des travailleurs, ni parmi celle 
de ceux qui les peuvent employer, pour faire hausser 
ou baisser les prix des salaires. I l  démontre très- 
clairement qu’ils ne peuvent avoir lieu que pour les 
genres de travaux ou d’entreprises dont les circons
tances , ou la lo i ,  font un monopole. Car le pro
priétaire a autant besoin de bras , que l ’homme sans 
propriété a besoin de travail. L a  quantité de tra
v a il, la proportion des travailleurs, avec l ’ouvrage 
qu’ont à faire ceux qui ont la faculté et la volonté 
de les employer, peuvent seuls, dans l ’état ordi
naire des choses , établir de la différence dans les 
prix du trava il, ainsi qu’il arrive dans les tems de 
la üuichaison, de la moisson ,  etc. L a  vérité est, 
d it l ’auteur, que peu de journaliers sont assez bien 
payés pour pouvoir se passer^dé secours dans leur 
J&atactie et dans leur vieillesse.

M . Eden
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M . Eden ternyne ce chapitre en exprimant le 

désir, qu’en attendant qu’il soit possible de toucher 

au système général de la législation des pauvres, la 

taxe fut limitée sur un terme moyen des sept ou 

dix demieres années ; —  il voudrait que Io n  exigeât 

des comptes plus détaillés des inspecteurs des pau

vres \ —  il voudrait que des juges de paix fussent 

autorisés â faire payer les gages des domestiques au- 

dessous d e  10 liv. sterl. par a n , aux maîtres qui s’y 

refuseraient, sans entraîner, comme à présent, de 

grands frais de procédures et de longs débats ; —  il 

voudrait 1’établissement de tribunaux de conscience, 
pour te recouvrement des petites dettes ; —  enfin 

il voudrait que la question des pauvres fut soigneu

sem ent exam inée, et mise à la connaissance du pu

b l ic , par l’état véridique des dépenses et des recettes 

de la  ta x e , des secours accordés, etc. etc. etc.

C  H  A  P  I  T  R  E  I  I.v-# ;

D e  la  maniéré de se nourrir 3 de se vêtir 3 de se chauffer 

et de se loger3 de la classe des Journaliers.

M .  E d e n  3 tout en convenant que la classe com 

m u n e  des journaliers, ne reçoit pas autant de jouis

sances des fruits de son travail, que le travail lui 

e n  mériterait ,  ne pense pas que le mal puisse

O



C 1 1 0  )

étire autant attribué à là tnodicité <fe» salaires, qu'à 

t’ignoran£e,àl’habitude e t  aux préjagésqui déterm inent 
^économie domestique des journaliers. G e  serait 

tendre à cette  classe tm service vraiment essentiel, 

que de l ’instruire sur les moyens dè diminuer sa 

dépense en augmentant ses jouissances; de la pré

parer aux tems de disette, en lui enseignant des 

especes de nourriture plus communes et moins1 cheres, 

Une préparation plus économ ique; et une grande 

partie de cet objet serait rem plie, par la seule 

connaissance que Ton donnerait réciproquement aux 

divers districts du royaum e, des moyens employés 

dans leur économ ie domestique.

• « I l n’est pas très-probable, dit l ’auteur, qpe lefc 

fv argumens des phiîantropes aient assex d e  poids 

» auprès des hommes qui emploient des ouvriers,

pour leur persuader d ’élever lés salaires qu’Ha 

» donnent. Les circonstances seules peuvent déter- 
» m iner la  baisse ott l ’élévation des salaires , et les 

» circonstances ne dépendent ni du maître ni de 

» l ’ouvrier J mais le journalier peut être amené à 

» adopter de ses voisins une maniéré de vivre, de

*  s’habiller, de se chauffer, etc.* qui plus éco- 

99 nomique ne diminuera en rien ses jouissances, 

» et par conséquent les augmentera; il en recueil* 

sV îera un véritable avantage, qu’il \né dépend que 

» de lui de se procurer. —  T a n t  què ses Salaires

n e  peuvent pas suffire â M  procurer tes première 

t> besoins, et même certaine» doüceurs dé ta Vie^
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m i l ! est forcé dW oic recours à -la bienfaisance 

t» d’Jnonstmes charitables, ou aux aumônes dé la pa- 

o roisse j mais s’ils peuvent égaler ou même sur- 

» passer ses dépenses* ü'étft alors exempt de soilcïs,

» réellement indépendant,< et l'intelligence, T o rd re, 

u l ’économ ie, l ’abandon de certains préjugés, de 

» certaines routines, peuvent; généralement lui pro- 

» curer c e  bonheur. » : * • ;

> «  I l n’y  a p as, » dit M . E d e n , un peuplus-loin-,»

« une moins grande différence entre les1 salaires 

t> reçfls par les ouvriers du sdd e t  du rtoid' dè l ’A n - 

gleterre, que dans la manière dont ils préparent 
» leUts alimens dans ces -deux parties • du royaume.

» D'ans le sud, les plus pauvres journaliers so h rh a - 

*  bitués à ne se nourrir- cdnstàinment que de pain 

» sec et de -fromage} ceux '-qui ne peuvent pas se 

’ » procurer de bierre ne s’abreuvent que de thé,’

» et c’est le plus grand nom bre dans le nord" de 

» l ’Angleterre. Dans le-pâys de -Galles ;et en Ecosse ,' 

» 4es plus pauvres 'journaliers se nourrissent d’une 

c  assez grande variété de mets différens, que les 
is • babitans' du sud ne connaissent même pas* « - 

Ici l ’auteur donne !un .long détail de ces mets 

differèns e t de leur préparation, les recettes de plu

sieurs soupes très-économiques, qui sè trouvent dans 
lès'-essais du comte de Rumford > et dë ’ JpforiéiH‘s / 

autres alimenS peu dispendieux. Il recom-mandé* par-? 

riéflfiérement l ’usagedu m aïs , dont les Kàbiràns dei 

campagnes de l ’Am érique septentrionale font une

O  a
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partie essentielle de leur nourriture, et dont il  re
grette que la culture ne soit pas plus étendue en 
Angleterre. L ’auteur en assurant ,que le pain de 
from ent, et même le pain en général, n'est pas 
une nourriture nécessaire, ni celle même qui donne 
plus de fo rce, dit sans doute une grande vérité , 
une vérité même pratique dans beaucoup de points 
du monde habité,  mais qui n’a point de force 
contré l ’usage, et qui en aurait sans doute moins 
encore en France qu’ailleurs.

O n a vu que M . Eden reconnaît dans sa pré
face , qu’il n’a pu se procurer sur la quantité de 
liqueurs bues,  dans les différentes paroisses auxquelles 
i l  a adressé ses questions, aucun renseignement satis
faisant. I l  renouvelle ici les mêmes regrets de ne 
pouvoir pas présenter au lecteur de bases précises, 
pour le mettre en état de calculer la consommation 
de l ’Angleterre en vin ,  liqueurs spiritueuses, cidre 
et bierrej i l se borne donc à mettre sous ses yeux 
le peu de renseignemens qu’il a tiré des livres de 
la Douane et de l ’Exc ise , et qui n’étant pas com- 
plettes, présentent plutôt les valeurs de l ’impôt que 
les quantités de liqueurs qui les ont . produites. Ces 
renseignemens ne pouvant pas aider à un calcul géné
ra l, même approximatif, me paraissent devoir d’autant 
moins intéresser les lecteurs français, que les détails 
sont absolument étrangers à l ’histoire des pauvres.

M  . E d e n ,  tout en convenant que la  tempérance 

dans la  boisson 3 n ’ est p a s  une ven ir anglaise 3 assure
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néanmoins que ce reproche est plus m érité par les 

provinces du midi de l ’A ngleterre, que par celles du 

nord. « Il est, » d it-il, « peu de paysans du m idi 

» qui ne boivent journellement au moins un pot 

» de bierre Forte j tandis que la boisson ordinaire 

» de ceux du nord est du lait et de l’eau, et quel- 

» quefois, mais rarem ent, de la bierre légère aux 

» jours de fète près, où ils sont moins sobres. »

■—  « Dans deux villages de m ême grandeur et de 

» même population, au midi et au nord, on côm p- 

» tera dans le premier trois ou quatre cabarets contre 

>* u n , dans le second il rapporte que dans un 

>* village du comté de Sarrey, éloigné de la grande 

» route, et où la population est de 1671 personnes, 

»  hom m es, Femmes et enFans, il se boit annuel- 
» lement dans les cabarets, pour $840 liv. steri.y  

» et il ajoute que les gens aisés, ne fréquentant 

»  pas ces marions, cette dépense est payée par les* 

»> ouvriers journaliers et autres. »

M . Eden  assure que la différence dans l ’économie 

du vêtem en t, est encore à l ’avantage des habitans 

de l’Ecosse et du nord de l ’Angleterre, qui Fabriquent 

en  grande partie les étoffes dont ils se vêtissent, 

tandis que les habitans du m idi les achètent dans 

les boutiques, par conséquent à plus de riais, sans 

en  être plus décemment et plus proprement vêtus 

que les autres.

I l  donne ensuite de très-bons conseils sur l ’éco

nom ie du chauffage, en indiquant différentes recettes

O  3



< “ 4  )

pour faire un combustible très-peu dispendieux, et 

qui n’exige ni adresse particulière, n i' un grand 

tems pour sa fabrication. ,

-Ses avis sur la construction des maisohs de pay

san , Sur les moyens de les rendre saines et com 

modes % sont aussi très-sages, et prouvent la bien

veillante occupation dont il est pour la classe si 

grandement utile des journaliers, « dont l’aisance 

y augmenterait s’ils pouvaient abandonner leurs pré- 

» juges et leurs habitudes, pour adopter des usages 

>> reconnus préférables p ar l ’expérience. »

M , Edcn  rapporte ici les prix des salaires des 

jpurnaUerè, dans plusieurs comtés ; en joignant ces 

renseignemens, avec ceux que .l’on trouve sur le 

même su jtt, dan l les rapports détaillés des 118  pa- 

rpàæes, /qùi remplissent le i er. voliime et la m oitié 

du j c. O n itro u ve  que le prix moyen de salaires, 

est de i schelUng 6  pences, dans les tems ordi

naires de l ’année, e t  de a scheL io  pences dans 

le tems de la moisson* et lejfc raisons que j ’ai don

nées, â l'article des taxes, ' me portent à croire qu’on 

peut regarder ces deux prix , comm e le terme moyen 

4 e tous ceux d’Angleterre* I l faut ajouter que l ’ou

v r ie r , dans le tems de la moisson, est presque 

toujours nourri, indépendamment de ses salaires, 

et qu’il lui est donné au. moins un pot de bierre 

par jour.

"M . E ieriy  après avoir reproduit quelques-unes 

des saisons qu’il avait mis en avan t, dans le chapitre.
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précédent contre la taxe des pauvres, et avoir 

montré que le mode de son imposition n’est pas 

conforme à l ’intention de la loi qui l ’a prescrite,  

et que $tfo application telje q uelle  est aujourd’hui 

n ’y déroge pas m oins, termine ainsi ce chapitre.

« I l  ne faut pas tromper les pauvres, c’est d’eux- 

33 mêmes qu’ils doivent attendre les secours les plus 

v  efficaces} la taxe une fois lim itée, lç prix du 

» travail augmentera nécessairement. M ais ce n’est 

33 rien encore pour le travailleur ; sans l ’intelligence,

3) l’ordre et l ’économ ie, il ne saura jamais dépenser 

33 le frujt de son travail, de la manière 1$ plus 

j* utile pour ses intérêts. C 'est l'économie qui doit 

33 lui être recommandée avant tout ; car la différence -  

33 dans l'aisance et le bien-être de ces deux fam illes 

P faisant la même dépense j  est souvent beaucoup plus 

33 grande qu'entre celles dont les dépenses sont iné<- 

33 gales. Oui j  l'économie apporte une plus grande,

33 une plus heureuse différence dans la manière de vivre,

33 que le revenu. I l  est possible de remédier à f  in**

33 suffisance du revenu * en obtenant un salaire plus 

33 élevé ou en travaillant davantage ; mais le manque 

33 d'économie est sans remede. Le maître. qui donne 

33 des gages * l'inspecteur des pauvres j  qui donne des 

33 secours réguliers p a r  an ou par semaine * le juge 

33 de p a ix  qui en ordonne d'occasionnels 3 ne peuvent 

j> les mesurer que sur te calcul tacite qu'ils fo n t> 

que ces gages et ’ ces secours seront dépensés avec 

« sagesse* S i  le pauvre se conduit sans prudence*

O  4
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» personne ne peut lui donner des secours suffisons,  

» j ’ i/ « '« r pas son propre protecteur 3 son propre am i 3 

» personne n e ,peut être efficacement son ami et son  

» soutien. Le paresseux qui sollicite des secours 3 le 

» prodigue qui les dépense inconsidérément3 n’ ont aucun 

» titre à l ’ assistance que Us dispensateurs de ces secours 

» ne doivent et ne peuvent accorder qu'au pauvre hon- 

» nête 3 laborieux et d’ une conduite prudente. —  I l  

» est beaucoup plus important pour le pauvre 3 de lui 

» apprendre à dépenser moins 3 à faire quelques ëco-  

» nomies 3 que de lui donner beaucoup plus à dépenser.>» 

( A rt. Y o u n g , an. d’agriculture, vol. 15 . )

M . Eden  Edit par mettre en avant l ’exemple 

des quakers 3 parmi lesquels on ne vo it aucun in

dividu m endiant, ni porté sur la liste des pauvres 

des paroisses ; il attribue en partie ce fait à la police 

intérieure de la société des quakers, qui surveil

lant la conduite de tous ses m em bres, les excite à 

l ’amour du travail, à l ’activité et aux bonnes mœurs, 

e t  finit par les chasser de la société, s’ils se montrent 

incorrigibles. N éanm oins, il convient que le nombre 

de ces membres expulsés, et qui cessant d’être qua

kers 3 deviennent objets de l ’assistance publique, ne 

sbnt dans aucune proportion avec le nombre des 

m embres de la société des quakers. D ’où il conclud 

que cette société donne un grand exemple à im iter, 

en reconnaissant que le défaut d ’ industrie et de fru

g alité , est l ’avant-coureur et-là cause de la pau

vreté, et en dirigeant sa conduite d’après ce principe.

/
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« Ainsi, ajoute-t-il, le profit que nous devons tirer 

» de ce fa it, est de cesser de nous efforcer, comm e 

» ij a été pratiqué jus^û’ic i, à secourir la pauvreté 

» quelle qu’en soit la cause, mais de nous occuper 

» de la recherche des moyens de la prévenir. »

C H A P I T R E  I I I .

D e s  sociétés de prévoyance.

. L ’A U T E U R  commence ce chapitre en observant 

que cette espece d’associations était connue et pra

tiquée en A ngleterre, même avant la conquête, 

quoiqu’elles n’eussent pas entièrement le même but, 

ni les mêmes réglemens que les sociétés actuelles, 

(friendly societies). I l  en trouve la preuve dans 

les chroniques anciennes, et cite ses autorités. —  

L ’origine plus ou moins ancienne de ces associations 

en Angleterre étant indifférente aux lecteurs fran

çais , je ne les occuperai que de ce qui a rapport à 

l ’intention, à la situation actuelle de ces sociétés 

établies en A ngleterre, et aux conséquences utiles 

qui en résultent et qui peuvent en résulter.

« L a  véritable délicatesse d’un cœur bienfaisant, 

» porté à soulager la m isere, consiste m oin s, dit 

» M . E d e n , à faire au malheqreux l ’aumône dont 

» il manque essentiellem ent, qu’à lui fournir les 

» moyens de se tirer lui-même de l ’état de détresse
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» où il est \ et le  véritable principe de la part que 

» doit prendre une nation à la situation des pao- 

» v rç s , n’est pas de les soulager comm e nation, ni 

». même de contribuer à leur entretien aussi large- 

» m ent qu’on le fait aujourd’hui en A ngleterre, mais- 

» de les rendre capables de pourvoir eux-mêmes à 

» leur entretien. C e  principe est reconnu dans l ’éta- 

» blissement des sociétés de prévoyance ;  et il est 

» prouvé par elles non-seulement praticable,  mais 

» encore populaire ».

L ’auteur se félicite de ce que ce genre d’établis- 

semens se répand beaucoup en Angleterre. I l  est 

connu aussi en Ecosse ÿ et sir John Sainclair 3 dans 

la statistique de ce royaum e, parle d’un club établi 

à G ais ton y dans le comté de A y r y sur des principes 

bien simples. C ette association est connue sous le 

nom  de penny or half-penny Club 3 ( C lu b  de sols 

ou de demi-sols. ) I l est composé d’environ 50 mem

bres , et n’a aucun fond qui puisse être diverti. Quand 

un des membres est retenu au lit par maladie, cha

cun lui donne un penny ( un sol ) par semaine. Quand 

il n’est qu’empêché de travailler, et qu’il peu  ̂sortir, 

|a contribution des autres membres n ’est que d’un 

demi-sol (  halj~penny ) .  ‘

M . E d e n , en se montrant partisan de ces asso

ciations» et approbateur de la loi de 17 9 } .,.qui leur 

donne une existence lé g a le , se félicite cependant 

qu’eüe n’en ah pas. autorisé l ’établissement par des 

prix, comme il avait été proposé. « C ’eût é té , d it- il ,
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» une nouvelle source de dépense publique,* -dont 

yy la nécessité ne semble pas assez prouvée, et dont 

>y on ne pouvait pas prévoir quelle deviendrait l ’éten- 

yy due ». Il pense que, si la législaturê croyait devoir 

ordonner quelques dépenses pour l ’encouragement 

de ces sociétés, ce devrait être particuliérement pour 

leur donner les moyens de secourir leurs nouveaux 

membres , dans les maladies qu’ils peuvent avoir 

entre le tems de leur admission et celui où les çé- 

giemens leur donnent droit à participer aux seçouts 

de la caisse commune ; époque éloignée toujours 

d ’un a n , et quelquefçis de tro is , du moment de 

leur admission. C et avantage de leur économ ie est 

si distant du tems de leurs sacrifices, que beaucoup 

d ’hommes de la classe qui doit tirer le plus d ’utilité 

de ces institutions, s o n t, par cette seule considéra

tion , détournés d’y prendre part. —  L a  société d’agri

culture de Bazh  a encouragé ces écablissemens par 

des p r i x , mais sous certaines conditions sagement 

imposées j telles, par exemple , que celle qui exclut 

du prix d’encouragement toute société qui n’insérera 

pas, dans son réglem ent, la clause qu’aucun des fonds 

même de ceux inutiles à la dépense du m om en t, 

ne seront employés à l ’achat des billets de loterie, 

ni d’aucune m aniéré qui puisse les compromettra 

pour chance , feu , etc. M . Edcn  voudrait que la lo i 

eût aussi exigé, dans les réglemens, une clause d ’ex

pulsion pour tout membre qui depuis son admission
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dam  la. société serait convaincu d’avoir mis à la lo

terie , ou à quelque jeu de hasard.

Quelques Anglais qui se sont occupés de ces sortes 

d ’institutions, préféreraient -que les membres de ces 

sociétés, au lieu de payer pat semaine une contribu

tion uniform e, et de recevoir, en cas de maladie , 

vieillesse, e tc ., des secours pareils à ceux que re

çoivent tous les autres membres dans des cas sem

blables , pussent mettre dans la caisse cette somm e 

qu’ils auraient économ isée, et recevoir, dans les cas 

prévus, des secours proportionnés à leurs mises. —  

M . Eden  paraît pencher vers cette opinion, q u i , 

j ’oserai le d ire , me semble m auvaise, i° . parce 

qu’à mises et rétributions inégales, le calcul général 

des probabilités n’est plus le m ê m e j  2°. parce que 

ces différences de secours entraîneraient un travail un 

peu plus com pliqué, des soins dé détails plus mul

tipliés et que les sociétés étant destinées pour des 

hommes simples, et donc l ’éducation ne peut jamais 

être généralement soignée, le  travail le plus aisé, la 

èomptabilité dont la fidélité et l’infidélité sont les plus 

faciles à reconnaître, doivent toujours être préférés j 

3°. parce qu’il en résulterait jalousies , discussions 

et chicanes, puisqu’il n ’y aurait plus parité d’intérêt. 

C ette  idée juste en elle-même est très-applicable pour 

une banque, mais non pas pour une société d’ou

vriers et d’hommes de campagne.

C ’est avec une grande raison que M . E d a i censuie.
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fortem ent les dépenses de cabarets qu’occasionne la 

tenue des assemblées de ces sociétés, et qui ne peut 

pas été calculée à moins de i  à $ schellings pat 

m em bre annuellement ; cependant, ajou te-t-il, l ’ex

périence démontre qu a table on est plus disposé à 

la générosité que dans aucun autre m om ent, et que 

les quêtes ou collectes qui ont lieu à l’issue des 

repas sont toujours les plus abondantes.

I l s’élève contre toute idée de forcer les paroisses 

à  l ’établissement de ces sociétés, ou de contraindre 

aucun habitant de celles où il en existe à y prendre 

part. Ses raisons sont à cet égard très-justes, très- 

fortes , elles sont celles de tous les véritables amis 

de la liberté et de la justice; elles sont encore for

tifiées par l ’impossibilité d’exécution d’une pareille 

lo i de contrainte.

I l cite néanmoins deux actes du parlem ent, l’un 

d e  1 7 5 7 ,  qui contraignait à une association pareille 

e t  dans la même intention, les ouvriers qui déchar

gent les bâtimens de charbon sur la T am ise , acte 

qui a été révoqué en 1770  ,  et un autre de la même 

nature passé en 1 7 9 1 ,  «pour érablir un fond per

manent dans l ’intention d’assurer des secours aux 

maîtres et matelots de navires employés au com

merce du charbon sur la riviere W ear dans le comté 

de Durham  en cas de vieillesse et de m aladie, et 

à leurs veuves s’ils viennent à mourir ». L ’auteur 

reconnaît cet établissement avantageux, les réglemens 

sages; mais il n’en approuve pas davantage qu’il soit
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ordonné par un® loi , et qu’il prive ainsi des hom m es 

de la liberté de leur consentement dans la dispo

sition d’un argent qui est leur propriété bien réelle, 

puisqu’il est le fruit de leur travail ; —  l ’un et l’autre 

de ces actes se troavent presque en entiet dans ce 

chapitre;

M . Eden n’ose pas assurer que l ’établissement des' 

sociétés de prévoyance diminue jamais beaucoup la 

masse actuellement énorme de la taxe des pauvres, 

puisque son extension ou sa diminution dépend uni

quement de l ’intelligence, de l ’humanité et des caprices 

dès inspecteurs et des juges de paix*, mais i l '  est- 

convaincu par l ’expérience,'que le bien-être de tous 

ceux qui ont pris part à ces institutions est très-grand : ‘ 

qu’ils sont rangés dans leur conduite, de bonnes 

mœurs, sobres, que parconséquent ils sont heureux,' 

et des membres utiles de la société *, tandis que ceux 

qui n’y sont pas associés et qui se reposent sur les 

secours des -paroisses vivent dans l ’ordure et dans la 

m isère, et sont souvent entraînés par la suite d ’une 

longue maladie qui les a empêchés de travailler, à 

tenir une mauvaise conduite , 'souvent à com m ettre 

des désordres et même des crimes ; malheurs dont 

la ressource "assurée des sociétés de prévoyance les ' 

attrait jprèsfetvés. (

■ I/anteur annonce que l ’on trouvera dans le second 

et le  troisièm e volume de son ouvrage des détails sur 

un asséz-gtand nombre de ces sociétés, par lesquels 

on séta X portée de connaître leurs situations et leurs
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progrès. I l  a été excité à ces recherches et à là c<m. 

naissance qa’i l  en donne par le désir de m ettre'les 

hommes d’état qui voudraient s ’occuper de pareilles' 

matières à portée de se former une opininion m otivée 

sur les changem ens, sur les améliorations a y faire 

sur le perfectionnement à y donner. I l suppose que 

le lecteur pourra soupçonner la peine qu’il a eue à 

ferm er cettte collection quelque peu nombreuse qu’e lle  

soit *,-il présente dans ce chapitre quelques détails 

sur plusieurs de ces sociétés, que je place d’autant 

plus volontiers ic i, qu’il m ’est ’ impossible de faire 

connaître toutes celles que rassemblent les rapports 

des paroisses , sans faire de cet extrait un écrit très- 

volumineuse.

L ’une-de ces sociétés existe à N u n ta m , terre du  

lord Harcourt dans le comté et Oxford. « L e s  paysans 

» associés , à ce c lu b , e t  ils ne le sont que-par le  

>» consentement de lord Harcourt, paient à la masse 

>* chacun i  sol par semaine. Lord Harcourt en ajoute lui-

*  m êm e mr pour chacun des contribiians- et atkssi 

-  semaine} ces deux mises ferm ent un fondqui 

» est la  propriété de ; cet h om m e, et dont il'p eu t 

v -disposer dans un cas de nécessité , il a toujours

*  l e  adroit de réclamer à volonté *, mais s’il le "fait 

» suc des prétexte que iprd Harcourt n’approuve' pâs,

*  l ’hom m e n’emporte que sa-propre m ise, s ’i l  les 

o  -appfifoiive l ’homme em porte-les d eu x; en cas dé 
à m o rt ses fends pourvoient d’abord aux frais de soti

esuem etuent, et le teste de Sa rfoassey ccst-L-dire,
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» de sa mise et de celle de lord Harcourt est la pro- 

» priété de sa famille. I l n’est pas rare que des 

»> ouvriers laborieux aient en masse 5 à 6 guinées ».

C ette association est d’une nature particulière, 

différente dans sa formation et dans son adminis

tration des sociétés ordinaires de prévoyance, mais 

la connaissance en est utile pour les âmes bienfai

santes qui réunissent au désir de faire du bien 

l ’heureuse facilité de pouvoir se satisfaire , et qui 

sauront im iter, m odifier, étendre cette idée vrai

ment estimable et précieuse.

Après avoir rendu compte du petit club de Nuke- 

mara 3 M . Eden  présente le projet d ’association proposé 

par le D r. Price  dans ses observations sur les paie-  

mens de reversion 3 et il copie littéralement les paroles 

de ce célébré écrivain politique, « supposez une 

» société q u i, dans le commencement de son éta- 

» blissement s’est composée de 100 m embres, tous 

» de l’âge de 30 à 40 a n s , faisant par terme m oyen 

» l ’âge de 36 pour chacun d’eux tous. —  Supposez 

» la contribution de chaque membre être de 4 sols 

» par semaine : ce qui fera pour tous une contri- 

» bution annuelle de 86 liv. sterl. 13 schel. 4  pences j  

»> .— -supposez encore que sept dans le nombre de 

» ces associés soient malades par année, et empêchés 

» ainsi chacun de travailler pendant sept semaines ,  

» il faudrait prendre 2.9 liv. sterl. 8 schel. par an  

» sur la masse de la contribution générale, pour leu c  

w donner à chacun ix  schel. par semaine* les 37 l iv .

» sterl.
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» sterl. résultant placées et soigneusement améliorées 

» par l’intérêt de $ et demi pour cen t, porteront 

» le capital au point de pouvoir mettre la société 

» en état de donner à chaque m em bre, entrant dans 

» la soixante-huitieme année, une pension annuelle 

» de j  liv . sterl., qui augmentera de i livre sterl. 

» par an , jusqu’à qu’il ait atteint 75 ans, époque 

» depuis laquelle il en recevra une de n  liv. sterl. 

» pour le  reste de sa vie ( le tout d’après les tables 

» du D r. P rice  ). —  Si la société faisait une con- 

» tribution de 7 sols par semaine pour chacun de ses 

» m em bres, chaque malade pourrait recevoir 1 j sch. 

» par semaine , et les vieillards commenceraient 

« à recevoir à 64 ans une pension annuelle de 51. sterl. ,  

» qui augmenterainet de 1 liv. par an pendant les

1 5 années suivantes , et enfin ils jouiraient d’une 
v  pension de 10 liv . sterl. depuis l’âge de 79 ans 

», jusqu’à leur mort. —  Si les probabilités de la vie  

» sont moins favorables à la classe des ouvriers qu’à 

» toute autre, le succès de ce projet en acquiert plus 

» de latitude. »

Je joins ici une table du D r. Price * qui présente 

d’autres combinaisons sur le même siyet , et qui 

se trouve dans l ’appendice de l ’ouvrage de M . Eden.

?

0
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E ta t d’ une société de prévoyance, entre des cordon

niers y à Newcastle-sur-le-Tyne, instituée en 1 7 9 1 .

<c Les souscriptions sont de 1 schel. toutes les 

» six semaines, le$ membres paient de plus 6  sols 

» d’extraordinaire à la m ort de chacim d’eux pour 

» son enterrement.
» Les secours en cas de maladie ou d’infirmité 

» sont da 6 schel. par semaine pendant une année , 

» si la maladie dure autant} après quoi ils sont 

t> réduits à 3 schel. 6 pences jusqu’à parfait réta- 

» blissement 3 ce dernier secours est celui que re-

çoive les vieillards.

» Aucun membre ne peut travailler tant q u il 

#> reçoit des secours. —  Il n’y a point de réglement 

« imprimé.
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Années

finissant

en octobre.

Nombre

des

membres.

Morts. Etat des fonds.

1776. 99. 2.
l.St. Ût. s.

xo8 4 .8

*777. 104. ?• 10$ 4 8

1778. 108. 2. ÏX2 19 7

1779* n i . 4- 118 6 7

I78O. u8. 10. 118 j  2

xi 00 H • 116. 4- *47 iy  y

1782. n o . 4- xyx 7  2

1785. no; 6. 140 i i  5

1784. n y . 4- 122 11 10

178*. “ 3? y- H 7 9 î»  .
1786. i 33* 3*
1787. 131. 3-

1788. 133- 2.

1789. 141. 3-
1790. xyo. 3*

I79I * iy i.. 6.

17 9*- »fî* 3-
1.79J- *fî* 4-
1.794- i y ï . ' 7- i
i 79y* 161. • 8. V».-
1796. 160. 4* jyo 0 0

?  *
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» U ne autre société formée de personnes de 

» diverses classesa été instituée à Newcastle en 1 7 3 1 ,  

» chaque membre paie annuellement 8 schel., indé- 

pendamment des amendes } le malade reçoit 5 sch. 

» par semaine et pendant quatre semaines seulement, 

» puis 1  schel. 6 pences pendant quatre autres se- 

» maines , puis 5 schel. pendant quatre nouvelles 

» semaines, puis encore z schel. 6 pences pendant 

» quatre semaines de plus si 'la  maladie continue ; 

» mais après ce secours prolongé pendant seize 

» semaines, il ne peut plus recevoir de secours pen- 
» dant l ’année j il est encore réglé qu’un membre 

» ne peut pas recevoir plus de i z  liv. sterl. en 

» quinze années. Les vieillards reçoivent 1 schel. 

» et 6 pences par semaine. A  la mort d’un m em bre, 

» la veuve ou ses héritiers reçoivent 7 liv. sterl. ; 

» un membre reçoit z liv. sterl. 10 schel. pour 

» les frais de l ’enterrement de sa fem m e, et chacun . 

« d’eux contribue de 6 sols à cette derniere dé- 

» pense.

f les malades. ; Années.

'5 6 liv. st. 179 *.

41 I 79 i •
5 1 7 7 9 4 -
5 2 1 7 9 5 -

w « Les fonds d e!la  sociétéfmontent à présent à 

» 144 liv. sterl. 16  sch. —  L e  nombre des membres 

» est de cent vingt \ celui des veuves ‘ et femmes
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*  mortes, pendant les dix dernieres annéës, est~d£ 

» dix par terme moyen.

» U ne société d’ouvriers et petits laboureurs, form ée 

» à Corbyy dans le comté de Cum berland, en 1 7 66> 

» a à présent 175 liv. sterling en caisse. Chaque 

» membre paie 6 sous toutes les six semaines; lèur 

» nombre était de quarante dans les dix première? 

» années, de soixante-dix dans les dix années sui- 

» vantes, et enfin de soixante-quinze dans le? 

» dix dernieres. O n  n’y tient pas de compte? 

» réguliers. Cependant les détails ci-dessus peuvent 

conduire à estimer les recettes et les dépenses an-' 

nuelles de cette société. Prenons que le nombre 

« des membres en ait é té , par terme m oyen, de 

» soixante-deux depuis lecom m encem ent, les paie- 

» mens annuels ' ï  la caisse ont été d’à-peu-près 

-13 liv . sterling 8 schellings 8 pences; ce qui en 

» trente ans fait une somme de 405 liv. st.; en 

» conséquence, 228 liv. stî. doivent avoir été payées 

» aux membres malades, indépendamment de T a r- 

» gent placé à intérêt, qui peut s’élever à 100 liv . ’ 

» sterl. de plus. — : D ix  membres sont morts depuis 

» l ’établissement de la société, et deux d’entr’etnr 

» avant l’époque où ils avaient droit aux secours. 

» —  Il paraît que la mortalité est, par terme moyen, 

» d’iin tous les trois ans, ou annuellement d’un 

»  sur cent quatre-vingt-six. O n  estime la proportion1 

» des malades comme d’un à soixante-dix. N éan- ' 

»> m oins, une société de cette espece, qui n’existe

p* i
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» que depuis trente ans, ne peut être considérée 

que d’un âge moyen. Com m e ce$ associations sont 

3» généralement composées, dans ces commencemens 

35 de Jeur form ation,^de personnes très-jeunes et 

s? bien portan tes, d^ivingt à trente ans d’âge, .et 

» qu’aipfi les fonds accroissent bien vite dans les 

s» dixou ^ingt premières années, elles ont demandé 

>5 des contributions trop faibles pour les secours 

fixés . pour les malades et la vieillesse*, et on re- 

55 m arque, tqu’en conséquence de ce mauvais calcul, 

33 unuj£rçnd nombre de sociétés dans le nord de 

33 l ’A ngleterre, établies depuis cinquante à soixante 

3? ans* ont leur finance dans un bien mauvais, état.

33 l/ne société formée à Carliste j  il y a Z4 ans, 

s? et composée de deux .cents vingt à 'd e u x  cents 

33 trente membres > a aujourd’hui environ 40 0  liv . 

35 ste4* ep caisse} mais à mesure qu’elle s’est éloi- 

33 gnée du montent de sou établissem ent, le nombre 

33 des malades^infirm es, etc. ÿ s ’est tellement accru, 

33 que depuis quelques années elle n’a pas augmenté 

33 sor  ̂ capital, q u i, selon.,toute apparence, sera 

33 bientôt fortement entamé vet finira même peut-être 

33 avant peu de terps p^r deyepir insuffisant.

33 A  W etheralyv illage voisip , une société 4  aussi 

33 (été établie en 1780 j le terme moyen du nombre 

33 4 e  ses membres a été de vingt-deux depuis le com - 

33 mencement} il est à présent de vingt-cinq. L a  

33. contribution y est de pences par six semaines. 

33 Les fonds à présent en caisse, sont de 65 liv.
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s te r l.} les dépenses ont été de 14  liv. s t . pour 

»  les secours en maladies, qu’une fievre épidémique 

» a rendues très-fréquentes depuis trois ̂ urs, et pour 

» les frais d’un enterrement. »

E ta t à9une société de prévoyance de petits boutiquiers * 

dans une paroisse d*un~des fauxbourgs de Londres A 

établie en 1789.  ̂ ^

»

»

»

»

«

»

»

»

»

»

»

9»

»

»

»

»

»

« L e  nombre de ses membres doit êfre de Soixante ;  

les conditions pour l ’admission sont de payer le  

premier m o is, io  sch. 6  p en ces;.— ' le;second, 

i l  sch .; — ■ le troisièm e, 14 sch.; — - le qua

trièm e, 16  sch .; — . le cinquièm e, 18 *ch. : —  

en tout, 60 sjeh. — t L a  souscription Ordinaire 

est de 5 sch. par quartier : le malade reçoij: 1 o sch. 

6 pences par semaine, si sa maladie n'exige pas 

une garde; si elle en- exigé u n e ,• il ireçpit alors 

16  sch. par semaine. L e  vieillard reçoit ijne pen- 

sionannuelle de 10 liv. s t., s’il est seul sljir la liste 

de ces pensions, ou même s’il n ’y en a  que deux. 

Si le nombre ;en est plus grand., tous partagent 

une pension de 11  liv. sterling. '

» A  la mort d ’nn m em bre non inscric sur la 

liste des vieillards, la société donne. 19 liv . st. 

pout les frais de son enterrement ,  et | liv. st. 

à sa veuve. S ’il est déjà au nombre des vieil

lards , la. ^omjme consacrée à, son enterrement

n’est que 4e J liv. st. .M ais te lle  4onnée à

t-4
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Page 133

Années.
Nombre

des
membres.

Non 
le j 

gran< 
| mala

f t t
S n d s .

17S0. $5 à 42.
ith .
■ 0

P-
O

. 1781. 41 Ji- 4 | 4 10
1781. 34 36. 6 1 6 o_
1783. a 37- 61 0 7
1784. 37 39- 12 9
1783. 38 60. 3 17 10
1786. 61 38 . 6 8 2
1787- . 60 ,8. 7 9 0
1788. 37 39- 7 l i 1
1789. 56 38. 3 7 1
I79°* 60 62. 7 19 9
179K 63 6 l.. 6 13 4
1792. <5$ 64. é 1 1
I7 9 3 - 61 64. 7 1 7
r794* 64 62. é IO 6
I793> 62 38. ' 4 8 2
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E ta t d’ une société de prévoyance de cordonniers et 

. tailleurs à la journée 3 etc. 3 établie en 17 8 0 , dans

une paroisse 3 près la tour de Londres.

« L e  nombre de ses membres doit être de quatre- 

» vingts. n

» Paiement extraordinaire, au tems de l’admis- 

» sion , 1 schellings 6  pences.

» Contribution régulière par m ois, 1 sch. 3 p.

» Quand les fonds de la société ne sont pas de 

» 20 liv, s t . , la caisse des secours est ferm ée, et 

» les membres paient 1 pence d’extraordinaire par 

» semaine pour le»  m alades, et 1 schel. tous,les 

» six mois. Quand les fonds excédent 10 liv. s t ., 

» les malades reçoivent de la caisse. 7  schel. par 

» semaine 3 ils n’en reçoivent que 4 .des contribu- 

» tions extraordinaires, quand l ’état de la caisse 

»> . oblige d’y avoir recours.

» Les vieillards qui ont été malades pendant six 

>» m ois, et qui à ce titre ont reçu 6  sch. par se- 

» m aine, n’en reçoivent que 4 pour les six mois 

» suivans, et sont réduits ensuite à 2 sch. 6 pen. 

»> par semaine pour le reste de leur vie.

» L a  société paie 7 liv , sterl. pour l’enterrement 

» d’un de ses membres qui n ’est pas sur la liste 

»» des vieillards. —  Dans ce cas, elle n’en paie 

» que 3 j elle en paie 5 pour l ’enterrement de la 

»> femm e d’un des membres. »
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E ta t d’ une société de prévoyance y formée d ’ ouvrier* 

à la journée y et établie dans une des paroisses de 

Westminstery en 1769*

ce Nombre des membres y 101.

» Deniers d’ admission y 15 schellings 6 pences^ 

» en difFérens paiemens.

» Souscription ordinairey 1 sch. 6 ' pen. par mois. 

» L e  membre qui n’a pas payé sa souscription 

>> au premier jour du quartier, paie en outre 1 sch. 

» d’amende \ s’il n’a pas payé sa souscription dans 

» les six m ois, il est exclu de la société.

Secours. —  12 sch. par semaine pour le malade 

» pendant une année, si la maladie se 

» prolonge aussi long-tems. — r Ensuite 

’ » il est réduit i  10 schel. 6  pen. par 

» sem aine, jusqu’à ce qu’il soit rétabli, 

» ou pour le reste de sa v ie , s’il reste 

» infirme ou qu’il soit vieux.

» M oitsé —  12 liv. st. pour l ’enterrement d ’un 

» des membres qui n’est pas sur la 

liste des vieillards j —  alors seulement 

» 6  et 10 liv. sterl. pour l'enterrement 

» de la fem m e d ’un des membres.

» Il faut être admis depuis Une année 

*  entière, pour avoir droit atiï secoue* 

» d e  la société. »
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M . Eden se plaint de ce que peu de sociétés de pré* 

voyance tiennent leurs comptes avec l’exactitude et la, 

régularité désirables > condition cependant essentielle, 

tant pour mettre tous les associés généralement peu 

versés en matière pareille en état de connaître fat

alem ent et avec précision les détails 3 la marche et 

les résultats d’une administration qui les intéresse 

aussi positivem ent, que pour donner aux hommes 

plus instruits les moyens de s’assurer si les propor

tions entre les contributions et les secours qui en 

sont le résultat sont .justes ou no n,  ec de connaître 

quels changemens, quelles améliorations doivent et 

peuvent y être faits, etc.

Il désirerait une addition im portante, juste et po

litique aux réglemens de ces sociétés, et qu’il ne 

prouve dans aucun. « U n  ouvrier, » d it - il , « est 

» appellé hors de sa paroisse par la connaissance 

» qu’il a que le genre de travail auquel il est propre 

35 est désiré dans une autre paroisse, et qu’il trou-» 

33 vera J o n  avantage en l ’y portant : cet ouvrier par 

>3 les reglemens actuels perd son droit aux secours 

33 de la jsqciété de prévoyance dont il est m em bre, 

33 s?il ne continue pas d’y payer régulièrement sa 

33 souscription, qu’il lui est souvent très-difficile de 

33 faire parvenir au chef-lieu de la société ; mais 

» s’il la paie ayec exactitude et qu’il combe m alade, 

3? il lui çpt plus difficile encore de faire connaître 

3» ses besoins à h  société., et bien davantage d’ob*
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tenir les secours auxquels il a droit dans le m o- 

» ment où ils lui sont nécessaires j c’est pour pour- 

» voir a ce cas que les réglemens devraient prononcer 

» qu’un membre profitant du bénifice de la lo i 

» de 179 j pour aller porter son travail dans le lieu 

»> où il croit en tirer plus davantage , em porterait 

» avec lui une proportion quelconque de sa mise 

» dans les fonds de la société dont il s’é lo ig n e, 

» soit en argent, soit en lettre de change pour re- 

» porter cette partie de sa mise dans les fonds d’une 

y  des sociétés voisines du lieu de son nouvel éta- 

» blissement où il serait admis sans noviciat. ». L ’au

teur ne croit pas même que la loi de 179 3 auto

rise cette disposition qui cependant est réellement 

équitable.

M . Eden voudrait encore « que les réglemens assi- 

» gnassent certains secours en cas de maladie aux 

» membres qui en pourraient être attaqués entre 

» l ’époque de, leur admission et celle où ils ont 

» droit à jouir des avantages de la société. L e  tems 

» le moins long exigé pour qu’un nouvel admis 

» soiti réputé membre absolu ( fret metnbèr) est 

» douze m ois, il peut néanmoins pendant cet inter- 

» valle être mis par quelqu’accident hors d’état de 

» travailler , il est dur non-seulement de lui refuser 

» les secours dont il a besoin, mais encore d ’exiger 

» de lui. le paiement exact de sa contribution dans 

» un tems .où il ne peut rien gagner. L ’expectative
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.>* du droit aux' secours après un an ou deux de 

» souscription, est bien éloignée pour une classe 

» d’hommes qui vit généralement au jo u r  le 

»> jour  ».

M algré le désir qu’a M . Eden  de voir introduire 

ces am éliorations, et plusieurs antres encore dans 

les réglemens des sociétés de prévoyance, il redoute 

que l ’autoricé du parlement ne se mêle davantage de 

leurs intérêts ; « la disposition qu’ont les classes tra- 

» vaillantes à s’y associer en serait si non tout- 

» à-fait éteinte , au moins considérablement ral- 

» lentie. Les actes passés en 1795 et 1796  ont 

» déjà produit cet effet à un certain point, quoi qu’il 

» soit assez généralement connu que l ’intention du 

» parlement n’a été que bienveillante, et quoique 

n les actes aient apporté des avantages solides à ces 

» institutions »

M . Eden  termine ce chapitre en convenant que 

ce n’est pas sans quelque fondement qu’on reproche 

aux assemblées qu’occasionnent ces sociétés , d’être 

une nouvelle occasion d’ivrognerie. M ais ces incon- 

véniens qu’il ne croit pas aussi grands que quelques- 

uns le prétendent, lui paraissent bien petits en compa

raison des précieuses conséquences de ces sociétés : 

« Les secours en maladie et en vieillesse, devenus 

» les fruits de la prévoyance et de l ’économ ie, cfui 

» ainsi rendent ' réellement indépendant l ’homm e 

» qui sait qu’ils lui sont assurés, qu’il n’a pas.besoin
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*  de les solliciter, et qu’il ne les doit qu’à lui- 

'*> même ».

Les rapports paroissiaux contenus dans le second 

* t  le troisième volum es, donnent des détails beau

coup plus étendus sur les réglemens d ’un grand nom bre 

de ces sociétés qui sont multipliées en Angleterre dans 

line prodigieuse quantité, et dont plusieurs sont des 

sociétés de femmes. J ’ai sous les yeux le Traité de 

ia police de Londres où l ’on voit qu’il existe plus 

de 650 de ces sociétés dans la capitale. Je trouve 

aussi dans le  compte rendu du comté de Saffolk  ̂ au 

bureau d’agriculture, paxArthurYoung> que dans cette 

province on en compte 2 1 9 ,  et le nombre total 

des paroisses est de 443.

* Je. me propose de parler avec plus de détail et 

dans un écrit particulier, de ces utiles associations qu’il 

ferait bien heureux d e  voir introduire en F rance, et 

qui en y étant d’un précieux avantage pour ceux qui 

y prendraient p art, seraient encore réellement un 

bien public.

Résum é succinct des rapports paroissiaux.

; L e  second et la moitié du troisième volume de 

l ’ouvrage de M . Eden> ne contiennent que des rap

ports paroissiaux, c’est-à-dire, les réponses faites 

aux questions qu’on trouve dans sa préface, sur les 

différentes paroisses, dont la liste peut être lue dans
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la table. I l est peu de ces paroisses différentes où 

il ait obtenu des renseignemens sur tous les objets 

q u ii desirait connaître j et les renseignemens par

tiels qu’il s’est procuré, ne sont pas même toujours 

saussi complets qu’il l ’aurait souhaité.

I l  est donc difficile, après les avoir lus et étudiés 

de présenter un résultat précis de leur totalité, ap

plicable à toute l ’Angleterre > seul rapport dans 

lequel ces comptes paroissiaux auraient droit d’inté- 

.resser les lecteurs français.

Je me bornerai donc à mettre sous leurs yeux, 

les observations générales qui résultent de tous ces 

détails différens.

i° .  Rentes des terres > c’ est-à-dire taux commun du 

fermage des terres.

C ent quatorze paroisses ont répondu à cette 

question ; et quelques - unes ont fait connaître 

la rente des terres dans les paroisses voisines, et 

même dans les districts environnans. L e  terme m oyen 

de toutes ces rentes porte celle de l ’acre à i liv. 

ster. i j  sch. ; mais comme les terres en pâturage 

sont affermées plus cher que celles en labour; que 

celles auprès des villes le sonp fort au-dessus de celles 

qui en sont éloignées, et que cette influence des 

villes sur l ’élévatioil des fermages se fait sentir plus

i
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ou moins fortement , et à une distance plus ou 

moins grande, selon que les villes sont plus grandes, 

plus commerçantes, selon leur position, et que la 

'connaissance de tous ces détails et de beaucoup d’autres 

encore tous aussi nécessaires, ne se trouvent pas dans 

■les réponses, on ne peut réellement pas regarder 

cette valeur de i liv. st. i x sch., comme le terme 

moyen des fermages de toute l ’Angleterre, q u i, ce 

me semble, est estimé par les arithméticiens politiques 

de ce royaum e, ‘ de 1 8 à 2.0 sch., sans y comprendre 

les communes, bruyères, parcs, e tc ., qui ne donnent 

aucun rapport. O n  compte à-peu-près dix m ille pa

roisses en Angleterre.

i ° .  Taxe des terres.

I l  est plus difficile encore de trouver le terme 

moyen juste de la taxe des terres, parce que ces 

taxes ont des élémens différens dans les différens 

lieux. L a  lo i ancienne prescrit bien la proportion 

de 4 sch. par livre de la valeur de la rente ; mais 

depuis la révolution, aucun changement n’a été fait 

dans les répartitions et l’assiette de cette taxe, et 

les terres paient ce quelles payaient alors. Beaucoup 

dans ce tems ne payaient pas leur juste proportion. 

D ’ailleurs, des terres alors en friche ont été cul

tivées , sont devenues villes ou v illages, et par 

Conséquent ont augmenté de valeur sans payer davan-

n ta g e ,
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tàge, tandis que d'autres par des circonstances di

verses ont perdu de leur valeur réelle, et n ’en 

paient pas moins ce qu’elles payaient alors (i).  L a  

connaissance du montant de la taxe des terres, de 

chaque acre dans le royaum e, même de sa propor

tion avec la livre, telle qu’elle est énoncée dans 

les cadastres des paroisses, ne ferait donc pas trouver 

un terme moyen qui indiquât la valeur moyenne 

des terres, ni la proportion moyenne des terres avec 

cette valeur dans tout le royaume. -— - Dans les rap

ports fournis à M . Eden  on trouve des taxes de 

i  deniers ou pences par liv re , et d’autres, de 7 et 

8 schellings aussi par liv. 3 on trouve des évalua

tions de cette proportion faites sur la rente portée 

à une valeur même ou trée3 d’autres seulement sur 

les rentes nettes * d ’aûtres enfin sur la rente portée 

à un quart, à une m oitié, à trois quarts de sa 

valeur réelle.

(1) On peut se faire une idée de cette différence par 
un seul exemple. Dans le district ÜOssulston, comté de 
Midlesex,  la propriété taxable était, en 1704, de 34501. st. 3 
en 1772* de 125,000 liv. st. 5 aujourd’hui elle est de plus 
de 300,000 liv. st»

Q



3°. Taxe des pauvres et maisons des pauvres.

J ai donné, dans l’extrait du troisième chapitre 

du livre prem ier, Testimation du montant de la 

taxe des pauvres dans tout le royaume de l ’A ngle

terre, calculé sur les renseignemens trouvés dans 

cet ouvrage* Je suis d’autant plus fondé à croire à 

la bonté des élémens de mon calcul que le résultat 

en e s t , à une légère somme près, pareil à ceux que 
â ’autres calculs ont fournis à cette matière à plu

sieurs écrivains, et au compte q u i, l ’an dernier, 

en a été rendu au parlement. M ais les mêmes rai

sons qui s’opposent à la connaissance du term e 

moyen de la proportion de la taxe des terres, rendent 

impossible de connaître la proportion qu’a la taxe 

des pauvres avec la rente des maisons et des terres. 

O n  la trouve dans des paroisses, à i  pences par 

liv. \ tandis que dans d’autres elle est de i o ,  de 1 6  

et jusqu’à 19 schellings par livre j et ce dernier 

exemple se trouve à Bambury 3 comté d ’ O x fo rd  II 

est vrai que là la rente est estimée à deux tiers 

au-dessous de sa valeur véritable. —  Dans beaucoup 

de paroisses, les proportions de cette taxe ne sont pas 

les mêmes sur les maisons et sur les terres. —  Les taxes 
n’ont pas partout des charges uniformes* —  dans quel

ques-unes , elles ne pourvoient qu’aux dépenses pure-
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ment relatives aux pauvres ; dans d’autres, elles 

paient des officiers publics, des m arguilliers, des taxes 

de co m té, enfin des dépenses étrangères à l ’in

tention indiquée par leur dénomination.

Quand les différentes paroisses d’une ville ne sont 

pas incorporéesj c’est-à-dire, réunies pour l’entretien 

des pauvres de toute la v ille , la différence des dé

penses à cet égard est souvent grande d’une paroisse 

à une autre. A  Colchester> par exem ple, une paroisse 

est taxée, pour la taxe des pauvres, à raison de 

1 6 schellings par liv ., tandis qu’une autre ne l ’est 

qu’à raison de 5, et la différence est plus forte encore 

entré deux paroisses de Londres.

L ’élévation plus ou moins grande de la taxe des 

pauvres, dans un district incorporé ou dans une pa

roisse, a plusieurs causes différentes, indépendam

ment de celles qui résultent de circonstances parti

culières, comme maladies épidém iques, hivers durs 

et prolongés, disetfe, et autres calamités qui rendent 

même quelquefois les secours nécessaires à des fa

milles qui jouissent communément d’une sorte 

d’aisance. Ces différentes causes se réunissent en une 

seule, la maniéré dont est conduite l’administration 

des pauvres. L e  principal vice reconnu de cette 

adm inistration, est la mutation annuelle des ins

pecteurs des pauvres, qui n’ayant pas le tems de 

mener à fin un système d’ordre, d'économie et de 

justice,, ne se donnent seulement pas la peine de
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le  concevoir. —  Aussi remarque-t-on, que dans le  

petit nombre de districts ou paroisses, où les fonc

tions des gardiens et inspecteurs sont pour un plus 

long term e, les taxes reçoivent un accroissement 

proportionnel, beaucoup moins fort que dans les 

autres, toutes choses égales d’ailleurs. Les procès 

qui ont souvent lieu pour chasser d’une paroisse, 

un individu ou une fam ille, que l ’inspecteur juge 

n’y avoir pas droit de dom icile, sont une source• de 

dépenses, par conséquent d’augmentation de la taxe, 

et la prudence ou l ’étourderie de l ’inspecteur, qui 

intente ou soutient ces procès influent beaucoup 

sur cette cause d’augmentation. O n trouve dans les 

rapports paroissiaux , l ’exemple d’un procès de cette 

espece, qui a coûté à la paroisse 79 liv. sterl.; 

on en trouve plusieurs de 3 6 et 40 liv. st. , et il 

en est peu qui n’entraînent pas une dépense de 8 

â 10. —  Beaucoup de paroisses, pour éviter l ’aug- 

mehtation de leur taxe des pauvres, se refusent tota

lement à donner des certificats, c’est-à-dire, le moyen 

d’acquérir le droit de dom icile à des familles qui 

viennent s’établir parmi elles, quoiqu’elles apportent 

des moyens de subsistance, et qu’elles ne présentent 

aucune probabilité d’être réduites -un jour à la cha

rité publique. L e  refus de certificats est alors une 

injustice m anifeste, une transgression évidente à 

l’esprit de la lo i;  mais il est autorisé par les termes 

de cette lo i ,  qui exige ces certificats des inspec-
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teurs, accordés par le consentement des habitant, 

à tout nouveau v e n u , pour lui donner domicile 

légal, hormis certains cas qui ont été rapportés dans 

cet extrait. C e t  abus en est un dans la multitude 

de ceux auxquels cette loi donne lieu avec néces

s ité , et il nuit bien plus q u il ne sert à la prosr 

périté de la paroisse ainsi aveuglément prohibé 

tive. L ’admission aux secours permanens pour les 

personnes dom iciliées, dépend uniquement de la 

volonté des inspecteurs ; et la volonté seule des 

juges de paix, ordonne des secours occasionnels. O n 

sent combien la bienveillance, la p itié , l ’intrigue, 

le désir de popularité peuvent et doivent donner 

de latitude à cet arbitraire, et comment cette taxe 

est susceptible d’être accrue par les sentimens hon

nêtes «pu malhonnêtes de ceux qui en disposent.

, Dans beaucoup de paroisses, les pauvres sont 

affermés à un entrepreneur avec qui l ’inspecteur fait 

un marché y l ’entrepreneur est chargé de l ’entretien 

de la maison des pauvres, et il doit donner des secours 

à dom icile, quand la paroisse en accorde y mais dans. 

le  plus grand nombre des districts et des paroisses où 

sont établies des maisons des pauvres, il n’y a plus 

de secours à domicile , et le choix est laissé aux 

pauvres de venir s’établir dans, cette m aison, ou de 

renoncer à toute assistance paroissiale. I l résulte 

souvent de cette sévere alternative que le pauvre 

qui ne veut pas se séparer de sa1, fam ille * qui ré-

Q  3
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pugne à aller s’enfermer dans ces especes de prison , 
préféré supporter chez lui les, souffrances de la misere 
et de la caducité. Aussi plusieurs écrivains attribuent-? 
ils la baisse des taxes qui ont lieu dans quelques 
paroisses après l ’établissement de ces maisons , à 
la répugnance que leur séjour inspire à la classe des
tinée à l ’habiter, et par conséquent à la privation 
de secours qu’éprouvent les pauvres qui y ont le 
plus de droit \ d’ailleurs, la diminution des taxes 
occasionnée par ces maisons n’est que partielle , 
peu considérable, et souvent aussi de bien peu de 
durée. On a, même vu dans le courant de cet ouvrage 
que l ’opinion de l ’auteur qu’il fonde sur des obser
vations , est qu’une quantité quelconque de paroisses 
ou districts où il existe de ces maisons n’a pas reçu 
dans un nombre quelconque d’années, une moindre, 
augmentation proportionnelle dans sa taxe des pauvres, 
qu'une pareille quantité de paroisses ou de districts 
où il n’y a point de maison de pauvres.

L a  question de l ’avantage ou de l ’inconvénient de 
ces maisons est un grand sujet de discussion parmi 
les hommes qui s’occupent d’économie politique en 
Angleterre, et un grand nombre de volumes sont 
écrits sur ce sujet. I l  me semble que l ’expérience 
comme les argumens sont en faveur de ceux qui 
se prononcent contre ces établissemens, et qui pré
tendent même que ce moyen de secourir les pauvres y 

imparfait et dur comme i l  est* est aussi plus cher
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que celui qui répandrait des secours à domicile ; car 

la dépense des bâtim ens, de leur réparation, des 

dettes quils ont entraînées, l ’achat des matières pour 

le travail., leur dilapidation, les salaires de toute espece 

entrent dans le calcul de balance auquel ils joignent 

aussi la plus grande mortalité des individus renfermés: 

dans ces maisons , surtout parmi les enfans, et l ’étaü 

de débilité commun à ceux qui n y mourant pas 

dans leur bas-âge y sont occupés à des travaux 

sédentaires dans des salles fermées. —  O n pense bien 

que les défenseurs de ces sortes d’établissemens ne 

conviennent pas de tous ces incônvéniens my que dans 

cette discussion comm e dans toute autre , chacun 

de ceux qui y prennent part reste de son a v is , et 

que la vérité atteint seulement les hommes qui 

n’ont pas engagé leur amour-propre dans la dis

cussion. " ' ■ *

Les différens renseignemens que l ’on trouve sur 

ces maisons dans l ’ouvrage de M . E d e n , m ontrent, 

i° .  que les profits du travail n’existent nulle part 

pour la m aison, et que la perte est moins grande 

quand le gouverneur est lu i-m êm e, comme il arrive 

souvent, un ouvrier qui fait préparer par les pauvres, 

les matières premières de son propre travail qui est 

et demeure sa propriété, sans avoir aucun rapport 

avec celles de la maison y i ° .  que la proportion- 

des enfans y est au moins aussi grande que ce lle  

des vieillards et des adultes 3 30. qu’il n’est pas d e '

Q  4
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ces maisons même dans le nord de l ’Angleterre , 

où le pauvre coûte moins de 3 schel. 6 pences par 

sem ain e, en n’y comprenant pas les dépenses occa

sionnées par lés bâtim ens, ni l ’intérêt de leur cons

truction ; —  que dans d’autres il coûte jusqu’à 7 j — ■ 
que. la différence dans les prix tient moins à celle 

de leur nourriture qu’à l ’ordre et au soin des pauvres.

.—  Quoique la différence dans leur nourriture soit 

tellement grande qüe dans certaines maisons les 

pauvres sont trop b ien , et dans d’autres trop mal 

nourris 3 40. que l ’entretien de presque toutes ces 

maisons étant donné à l ’entreprise , les soins bien- 

veillans et consolateurs, la protection amicale s’y 

trouvent moins que les calculs d’économie. Les rapports 

paroissiaux de l ’ouvrage de M . Eden  donnent encore 

lieu à.une observation générale qu’il fait lui-m êm e, 

c’est que la proportion des ouvriers employés aux 

travaux d’agriculture, et ayant recours pour eux ou 

pour leur famille aux secours de la paroisse, est in

finiment moins considérable que celle des ouvriers 

employés dans les fabriques et manufactures , quoique 

les salairesde cetix-ci soient, ( pris dans leur ensemble) 

plus élevés au moins d’un tiers que ceux des ouvriers 

d ’agriculture. L a  raison en est que ces derniers sônt 

généralement plus économ es, fréquentent moins les 

cabarets,vivent plus dans leurs familles, dntplus d’ordre 

et de moralité j cette vérité se retrouve dans tous les 

pays, et ne doit pas pçu contribuer à attirer le respect 

sur cette classe précieuse de la société,
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Indépendamment des secours résultants de la taxe 

des pauvres, plusieurs paroisses d ’Angleterre en ont 

d ’autres encore dont elles peuvent aider la classe 

indigente , pelles que des maisons dont elles donnent 

l ’habitation gratuite *, telles que des fondations, soit 

d’hôpitaux, soit d’écoles, soit de fonds assez considé

rables , la disposition en appartient quelquefois aux 

inspecteurs et autres officiers des pauvres, quelque

fois aussi le premier donateur, en prononçant l ’in- 

tentipn de son legs , a indiqué quels devaient en 

être les administrateurs successifs. Parm i ces diverses 

fondations on en trouve dont l ’intérêt des capitaux 

légués doit être employé à faire élever des enfans, 

à en envoyer un certain nombre aux universités, 

à prêter de l ’argent à des ouvriers qu’un malheur 

inattendu mettrait dans la misere s’ils n’étaient pas 

secourus dans les premiers m om ens, etc. etc.

E n  considérant la grande quantité de ces fonda

tion s, celle des souscriptions^annuellement renou

velées pour des intentions charitables, et les dons 

ou aumônes particulières qui s’élèvent aussi annuel

lement à de grandes sommes , on aurait peine à con

cevoir comment la taxe des pauvres peut être aussi 

énorm e en A ngleterre, et comment elle s’accroît sans 

cesse, si pn ne reconnaissait pas un vice inhérent et 

nécessaire dans cette taxe même ; vice qui pourra 

être momentanément et partiellement comprimé par 

une administration sévere aillée de circonstaces heu-
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reuses, mais qui ne le sera jamais que précairement 

tant que le système de cette taxe et cette taxe elle- 

même continueront d’exister j et comment les dé

truire ? *

*On a vu que M . E d e n , sur des observations ré

fléchies, croit devoir porter à plus de 6 millions sterl., 

c’est-à-d ire, à plus de 144 millions tournois l ’esti

mation de la taxe des pauvres et des fondations 

et souscriptions annuelles*pour les pauvres dans le 

seul royaume d’Angleterre j ce qui équivaut à un 

secours annuel de 100 liv. tournois pour plus de 

quatorze cents mille individus, sur une population 

d’un peu plus de sept m illions, hom m es, femm es 

et enfans. C ette proportion est énorme.

O n  voit encore dans les rapports paroissiaux re

cueillis dans cet ouvrage, que les secours extraor

dinaires ont été très-considérables en Angleterre 

en 179 6  , époque d’une grande disette dans ce 

royaum e, et où par conséquent le prix des provi

sions excédait de beaucoup le taux ordinaire. I l est 

peu de paroisses où les pauvres n’aient été assistés, soit 

par des dons des grands propriétaires, soit par des 

souscriptions des habitans aisés, soit par l ’élévation 

du salaire des journaliers. O n  trouve dans le n°. z  

des mémoires imprimés en France par ordre du 

ministre de l ’intérieur des détails sur quelques éta— 

blissemens momentanément faits à cette désastreuse 

époque. *



( M 1 )

4°. Sociétés de prévoyance.

L e  plus grand nombre des rapports paroissiaux 

de cet ouvrage annonce l ’existence de quelqu’une 

de ces sociétés, et plusieurs en rapportent les régle- 

mens dans tous leurs détails. J ’ai dans cet extrait 

fait connaître celles de ces sociétés dont l ’auteur parle 

dans le troisième chapitre du livre second, en tra

duisant littéralement le compte qu’il en rend j il ne 

peut pas être sans intérêt pour les lecteurs français 

de trouver ici encore quelques observations géné

rales surîle nombré beaucoup plus grand de ces sociétés, 

dont les détails se trouvent dans cette collection.

Réglemens.

i° .  Les intentions sont les mêmes dans tous, 

secours en m aladie, en vieillesse, sommes consacréesv 

aux enterremens des membres et même de leurs 

femmes. I l en est cependant où les membres sous

crivant n’ont d’autre but que d’assurer après leur mort 

une somme ou une pension viagère à leurs femmes 

ou autres héritiers.

z°. Les souscriptions varient entr’elles de 6 à 12 

schel. par a n , elles sont dans quelques sociétés payées
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par m ois, dans d’autres à des termes un peu p lus

éloignés.

3°. Dans presque toutes , le réglement exige encore 

une contribution de i  à 3 pincer à chaque assemblée* 

c*est-à-dire, à chaque terme de paiement pour les 

frais de souper ou au moins de boisson.

* 4°. Dans toutes, le membre nouvellement admis 

paie une somme extraordinaire pour son admission * 

et n’a néanmoins droit aux secours qu’après un certain 

tems fixé par le réglement. Ces deniers d’entrée sonc 

généralement exigés plps ou moins fort selon l ’étar 

de la caisse ou l ’âge du nouvel admis s’il dépasse 

celui fixé par les réglemens pour Tadmission ordi

naire , toujours plus fort en raison de l ’âge du nouvel* 

admis.

50. Dans presque toutes^ un membre qui s’en

gage dans l ’armée ou dans la marine ou au service 

de la compagnie des .Indes, cesse d’appartenir à la. 

société, qui généralement garde sa masse j il en est 

de même pour les miliciens et pour les hommes pressés 

contre leur volonté pour le service de mer \ mais 

ceux-là sont admis de nouveau dans la société, si 

après avoir achevé leur service ils revenaient sans' 

hlessures ou infirmités.

* 6°. Dans presque toutes, encore le sociétaire qui- 

recevrait des secours paroissiaux de quelque nature- 

que ce.soit serait exclu de la société et perdrait sa 

mise. Cependant dans quelques-unes il a la perm is-
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sion- d’aller à l ’infirmerie de la maison des pauvres, 

et ne cesse pas d’appartenir à la société, si pendant 

qu’il a été malade il a continué de payer réguliè

rement sa souscription.

7°. Dans plusieurs, les ouvriers exerçant une pro

fession qui m et leurs jours ou léur santé en danger 

ne sont pas admissibles.

8°. Dans toutes, les secours en maladie sont 

divisés en secours donnés aux malades a lités, et 

en secours donnés aux convalescens, encore inca

pables de reprendre leur travail accoutumé. Ceux-ci 

sont presque toujours de m oitié moins forts que les 

prem iers, qui pour les souscriptions annuelles de 

6 schellings, sont par tertiie moyen de 4 à 5 sch. 

par semaine. Dans quelques-unes, le malade alité 

reçoit pendant une année entière ces mêmes secours, 

si sa maladie se prolonge aussi lohg-tem s, après 

quoi il est réduit aux demi-secours ; dans d’autres , 

cette réduction commence après six mois de mala

die , et quelquefois plutôt encore. M ais dans toutes, 

les aCcidens résultant de bassesse, d’ivresse ou de 

libertinage, ne reçoivent aucun secours.

90. Les secours pour la vieillesse sont générale

ment les mêmes que pour les convalescens. Dans 

quelques sociétés ils éprouvent une augmentation 

progressive à différentes époques de la vieillesse ; 

dans d’autres, ils sont toujours les mêmes.

io ° . Les sommes payées par les sociétés, pour
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l'enterrement d’un de leurs m em bres, sont géné

ralement; de 3 à . 7 liv. sterl. Dans lès unes, les 

sommes sont données à la veuve ou aux héritiers 

qui doivent se charger du soin des funérailles -, dans 

d'autres, la société s’en charge •elle-même. Dans les 

unes, ces sommes données pour les frais funéraires 

varient selon que le membre décédé était ou non 

sur la liste des vieillards, selon qu’il était plus 

anciennement admis dans la société, selon la masse 

des secours qu'il avait reçus pendant sa vie. Dans 

d'autres, les sommes sont les mêmes à la mort 

de tout membre qui a acquis le droit au secours 

de la société.

n ° .  Les différentes circonstances règlent souvent 

aussi la somme que la société^ donne à la veuve 

d'un des sociétaires m orts3 souvent aussi elles ny 

influent pas. Ces différentes dispositions sont tou

jours prononcées dans le réglement qui ordonne 

quelquefois aussi une proportion différente dans les 

secours selon l ’état de la caisse.

i i ° .  Les affaires de ces sociétés sont conduites 

par des officiers, choisis annuellement parmi les 

membres responsables pour la gestion des deniers, 

et soumis , comme tous les autres, à des amendes 

ou même à l'expulsion de la société, selon les cas 

prévus par le réglement et par les formes qu’il 

prescrit.

Quoique les dispositions précédentes soient celles
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les plus généralement adoptées dans les réglemens 

des sociétés de prévoyance, on sent bien que des 

circonstances particulières de localités ou autres, 

que même le simple caprice des associés en font 

souvent admettre d’autres} mais un résumé aussi 

concis que celui-ci n’est pas susceptible de tous 

ces détails différens. Je dirai seulement qu’il est fait 

mention dans l ’ouvrage de M . Ederij de deux ou 

trois de ces sociétés, qui prêtent à leurs membres 

de 10 à 15 liv. sterl. sur de bonnes sûretés, pour 

leur donner le moyen d’acheter une vach e, des 

provisions, etc. et que l’une d’elles a ,  dans l ’année 

1 7 9 5 ,  soulagé par un prêt de 100 liv . sterl. des 

malheureux qui auraient été entièrement ruinés sans 

cette a id e , et pour qui les difficultés n’ont été ainsi 

que temporaires.

N . B . O n  peut remarquer qu’il est dans les sociétés 

de prévoyance anglaises un genre de dépenses, 

celui des frais d’enterrem ent, qui ne pourrait pas 

être calculé si haut dans l ’établissement de sociétés 

pareilles en France. L a  beauté d’un cercueil est un 

point essentiel de vanité jusques dans les classes 

les moins aisées 4e cette na'tion j le prix de celui 

d’un journalier, excede souvent trois à quatre gui- 

nées. U n enterrement est fréquemment aussi pré

cédé ou suivi d’un souper, ou au moins d’une col-
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Iation y ce sont les mœurs du pays. —  Heureuse

ment ce ne sont pas les nôtres, et quand le calcul 

des convenances porte dans ces sociétés les frais 

de l ’en ferrement d’un sociétaire, à 5 et quelquefois 

à 10 livres sterling, ( c’est: à-dire de n o  à 240 

livres tonrnois, ) il ne les porterait pas chez nous au- 

delà de 20 à 24 liv ., et il serait également décent* 

—  Les dépenses extraordinaires faites aussi dans 

la boisson, et aux fêtes annuelles qui ont lieu au 

moins Une fois par an , pour des dîners, dépenses 

qui coûtent 4 à 5 schel., c’est-à-dire, 5 à G liv* 

par an à chaque sociétaire, seraient milles en France. 

Ces assemblées de chaque mois sont inutiles*, les 

souscriptions peuvent être payées chez un des offi

ciers , et une assemblée générale par an serait tout 

au plus nécessaire pour l ’élection des officiers et 

des agens.

Indépendamment de ces sociétés de prévoyance, 

composées d’hom m es, il en existe aussi qui ne sont 

composées que de femmes : leurs souscriptions sont 

généralement m oindres, et le genre de secours, 

auxquels elles doivent pourvoir, sont les mêmes. 

I l  est remarquable néanmoins que dans presque 

toutes, aucun .secours n’est accordé aux femmes en 

couches, à moins que quelque maladie extraordi

naire n’en soit la suite ou ne s’y joigne. I l est de 

ces sociétés aussi, où l ’âge de 45 ans est nécessaire 

pour l ’admission.

L es
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Les sociétés <de prévoyance sont beaucoup plus 

Communes dans îe nord que dans ie m idi'dé î ’À n-1 

gîetere. Parm i plusieurs v illes , citées clans cet 

Ouvrage pour en réunir un grand nom bre, ori tfoüve 

Vottingham,  dans le comté de ce n om , qui sur 

Une population de i i , o c o  âm es, renferme 50 so

ciétés dé prévoyance composées chacune de 4 6 

membres' par terme m o y e n , et en total de 14 9  j 

personnes! A  Huit y dans le comté d’YbrzA , on eii 

Compte 51 ,* chacune composée de tfo membres paé 

tétme m oyen, ce qui' fiût 3 o6<s en tou t, ’ sur une 

population générale de 13,00© amest

Plus dune grâtide m oitié deS sociétés d é  pré* 

voyancè, établies dânS le royaume avant ou depuis 

la loi dé 179 3 ', à fait confirmer Son - réglem ent 
par les juges de paix j et jouit eh conséquence 

du bénéfice de cette loi. M ais l ’avantâge principal 

qu en retiraient les membres était de leur assurer 

domicile âu lieu où elles étaient établies, par la 

preuve Seule qu’ils, donnaient de leur affiliation. 

C e t avantage n’existe plus exclusivement pour e u t ,  

depuis la loi de 1 7 9 5 ,  défend aux inspesteurs 

des pauvres t  d t renvoyer des fam illes ou des indi*

R
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Vidus non 'légalement domiciliés > des lieux de leiit 

habitation,  jusqu au moment oh ces fam illes ou indb* 

yidus cuiraient réellement recours .aux charités des 

paroisse^ ;  et l ’on croit remarquer que depuis cette 

époque , moins d’ouvriers à la  Journée prennent 

part à. cès sociétés^

Dans quelques paroisses * de? habitai»? trop riche? 

pour recourir aux seeopts de ces s o c ié té , y sous

crivent pour en augmenter les fonds, et renoncent 

1  en tirer aucun avantage > dans d'autre? ,  cette 

m ême classe d’habitans encourage l ’établissement 

des sociétés , par des sommes yne fois p y é e s  j dans 

d’autres encore, de grands propriétaires s’engagent 

si ajouter annuellement aux fonds de la société, une 

somme proportionnelle quelconque qu’ils indiquent 

E n  générais, l ’avantage de fie? soçiétés, de prévoyance 

m  prouvée dans toute l ’A ngleterre, pat la conduite 

plus ordonnée eç meilleure à tqys égards» d «  ûidi- 

vidus qui en. sont membres. .

A p p e n d i c e .

L ’appendice de cet ouvrage^ tout eurietix que soit 

la  collection des recherches qu’ü  rassemble, jr’est
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susceptible ni d’extrait ni de résumé. J ’en ai placé; 

quelques parties dans fe cours de l ’extrait dë l ’oiT-. 

v ra g e , en indiquant quelles en. étaient détachées,. 

C e  sont les seules qui. m ’ont paru avoir droit à. 

întérêt, et pouvoir cbnedarir, à 1.’instruction des. 

l^cteucs français.




